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;1 soiilcinlirr.. Di^rcis rondaiit tippliraîilii pouf* niBOïvo de inotUncaliona «tix co-
louies fi'tiiis.tliBos, pays de protëtiorftt ot torritoIroB BOUB mandiit
dôpolidoul du inliiistôro dos colbrilos, Ifi dicrot du 8 août i03li,

• ' nrruiit dolis Iti, niitropob "au -in'otll; des aciloinmirca, Mn droit
priifuronliol do.BousiirIplIOii ttiix aiiRinoiilû lions tîo cnpitfti ; &
l'oxcoplion do la Worliniguo, do la Guatiolouiio ol do la. Il^iinio»,
1o dicrot du 8 août ItlïS, porfant npplicAtEoii liux Buraii^s et ad-

' ininlBlr«tciii'B do soclôléa, dii lu lâgialoHo», dà Iti fnillllo 01 d«
ibaliftiiorouto, cl InElilii^iit l'inlorillcllon et lu diSchâtinco du droit

.. do gâror ot il'iidinitiistrer tino fiôcliitiS ; lu dccret du 8 août 1[)8S,
: ' '• iuodlt|nutJii)oJidu2tjulllotl8C7aurlcrt80ciâtiS8oûcoq,uicoii-

ccrhii la rospoiistLbilllâ piSnalo des adnliiitBtrftlcui'3 et lo choix ot
IL'B B(lrIImlioiiR des coiiiiiiiSfiafrcfi (ArriliS do proOTùlgolIûii n'

: 070 (i,,ûu (Htuloliro im)..................... A.............
lîxfriiU. ~ Komînnilon. —IHaglalriiluro coloniiilo ................................
Ers'almii au JûKrnal o/jîclel do la Colonio iln !•'' ocloliro J!)3fl,

ACTES DU GOUVEHNEMCNT LOCAL: • ;'

2Î» srpIcmTirfc^. Arrôlu n* 0-Î3 j,, nct'oi'i!ii»t dliipuuao d'ucio do uaissaniM aux lins
do i l inri i igo. , . . ; . . . . . . ; . . . . . . . ; . . , . • . . ." . . ; . . . . : ; . . . . , . . . • , . .

20 Rnpk'nilirfl.. Arrofiî n* OUI-, iiuloriBant 1o Tri'soricr-Piiycin' et 1o G('ranl do
comptca du Ïréaor l'i Tnloliuo (Mui'tiulses), A fnirii iiiii|iloi duna

. k'iir.-j iScfiturcâ do divOrS di''grovuiiiiiu L8 uecordis eur Ïva oxrrcicca
im, iw et ww .,...„...,.............>....,..,............

20 fcplcuil>ri*.. ArrfiliS 11' Oiti d., aiilorîsaiit lu roni)toursciuc»t d'iinn aouiniû de
(|(;"x inillp sciit coiit Irtfiity-ciiiairo rniiit-s Rulxiinio liix-sopt (M)II-

' • • • • timoa. nu profit dos lilfiltiiBa'inieiila Donald ri do M. Arl.linr
itraiidor .......,...........,•..•...".....•....•..•..•••.••••

20 Bi'pIcuiHi'c.; Arrûlù u" O.îl> d., roluliuit rx/'Biiloii'i.-H divcra ri'Hi'f priui:ipMix ot
siiIipICincii lai l'es de la picsialion nil'air, ilo l'IiiipôtdlL tli-a roiiluB,
<li.'s pniuntcti Jfixcs cl pi'yi)(n'lIniiiictIrB, do !n luxr iulditioliiiplln
11)'/, c. c.. d" la dixi» mir )<•« rlii(m'<> dii dniit. fixu ri "uiiplù-
monlaii'ti iJiiir ics imiiwi Itllî. l(l;l;i rt IP3(i ................. ̂ .

20 (îiiptfiiilir"-, Ani'.liVn" ?i7 o. fi. f., lipproin-nut 1" liitdgri do In f^iiiinuno mixte
d'1'lMrtta ii'nir l'c-'icrcit'u llf;fll....... , .......................

20 tfrpfciiilirc.. Am'iu il" iU8 ft. K- !'•> "'"difinni. Ira ilisiiosilioliH flii l'aiTÛlii du 20
itturs 111̂ 1), ri'̂ lomoillinit Ju rn61lloU<î, 11 IrauRport ùl In prêpa-

. : rnifrin drifi. viniill" en eu ipli coiiwriio TMlilli cl. Myorca.......
Sfl Bi'pk'iiiltro., An^lii 11° ilifï H. S. E.> Inli-rdiKiilit nu sirur îliir;'rt' Mcrcliliilit 11 Tc-

ftftiuru l'ucci'S r l lu Èojourdra tli's Miliiilii et Aîm ("l'unilUtliiJ.;..
20 srpttlinbro.. Arn'iiiii0 WiQ ». K'. f.,riilliichi"il ICB l|w Mopulfa, Scllt.v ft llrilins-

liuiiascii, do l'arcliliwl dra Hr.s.yitiis-lc-Vciil, i\ lu cimtiiscriii-"
. ; 1 Uon d'fInl-cirH du Jlonilioni. . . . . , . . . . . .; . , , . , . . . . . . . . ' , . . . . .

-g!l BCilIftiiilH-o.. Ar^lû I'° •';" a' ?•r- infiislltiiiiiif' '111» )tflsnclnUoii d'fiil̂ l p"i) '̂'il,
. ttsnw\ciMc'"Ïs{'<il:a" îiïtiltiipi)l<nTiimiinlii) ........ .,..

20^ BOptfiiiltro.. -Irr^fii 11' 11̂  a. g. r., conHiîlliiiil 11110 iifi^ocHition d'tulL'p'-l f;<''n^'"l
' ' ; ngrifulu dllii"ï'tfatww''''i ïiiltur™ t'1'1!»"101'" • • • • • • • • • • "

ât> scplonil»ro' , Arrilû n° ll.'i3 11. g, t., coiinlitiniil uim ft-.HiifinIioli d'iiili;]'»1!, fiiSiiural
ngricolo d»i> " ïamarii A lie slarn" fi Alio a'iiiinioiii) ...,,....

"O acpicmbro.. Arri'lÔ n* i);'t a. g, t., constituant iinp n^ocildiuli d'ink-nit g&aW
ngricoïc' dilo " ÏW Tara" îi Manilil (Tiiiiiiniliil............t...

20 sopicilibrc.. ArrW n- tliîS ti, ff. t.. iiioilinnnt l'nrr'^ n'- n8ft a. R. r,. du ;) jtiil-
• , hrt i f f S Ô . sin-IÛH TJ;glca ilr gniilion cl do coiilrùle diî riiiti;rniildu

l'iiculo Coniralo do l'iiprolu...,........,..,...,.....,..",. ..-.
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2 octobre Déc i s ion n" 907 t. p., portant uoinination de cantoQiùcvs du Ser­
vice des Travaux Publics S82 

o octobre Arrêté n- 974 c , abrogeant L'arrûté n- 964 c , du 2 octobre 1930 au­
torisant le report du paiecient des effets de commerce et des 
autres engagements commerciaux l ibe l lés eu or ou en monnaies 
ê î i 'angères t)82 

7 o c t o b r e . . . . Arrêté u° 977 c , portant fixation des tableaux d'ayancemenl sup­
p l é m e n t a i r e s du personnel des cadres locaux pour l 'annéo 1930, 
c o n s é c u t i v e m c u t au décre t du 7 juillet 1930 582 

7 octobre Arrêté n" 978 c , portant avancement s u p p l é m e n t a i r e du personnel 
des cadres locaux c o n s é c u t i v e m e n t au décre t du 7 juillet 1930.. 583 

9 octobre Arrêté n" 980 j . , convoquant les é l ec teurs pour r é l e c t i o n de douze 
candidats aux fonctions d'assesseurs au Tribunal mixte de Com­
merce de Papccte «83 

9 octobrp Déc i s ion n° 983 a. g. t., portant modificatlou do l'articlo 2 de la 
d é c i s i o n u- 439 c , du 14 mai 1930, nommant le Docteur E , D u -
puy, agent do la s a n t é à Makatea o34 

12 octobre Arrêté n° 993 i . p., portant r é g l e m e n t a t i o u de l'examen de l'eiisei-
gnement primaire yS4 

12 octobre D é c i s i o n n° 994 i . p., fixant les dates des examens de renseigne­
ment primaire en 1930 380 

12 octobre Déc i s ion n° 993 i , p., nommant les membres des commissions de& 
examens et concours de renseignement primaire en 1 9 3 0 . . . . . . . Ji87 

12 octobre Arrêté n« 997 c , suspendant temporairement pour la d u r é e de la 
pér iode é lec tora le rinterdiction d'affichage sur les arbres p l a n t é s 
en, bordure des voies publiques 387 

14 octobre Arrêté n° 1000 c , portant prohibiliou, à titre proA'isoire, do la 
sortie de ror des Etablissements frança i s de rOcéunie i588 

10 octobre Arrêté n° 100a a, g. f.:, portant organisation du Comité Colonial 
de. sui'veillancc des prix , , '. .'488 

A C T E M U N I C I P A L 

29 septembre,. Arrêté concernant les distances à observer entre les maisons cou­
vertes en fouilles de cocotiers, de pandanus ou auti-es 388 

A V I S O F F I C I E L , 

Enseignement. — Avis concernant les examens do îa session do 1930 oS9 

T E X T E P U B L I É A T I T R E D ' I N F O R M A T I O N 

11 a o û t . . . Loi portant amnistie et concernant loctroi do g r â c e s arauistianl,iiH, S89 

P . - V K T I E N O N O F F Ï G Ï E L L Î Î ; 

N O U V E L L E E T I N F O R M A T I O N 

Extrait du rapport au P r é s i d e n t de la Piépubl ique sur les Banqiics coloniales d ' é ­
mission pendant rexercice 1932-1933 et l'exercice 1933. — Opéra t ions de la 
Banque de l'Indochine 090 

O p é r a t i o n s de la Banque de l'Indocliino pendant le 1" et 2" semestre 193ri 502 

S T A T I S T I Q I J E 

Mouvements du Port de Papeeto pendant le mois de st-plembro 1938— ti93 

D I V E R S 

Annonces judiciaii'os 393 

Annonces commerciales et avis divers n94 

PARTIE Ofi'FIGÎELLE 

A C T E S DU POUVOIR C E N T R A L 

ARRÊTÉ n'' 956 c., promulguant dans les EtablissemenU français 
de rOcéanie une loi du 35 juin 1936. 

( D u 29 septembre 1936.) 

L E GTOUVKRNEUR P . I . D E S ETABLIS.SEMENTS F R A N Ç A I S 

D E L ' ' O c É A N I E , O F F I C I E R D E L A L i Î G I G N D ' H O N N E U R , 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou­
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

V u la circulaire ministérielle n" 511 du 10 septembre 1931 re la ­
tive à la promulgation, à la publication dans les colonies des lois, 
décre ts , instructions et arrêtés ministériels. 

ARRÊTE : 

Article l ^ ' . — Est promulguée dans les Etablissements français 
de l 'Océanie, pour y être exécutée selon ses forme et teneur ; 

L a loi du 25 juin 1936 tendant à la définition légale et à la pro­
tection du cuir et à la répression de la fraude dans la vente du cai 
et des produits ouvrés en cuir. (.1. 0 . R. P. du 26 juin 19.36 nae< 
6700). ' ^ ^ 

Art. 2. — Le présent arrê té sera enregistré, communiqué et pu 
b l iépar tout où besoin sera. 

Papeelf, le 29 septembre 193^;. 
H . S A C T O T . 

L O I tendant à la définition légale et à la proleciion du cui,r et 
à la répression de là fraude dam la oente du cuir et des pro­
duits ouvrés en euvr. 

(Du 25 juin 1936.) 

L u SÉNAT ET LA GHAMBRE DES DÉPUTÉS O n t a d o p t é . 

Le P r é s i d e n t de la Répv ib l ique promulgue la lo i dout la 
teneur suit : 

A r t i c l e l ^ " " . — I l est interdit d ' importer , de d é t e n i r eu vue 
de l a vente ou de mettre en vente ou de vendre sous le nom 
de « cuir », avec ou sans qualificatif , toutes m a t i è r e s , p r é ­
sentant ou non l 'apparence du cuir , qui ne sont pas le p r o ­
duit obtenu de l a peau animale au moyen d 'un tannage ou 
d'une i m p r é g n a t i o n qui conservent la formation naturelle des 
fibres du cuir . 

L e s produits ne r é p o n d a n t pas à la déf in i t ion c i -dessus et 
quel le que soit leur analogie d'aspect avec le cuir , ne pou r ­
ront, en aucun cas, comporter une d é n o m i n a t i o n oomprenanf 
le mot cu i r . 

U n r è g l e m e n t d ' adminis t ra t ion publique fixera les c o n d i ­
tions dans lesquelles pourront ê t r e vendus les produits s i m i ­
la i res ou substituts du cu i r . 

Les disposit ions qui p r é c è d e n t ne tout pas obstacle à la 
facu l té pour les exportateurs d 'u t i l i se r toute appel la t ion l é ­
galement admise dans les pays destinataires. 

A r t . 2.— Les peines fixées par l a l o i du a o û t 1805, m o ­
difiée par les lois s u b s é q u e n t e s , en cas de t romperie ou de 
tentative de t romperie sur l a nature ou la q u a l i t é de l a mar ­
chandise vendue seront a p p l i q u é e s à ceux qui con t rev ien­
dront aux disposi t ions de la p r é s e n t e l o i ou à celles du r è ­
glement é d i c t é pour son appl ica t ion . 

A r t . 3.— L a p r é s e n t e lo i est appl icable à l ' A l g é r i e , aux co­
lonies, aux protectorats et aux pays sous mandat f r a n ç a i s . 

L a p r é s e n t e l o i , d é l i b é r é e et a d o p t é e par le S é n a t et par 
l a Chambre des d é p u t é s , sera e x é c u t é e comme lo i de l 'E ta t , 

Fa i t à Par i s , le 95 ju in 1936. 
A L B E R T L E B R U N . 

Par le P r é s i d e n t de la Pvépubl ique : 

Le Président du Conseil^ 

L É O K B L U I V I . 
Le Garde des sceaucv, Ministre 

de la justice. 
M A R C R U C A R T . 

Le Ministre de l'écono/nif^ 
nationale, 

C H A R L E S S P I N A S S E . 

T^e Ministre du com/nervc^ 
P A U L B A S T I D , 

Xe Ministre de i'agriculrure, 
G E O R G E S M O N N E T . 
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â R R Ê T É n" 976 c., promulguant dans les Etablissements français 
de VOcéanie une loi du 1'^^ août 1936, un décret du 7 et une loi 
du 8 août 1936. troif décrets du 13 aoiit 1936, une loi du 14 
août i936. trois dècrelsdîJ' 14 août 1936, deux arrêtés minislé-
riels\du 14 août t93f\ en décret du 27 août 1936 et un décret 
du 3^septembre 1036. 

(Du 6 octobre i:9j6.) 

L t i O o u V i i i l N l ' U I ' - ; . P . î - Or,S h ' j T A B M y S I i M K N T y ; K R A N Ç A i S 

D H L " O G É A N Î ! ' . , O b ' K I C I l i R DE L . \ L É G I O N D ' H O M N I Î U R , 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vftiuement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

V u la Circulaire ministérielle n° 511 du 10 Septembre 1931 re­
lative à la promulgation et à la publication dans les colonies des 
lois, décrets instructions et arrêtés ministériels, 

ARRÊTE : 

Article Sont promulgués dans les Etablissements français 
de rOcéanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur : 

1° la loi du 1'̂ '' août 1936, fixant le statut des cadres des réser­
ves de l 'armée de l 'a i r ( J . O . R . F . . du 15 août 1936, page 8806) ; 

2'̂  le décret du 7 août 1936, fixant le maximum des traitements 
de disponibilité des Gouverneurs généraux, Gouverneurs et r és i ­
dents supérieurs des colonies ( J .O .R .F . , des 10 et U août 1936, 
page 8655) ; 

^̂ '̂  !a loi du 8 août 1936, concernant les échanges commerciaux 
entre le Maroc et les colonies françaises ( J .O .R .F . , des 10 et 11 
août 1936, page 8594) ; 

4" le décret du 13 août 1936, portant publication et mise en ap-
. pticatiou à titre provisoire d'un modus vivendi commercial conclu 
lo 11 août 1936, entre la France et l'Italie ( J .O .R .F . , du 14 août 
l'.;»36, page 8750) ; 

5° le décret du 13 août 1936. portant publication et mise en ap­
plication provisoire d'un accord de compensation pour les paye-

• raents, conclu le 11 août 1936 entre la France et l'Italie ( J . O . R . F . , 
du 14 août 1936, page 8751) ; 

()" le décret du 13 août 1936. abrogeant les dispositions du d é -
ciot du 19 mars 1035, relatif a l 'altribution aux magistrats colo­
niaux des dislinctions danrfla Légion d'Honneur ( J .O.R.F . , du 23 
?oùl 1936, page 9111) ; 

7" la loi du 14 août 1936 tendant n charger l'agent judiciaire 
du Trésor public du recouvrement eu France des créances iotéres-
snu! les Services locaux des colonies ( J . O . R . F . , du 15 août 1936. 
page 8805) ; 

8o le décret du 14 îioût 1936, modifiant le décret dn 20 juin 4936, 
fixant les modalités d'élection dos délégués au Conseil supérieur 
•dî> la Fi 'ance d'Outrt-mer ( J . O . R . F . , du 15 août 1936. page 8840) : 

9'-' l 'arrêté ministériel du 14 août 1936, fixant la date de l 'élec­
tion du Délégué des Etablissements iVaiiçais de l'Océanie au C o n ­
seil Siipéi'ieiif de la France d 'Out ie-mci ' ( J .O.R.F . du 'lo août 

• 19.36, page 8.841) ; 
10" le décret du !( nnùt 193(3, moilifiant la réglenientalion du 

logoui'.-nt et lie rainculdemont aux colonies (J.O .I ' . .F., du 23 août 
.1936, page 0i ' l2) • . ^ 

11" l 'an-èté minisloriel du 14 août 1936, relnlif ;n ix aé rodromes 
privés dans les colonies et pays de prolectorat relevant dti ÎMinis-
térn der-i colonies ( J . O . R . F . , dn 20 août 1936, page 9273) ; 

12" décret dn 14 août 1036, approuvant une délibération du 
Conseil privé des Etablissements français de l'Océanie, modifiant 
les droits de douane applicables dans cotte colonie aux pneuma­
tiques charnbcps à air e t c . . . . ( J .O .R .F . , du 6 septembre 1936, 
page 9571); 

13̂ ^ le décret du 27 août 1936, fixant pour les territoires rele-
vant du Ministère des colonies à l'exception de la Martinique, de 
la Guadeloupe, de l à Réunion et d e l à Guyane, les infractions aux­
quelles s'appliquent les dispositions de la loi d'amnistie ( J . O . R . F . , 
du 2 septembre 1936, page 9373) ; 

14'' les ti'ois décrets du 3 septembre 1936, rendant applicable 
sous réserve de modificatioiis aux colonies françaises, pays de 
protectorat et territoires sous mandat dépendant du îvlinistère des 
colonies, le décret du 8 août 1935, créant dans la Métropole au 
profit des actionnaires, un droit préférentielle de souscription aux 
augmentations de capital ; à l'exception de la Martinique, de 
la Guadeloupe et de la Réunion, le décret du 8 août 1935, portant 
apphcation aux gé ran t s et administrateurs de sociétés, de la légis­
lation de la faillite et de la banqueroute, et instituant l 'interdic­
tion et la déchéance du droit de gérer et d'administrer une société ;• 
le décret du 8 août 1935, modifiant la loi du 24 juillet 1867 sur les 
Sociétés en ce qui concerne la responsabili té pénale des adminis­
trateurs et le choix et les attributions des commissaires ( J . O . R . F . , 
du 6 septembre 1936, page 9572) ; 

A r t . 2.— Le présent ar rê té sera enregis t ré , communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 octobre 1936. 
H . S A U T O T . 

- - — — - . - . -

hOl fixant le statut des cadres des réserves de Varmée de l'air. 
(Du i"^'' août 1936.) 

L E SÉNAT ET LA G H A M B R E DES D É P U T É S oiit a d o p t é . 

L E P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E pronaulgue la loi dont l a 
teneur suit : 

T I T R E I - -
I ï i s j ios i t i«£a . s g é n é r a l e s . 

Ar t i c le — L ' encad remen t des formations m o b i l i s é e s de 
toute nature, relevant du ministèi^e de l ' a i r , est a s s u r é con ­
curremment avec les cadres actifs de l ' a r m é e de l 'air p a r : 

1" Les officiers de l a 2« section du cadre des officiers g é n é ­
raux de l ' a r m é e de l 'air , dont le statut est r é g l é par une l o i 
s p é c i a l e ; 

2" Les officiers de r é s e r v e des d i f férents corps de l ' a r m é e 
de l ' a i r ; 

3" Les a s s i m i l é s s p é c i a u x relevaat du Minis t re de")'air ; 
4'̂  Les sous-officiers de r é s e r v e des di f férents corps de l 'a r ­

m é e de l ' a i r ; 
5» Les g r a d é s (caporaux-chefs et caporaux) des d i f férents 

corps de l ' a r m é e de l ' a i r . 
L a p r é s e n t e l o i a poftr objet de fixer le statut des officiers 

de r é s e r v e des d i f férents corps de l ' a r m é e de l 'a i r , celui des 
a s s i m i l é s s p é c i a u x relevant du d é p a r t e m e n t de l ' a i r , a ins i 
que les disposit ions applicables à l a s i t u a l i o n p a r t i c u l i è r e des 
sous-officiers de r é s e r v e des d i f férents corps de l ' a r m é e de 
l ' a i r . 

A r t . 2. — Les oJïiciers de r é s e r v e des différeuL.s corps de 
l ' a r m é e de l ' a i r et les ass imilé .s s [ )éc iaux relevant du M i n i s ­
tre de l ' a i r ont rang et p r é r o g a t i v e s d'officiers. Ils d é l i e n n e n t 
leiu- grade dans les cOndilions p r é v u e s par la p r é s e n t e l o i . 

T I T R E I I 

CH. \PT.TKE F ' ' 

Les différenis corps d'officiers. 

A r t . 3.— Les di f férents corps d'officiers de r é s e r v e de l ' a i r 
sont : 
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1° Le « corps des officiers doréserve de l'armée de l 'air».
Ce corps se subdivise en ; ,
Cadre navigant, , , .
Cadre sédentaire ;
2° Le «corps des olïiciers mécaniciens de réserve du l'air » ;
3° Le « .corps des officiers de réserve des services admi-

nistratifs de l'air y. .
Art. 4. — Les officiers de réserve do l'air, du cadre navi-

gant ou du cadre sédentaire sont seuls qualifiés pour assu-
rer le çommandeffîent. - ,

Art. 5." Les officiera de réserve en excédent des besoins,
en particulier :ceux qui sont rayes,du ca.dre navigant, dans
les conditions fixées par l'article 12 ci-dessous, peuvent être,,
soit maintenus, dans les réserves de, l'armée de l'air, et affec-
tés à un emploi correspondanfc à.leurs aptitudes/soit mis à
la disposition du département dû la guerre,soiL> compte tenu
deleùrâ-ge et de leurs aptitudes .militaires, versés dans les;
réserves de l'armée de torre. ; ,

Les règles relatives au passage desoïlîciers de'réserve de
l'armée de l'air dans l'année de terre seront fixées par décret
contresignés par les'ministres de l'air et de la guerre. •

' ; CHAPITRE II
Du rQcruiement ffènémi des officiers de réserve dv i'cirm,ée

. ••" • . • ' - • , > • - . ' . . de l'air. . „>• . . . , • !. -•
Art. 6.— Les officiers de, réserve se; recrutent:
1° Parmi les officiers de l'armée active retraités ou démis-

sionnaires, Jés premiers recevant dans les réserves un grade
au moins égal à celui qu'ils détenaient dans l'armée'active,
les seconds pouvant être admis p,ar décret au mêmebénéfice ;

2° Parmi les militaires de l'armée de l'air accomplissant
leur service actif et ayant satisfait a-ux conditions de la loi
de recrutement pour l'admission dans le cadre des officiers
de réserve; , ,'

. 3° Parmi les sous-officiers des dilïérenis corps du-Vannée
de l'air appartenant à la première ou à la deuxième reserve,
ayant servi comme sous-oiïlciers dans l'armée active etcomp-
tant cinq ans de service actif, y compris leurs périodes d'ins-
truction obligatoire ou volontaire ;

.4°: Parmi les sous-pnicîcrs de l'armée de l'air qui, soit a,
l'expiration du serviceactif, soit au cours d'une période d'ins-
truction obligatoire ou volontaire, ont. satisfait.a certaines
conditions d'aptitude fixées par le Ministre de l'air ; ;

5° En temps de guerre seulement, parmi :lès sous-officiers
dé lai" ou S° réserve, dans les conditions identiques à celles
imposées dans les mêmes circonstances aux sous^oîïiciers
,de l'année active du même corps pourûtre nommés ofïiciei.'s.

Les règles relatives au passage dans l'un dey corps des
'officiers de réserve dû l'armée de l'air des officiers apparte-
nant aux réserves de l'armée dû lerrp.'ou de mer seront fixées
par décret. '-' , '

Art. 7.— Le nombre de sous-lieulenants de réserve de, toute
• catégorie à nommer annuellement dans chacun des corps des
officiers,de, réserve de l'armée de .l'air est fixé par le Minis-
tre de l'air en fonction des besoins de la mobilisation.

CHAPITRIÎ III
DîspoaUiQW particulières à. chciyzi(î corps.

I.— COUPS DES Ol''l''ICUiIÏS DE RÉSEHV1Î 1>K I /ATH. '
A.—Cadre navigant.

Art. 8,— Le cadre navigant de réserve concourt avec le ca-
dre navigant de l'armée active à l'encadrement des forma-

tions mobilisées de l 'armée de l'air comportant l'utiUsation>
d'aéronefs.

. Art. 9.— Il est constitué par des olïiciers de réserve titu-
laires d'un brevet donnant accès clans le personnel navigant.

Art. 10. - Tout officier de réserve admiâ dans le cadre na-
vigant ne peut en être rayé que pour l'un des molifs fixés par
les articles 11 et'12 ci-dessous.

Art. 11.— Au delà des limites d'a^e indiquées ci-deasous,,
les officiers de réserve, du cadre navigant sont versés dans.
le'cadre sédentaire du corps des oiïii.'iol's de réserve df l'air:

. C o l o n e l , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 ans.
Lieittenant-uoloin1! . . . . . . . . . . . . . . 53 ans,
C o m m a n d a n t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 ans.
Capi ta ine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 ans.
Lieutenant ou sons-lieutenant... 47 ans.

Toutefois, Jusqu'au 1" avril 1940. le Ministre est autorisa
à conserver dans le cadro .navigant jusqu'à l'Age de 50 ans-
les capitaines, lieutenants el sous-lieutenants de réserve de
l'air qui en feront la demande.

Art. 12.—Tout officier de réserve du yadre navigant n'ayant
pas encore atteint la l imite d'âge fixée à l'article précédent
peut être rayé de ce cadre, soit sur sa demaïule, soit par me-
sure disciplinaire.

Ne peuvent, en outre, y èire maintenus les ofilcifôrs qui :
^N'auraient pas exéculé les services fixés par arrêté du,

' Ministre de l'an';
2° Seraient inaptes physiquement;
:3° Se révéleraient incapables de remplir leur emploi.
La radiation est prononcée par le Ministre dft l'air, dans

l'es conditions fixées par lui.
Art, 13.— L'officier de réserve rayé du cadre navigant dans

les conditions de l'article 12 reçoit l'une des affectations pré-
vues à l'arlicle 5 ci-dessus, compte tenu de son iïge et do ses
aptitudes militaires ou protessionnelles. ,

Art. 14.— Est maintenu de droit dans l'es reserve.s de l'ar-
mée de l'air l'officier de réserve rayé du cadre navigant pour
inaptitude physique résul tant d'un accident survenu ou d'une
maladie -contractée ou aggravée au service aérien.
, Cet o-iïicier est versé soit dans le cadre sédentaire, suit dans
un autre corps d'officiers dû réserve de l'armée de l'air s'il
•remplit par ailleurs les conditions fixées par la présente loi
pour l'admission dans ce corps.

Art. 15.— Les officiers de réserva 'du personnel navigant
, .atteints par la limite d'Age du cadre navigant et ceux qui ne
sont pas maintenus dans le cadre navigant, par suite d'inap-
titude physique résultant des services aériens; pourront ob-
tenir, sur leur.demande, le tîlï-e « d'ofllciers honoraires du
personnel navigant ».

13.—'Cadre sédentaire. - .
Art. Itj,-^ Les officiers du cadre sédentaire du corps des

officiers de réserve de l'air concourent, avec les officiers du
cadre correspondant de l'année'àctive,à l'encadrement des.
formations mobilisées de l'armée, de l'air ne comportant pas.
l'ùtilisatîon-d'aéroneîs, ainsi qu'à l'encadrement des forma-

tions mobilisées mettant en oeuvre des ballons de protection..
,11s occupent, en outre, dans les établissements ot services.

'.mobilisés, des emplois et des commandements déterminés.
par le Ministre de l'air, yn {onction des besoins do mobili-

."sation. ' ' . ' — ' • ' 1 1 1 ' ' • . • . .. 1 • ' ' •
• Art. 17;— Le cadre sédentairÉ du corps des officiers de ré-
serve de l'armée de l'air ost constitué, dans la limite des.
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.efïtictifa fixes pour c.e cadre parles officiers de réserve pro-
venant: . ' ' •

1" Des uflioiery du cadre sédentaire de l'armée active, re-
traités ou démissionnaires ; , —

2° Des officiers rie réserve du cadre navigant atteint par les
limites d'Age fixées a, l'article 11 ci-dessus ; . -

3° Dos officiers do l'air rayes du cadre naviganfcpour l'une
•des raisons (•nunipréey à l'article 13 et placés dans, le cadre
sédentaire, par application des articles 5.13 'et 14 de la pré-
sente loi ;

4"> Des oiliciers visés à l'alinéa 2° de l'article G de la présen-
te loi, anciens élèves de certaines grandes écoles nationales
dont la liste est fixée par décret etnon titulaires d'un brevet
•donnant accès dans le personnel navigant,

II,— COUPS DES OIWlEltS MtiOA.NICIEîîS DE ÎIKSE11VE DE I/AJB,
Art. 18.— Les oïïiciers mécaniciens de réserve de l'air assu-

rent, concurremment avec les officiers mécaniciens de ï'ar-
•rnée active, la mise en œuvre du matériel technique et l'ins-
truction du personnel spécialiste sous la direction des officiers
de l'air exerçant le commandement des formations mobi-
lîsées. . -

Art. 1&;— Les oniciers mécaniciens de réserve de Ï'aîr pro-
viennent, dans la limite des effectifs fixés pour ce corps:

1° D'officiers mécaniciens de l'armée active retraités ou
démissionnaires;

3° Des officiers visés aux alinéas 3°, à.0 et 5° de l'article 6
de la présente loi, titulaires du brevet supérieur de mécani-
cien d'aéronautique ou anciens élèves diplômés ou brevetés
des écoles nationales techniques dont îa liste est fixée par
décret; :

3° Des oniciers de réserve rayés du cadre navigant, par
îippliûation de l'article 12. maintenus dans les réserves de
l'armée de l'air, qui remplissent les conditions exigées à l'ali-
•nt*a 2° ci-dessus et sont volontaires pour entrer dans le corps
des officiers mécaniciens de réserve.
TTÎ.~ CORPS DUS OFFICHillS DE IlïiSEltVE UîiS HIîltVIC'liS ADMINIS-

TRATIFS DIÎ L'AIR.
Art. 20.— Les ofliciors de réserve des services administra-

tifs de l'air concourent avec les officiers des services admi-
nistratifs de l'armâe active :

A seconder le (iommandemeuL dans l'administration du
personnel, du matériel et dos installations; . - •

A assurer, sous l'autorité de ce commandement, la ges-
tion des matières et deniers mis à sa disposition.

Art. 21.—'Los oïliciur^ ilf réserve dea services administra-
tifs proviennent:

1° D'officiers dus aorvif.os admîni&tratUa de l'arrïiéeactive,
retrailés ou démissionnaire;-! ;

211 Dos nfÏioiGra de résme viyés aux alinéas 3°. 4» cl. 5" de
l'artiolo 6 de la présenta loi ri qui no sont pas titulaires d'un
brevet donnant aocôs dans le personnel navigant, ni qualî"
fins pour,devenir officiera inôcaniciGny, mais qui sont aptes
à entrer dans les services adminisiratifs ;

3" Des officiers de reae.rve rayés du cadre navigant, inain-
tenus'dans les réserves de l'air, volontaires et qualifiés pour
être affectés au corps des officiera de réserve des services
îulluiniytr-atifs. - • ' . , - • • "

CH.U*JTUH IV
Ïji^ofsifioiiif cornuïnneff à ions les corps.

^ I.—DI.î GU1UÏ.
,.Art. Sa.— Le, fïradcesL conféré aux officiers de réserve par

'décret du Président; de ïa République, rendu sur la proposi-
tion du Ministre de l'air; ^constitue l'état de l'officier. •
• Art:, 23.— Le grade conféré aux officiers de réserve, qui ea
sont titulaires, pendantles périodes •oAîltï sont en situation;
d'aôUvité telle qu'elle est définie à l'article 31, les mêmes
droits et prérogatives qu'aux officiers de l'armée active, sous
la réserve mentionnée aux articles 56 et 80 ci-après: •

Dans toutes les circonstances oùiissont'aulorisés à porter
l'uniforme, les officiers de réserve ont'droit aux honneurs;
préséances et marques extérieures de respect dus aux offi-
ciers de même grade de l'armée active. . ;

Ces droits comportent pour eux les mêmes devoirs et les
mêmes obligations, • •

Art. 24.— La perte du grade n'intervient que pour l'une
des causes ci-après: , : . - . , : '

^Radiation des cadres, prononcée dansles'îormes et tes
conditions prévues aux articles 25, 26, 27 et 28 ci-après ;

2" Démission acceptée par le Président de la République;
3° Perte de la qualité de français prononcée par jugement;
4° Condamnation à une peine criminelle ;
5° Condamnation à une peine correctionnelle pour faU qua-

lifié crime, avecapplication de l'article A63 décode pénal,
ou pour délits prévus par les articles, 379 à 408,460 et 461 du
code pénal. 25 de la loi cfc 29. juillet 1881; 1"'-, 2, 4,5, 9, lOet
12 de la loi dû 26 janvier 1934 ; l'article 2 et les paragraphes
2 et 3 de l'article 5 de la loi du 28 juillet 1894,- , "

6° Condamnation à une peine correctionnelle d'emprison-
nement si' le tribunal a prononcé, en .outre, l'interdiction de
résidence ou de séjour, ou l'interdiction totale ou.partielle
des'droits civiques,'civils ou de famille ; : , ' ,

; 7°' Révocation prononcée dans les formes et.]es conditions'-
prévues pàrlaprésente'loi; ,. ' - ' , " '
• 8"> Destitution prononcée par le'jugenïent.

Les officiers de réserve de l'armée de l'air démissionnaires
et les officiers rayés dans les oohdî lions prévues aux articles
25, 26 et 28 ci-dessous pouyent, Sur leur demande, être réin-
tégrés dans leur ancien grade s'ils 'reniplisseni encore Ïes

•conditions d'aptitude nécessaire. Un arrêté ministériel clé-'
terminera le mode suivant lequel cette aptitude'est consta-
tée et les conditions de la:réintégratîon. ; ]

La réintégration est prononcée par déôrel sur le rapport
du ministre de l'air. Le temps écoulé entro la radiation des,
cadres ou l'acceptation de la démission et la réintégration
necompte pas pour la fixation du rangd'aricierfneté. /.
• ^'outetoîs, le Lu Bips écoulé eniro la radiation des cadres el..
la réintégration (tomptora pour l'ancienneté quand l'officior
sera bénéficiaire de la loi du 31 mars 19î9 et aura été rayé
des cadres pour maladie bu blessure contractée o.u.aggravée
dans le service ou à l'occasion du service; , ' . ' ;
•Art , 25.— A l'expiration dû-temps de service lotnl exigé ,

parla loi de recrutement dans les réserves, tout officier de
réservo est tenu, d'adresser ali ministre dé Ï'aîr une décla^
ration faisant oonûaîtrc s'il veut rester ou nondarisles-oa-,
ckes jusqu'à la limUe'd'Agi; Usée pour'le corps auq'iielil ap-
partient. ' , : ' . . ' : , . •". ' "

• - Tout officier dû réserve qui déclare Ile pas vouloir rester
dans les cadres est considéré comme démissioriiiairûet raye
des cadres. .

Tout oiïiicier de réserve qui'déciare vouloir l'ester dans
les cadres y est maintenu de'droît. .

'Art. 26.—LesofÏicierade l'armée activé de l'air retraités,
maintenus à la disposition du ministre de Ï'aip pendant le
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temps fixé par la législation sur les pensions militaires et
qui n'auraient pas atteint la limite d'Age prévue à l'article •37
ci-après, adressent au ministre de l'air, à l'expiration de cô
temp,^, une. déclaration analogue à. celle prévue pour les au-
tres Qfïiciers de réserve ; il est statué à leur égard dans les
ïnû.més conditions. , , . .

Art. 27.—Los officiers de réserve des différents corps de
l'air sont rayés des cadres quand ils ont atteint les limites
d'âge fixées ci-dessous :

. ...... . GIUDES

Colonel...................
Ueiiloniait-colonci. .........
Commandant.,.., . . . . ,;. . . .
Capitaine.. ,.\............
Lieutenant ,ou. Sons-lion tenant

Ouiciers. :
1 de l'ftîf

cadre sûdcnlaire

G4
(i3 . • . .
61'

. , 38 .
u7

onicicrs
miîcanicions

' 1 ''

GG
; • Go

G4.
. (î3

61

Oflicici's
dû;» St'i'vicrs

administratits

G?)
G4 ,
6;t
Gl

Art2,8.—-Laradiatio,n des cadres est prononcée d'office
contre tout oniçicr de réserve déclaré en faillite.par décision
judiciaire-passée en Eorce de chose jugée; l,a réintégration,
sans rappel d'ancienneté, ne pouvant; i-int.ervenir.qii'.en cas
deVéhàbinlation.obtenue à^a suite, du désintéressement do
tous les créanciers. , , ' , ...... . . :

I^L radiatiôn.des cadrés (.les oIÛciers de réserve d& l'armée
de l'air peut être encore prononcée par clécretrendu. sur rap-
port du nimistre de ̂  , ^ : - . y

1° Après avis de .la.;,çoi"ûiïus^ipn, médicale ponsùlta.'ti.ve à
regard de tout oÏÏicÏer-reconnn atteint; çl'mfirmiiés lo mettant
définitivement horscl'état de servir;

2° Après avis d'un,conseil d'enquête, àl'égard de loul.ot'-
• iiçier,; . . " ' , . . '" , . ' , , . . , , „ , ;

: ff) yiac.é.pour raison do- santé depuis ti'Qis ans dans. la po-
sition de non-disponibilité, définie a rarticle 34 ci-après : , „

; h) du signalé 'par son chef do,corps ou de service et rc-
'corinu incapable de rempHr les fonctions de so^i grade. ,.

.Art.'29.~Ï.arévocatipn est prononcée par décret du Pré-
sident de la République : , . . - , ; , •

a) D'office, contre tout officier de, reserve possédant une
charge d'ofTiçierpubUc^ou ministériel, qui est destitué par
,]ug&Thentou révoqué .par -mesure disciplinaire -,

: &) Sut avis conforme d'un,conseil cl'enc[uôte : . ,
1° Contre tout officier dû réserve révoqué d'un emploi ci-

vil ou rayé d'un ordre légalement constitué, par intisurè dis-
ciplinaire ;

2° fcontre tout officier de ràyepvc qui, ayant.éty mis en non-
.dispOiïibiÏUé par mesure de discipline pendant un an pour
avoir manqué aux prescriptions de la loi de recrutement ro-
latives, aux déclarations de changement de résidence, n'a
pas, àÏ'expiratiohde cette.peine disciplinaire, faitçonnaître
officiçlïem&nt sa résidence ou a commis une nouvelle infrac-
tion: a-cette disposition; . •

3° Contre fcouL officier de réserve qui, a raison d" service
et: en dehors de la situation (l'activité définie- à rarticle 31,
commet, envers l'un de ses supérieurs militaires, un acte re-
connu offensant,;

4° Contre toutolUcier de réserve qui puiilîc 1*11 divulgue,
dans les conditions nuisibles aux intérêts de ïa dépense na-
lionate, des renseignen-ient? parvenus à sa connaissance en
raison de sa situation militaire ; . , ,

^ Contre tout officier de réserve mis en non-disponibilitô
par mesure de discipline dans les conditions prévues h l'ar-
ticle 36 ci-après ;

(î 1 Pour faute contre l'honneur;
71'1 Pour inconduite habituelle;
8" Pour fautes graves contre la discipline, Boit dans le ser-

vice, soit u raison du service, en dehors de la situation d'ac-
tivité et, en particulier, pour l'acte d'indiscipline constitué
par des agissements tendant a la rébellion contre les lois
en vigueur ;

9° Pour condamnation à une peine correctionnelle, lorsque
la,nature du délit et la gravité de la peine paraissent rendre
cette mesure nécessaire.

Les dispositions du présent article ne peuvent, en aucun
cas, -porter atteinte à l'usage légal des droits civiques des
officiers de réserve. • . , ,

Arl,. 30.— Lacomposilionetio îonctionnenUîntuesconseila
"d'enquête sont ûxés par unî.'çgleïnen.t d'administration pu-
blique, Ces conseils c-omprennent moitié au moins fToffilîiera
de n'-aprve.

ir .— i>r;fl poymoNa DE L'opi-'iniilt DIÎ iiliMEiivn.
Arl. 31.— Los officiers de réserve des difïérents corps de

l'armée de l'air peuvent t^tre dans l'une des positions sui-
vantes;

Dans les cadres ;
Hors cadres ;

• En non-disponibilité. ~.
L'officier de réserve de l'année de l'air peut, en outre, ûtre

placé dans la position « d'officier honoraire » s'il remplit les
conditions posées à l'article 38 ci-après.
• L'officier de réserve dans les cadres on hors cadre est on
«sUiiation d'activité » lorsqu'il est présent aousies cIrapeauK
pour une cause quelconque,

Art. 32,— La position « dans les cadres » est celle-dc .roïïi"
cier ( le réserve de l'air pourvu d'uni des emplois normale-
ment prévus dans les diverses formations mobilisées.

Art. 33.— Sont placés « hors cadres » les ofl'icieï's de réser-
ve, dépourvus d'emplois dans los formations et services de
l'armée de l'air, mais maintenus u la disposition du Ministre
de l'air, soit pour être affectés à certains emplois particuliers

•prévus ou a. prévoir à la mobilisation, soit pour tîiro places
dans le cadre des assimilés spéciaux.
~ Art. 34,— La position de « non-disponibilité » ust celle des

.officiers de réserve dépourvus d'emplois et tem^orairetnent-
dispensés de tout service, soit pourjnfiï'mités, soit par me-
sure disciplinaire.

ArL. 35.— Sont placés en « non-disponibilité a pourinûrmi-
iï'a temporaires, les onicicrs de résûrve de l'arméo de l'air
reconnus parles médecins militaires, désignés à cet effet,
comme incapables d'assurer leurs fonctions pe.ndant.six moly
au moins.

Cette situation ne peut se prolonger plus de trois années,
Si, £i r'expiration de la troisième année, les certificats de vi-
site et de contre-visite médicales'signalent que ces officiers
sont incapables d'exercer leurs fonctions, ces derniers sont
fcraduibri devant un conseil d'ûnqu&te qui émet son avis au
sujet clé leur radiation ou de, leur réintégration, r

, Ari . 30.— Ton£ officier de réserve clé l'armée do l'air peut
(Hre inis en non-disponibilité par mesure de discipline, par
décision du Président dû la République, sur le rapport du Mi-
nistre de l'aii1, pendani; trois mois.au moins, un an au plus*
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L'officier de réserve on non-disponibilUé par mesure de
discipline ne peut porter l'uniforme m prendre part a aucune
réunion militaire. : ; , . ^

, KIT cas de mobilisation, toul officier de réserve de l'armée
di1 l'air mis en non-disponibilité par mesure de discipline
pour moins d'un an est réintégré.

'l'ont onicier en non disponibilité par mesure de discipline
pour un an doit êire réintégré ou révoqué.

Art. 37.— Le temps passé dans la position de non-disponi-
bilité no compte pas pour la fixation du rang d'ancienneté, -
interrompi le droit à l'avancement, et s'il s'agit de la non-
(lispi-inibilîti'î par moyiire clé discipline, éteint tout droit a Ï'ho-,
norariat, sauf le cas d'éclat Ou fait de guerre Constate par;
une citation a l'ordre. ' ,

Toutefois, le temps passe dans la non-disponibilité par un
oHicii-'r de réserve, titulaire d'une pension de la loi du 31
niars 1919, et placé dans cette position pour blessures ouin-
lirniités contractées ou aggravées dans le servine ou a ï'occa-

' sion thi service ynire le momentoùil a élt'1 placé cnnon-dis"
ponîbitilé etceliii où il a été réintégré dans les cadres, comp-
tera pour la fixation de son rang d'ancienneté.
-Art. 38.— Sont admis de droit à l'Iionorarial ;

i rt) Les officilîrs de réserve qui ont alteîulsans interruption
dtiServïce, dans la position v dans les cadres » ou « hors ça-
liroa » ou dans la position de « non-disponibilité » pour inur-
niités temporaini.s, les limites d'âge fixées par l* article 37 de ,
];i présente loi ; J

//) Les officiers de réserve (JUI, ayant été admit; à rester
dans les cadres à l'expiration de leurs obligations légales,
sont rayés des cadres avant la limite d'âge de leur grade in-
d<''pendaiïiment de I^ur volonté etpour toute autre cause que
par mesure discipïinîlirr; .

•/^Les ouiciors de réserve qui, a une époque quelconque,
i-ont rayés des cadres pftur blessures, maladies ou infirmités.
contractéea nu aggravées au service ;
' d} Les oluciers di1 résin've provenant des anciens officiers

ikil'anuéo active du l'air, qui ont admis dans la réserve un
gi-adr supérieur fi celui qu'ils détt'naieiiÈ dans l'armée active.

Peuvent L'ti'L1 îu-lmî.s a l'iioiiorariat sur leur t.leinaudtsioy
oni(îiin\s de réservu rayés i lcw oadroy pour blessures, mala-
dies f m i^^irmit^' ls (îniilraflï'es en d^boi's du service.,

Nul oH'Uiici' pificé ilans la position d'oiruîier bonoraife ne
pourra éi,re* réintégré t-lans lescadros, m mobilisé, sauîtians
Iy cadre des asyimili 'sspticifiiix. . . .

1H: I, AVANPKMHXTui
Arl. 99.— L';ivanf;i'itieiit liîin.s los reverves de l'aniiée do

l'air îi tiru dans cliariui' coriiç d'otnL'.ii'i's île réserve. ;
Arl. '40.— II îi liru i.'xiiliiKivimit'iit ;iii cîloix. Kaiif en ce qui

funiii'nif la proinolîon nu gi'mlc di.'. liouirnaiil quîfsllaile
il i'nii''iinuifti' rliins IPS (îimiîilinns parliciilit'res préviios aux
uriicirs 43 p[ 44 de l)i préurnit' loi.

Art. /il, — Pour éire promu ;iu choix, les oinrie^ tlû réserve
des dilïérGnIs rorps di-i l'iu'méc (le l'ilir doivent rcmpiir 1rs.
conditions fixées par la présenk-i loi et figurer sur le tableau-
'raviun.-ement éLabli par le Ministre dt.' l'ait- eL publié aii./o»/'-
fitti 0/icmi. . • '

Ils soin iu.scril!-! ;ui tableau (l'avanoemeut el pcuvoni eu
être rayés dans li;s mônwa colulitions quo les olïioiers de l'ar-
înéo ;u;i,ivi)..
' Ar f , /i3.— r.'nin'iomieté de g-raïui d'olliciors rie réservo dû

l'ariiu'-p. do l'ail' esL (ïùtorminéo par la ilate fixée dans lo dé"

; cret qui les a nommés.à' leur grade, soU'clans l'armée active,
soi!; dans îa réserve, déduction faite, s'il y a lieu, âes inter-
ruptions de service et du temps passé dans la position de
non-dispom'biiUé par iTiesure disciplinaire ou pour .blessure
ou imii'mité ne résultant pas du service.

A date égale de prise de rang dans un grade, l'ancienneté
est déterminée par la date de prise de rang dans le grade
immédiatement inférieur. ;

•Le temps passé daris un grade en situation d'activité, ou
dans l'armée active lorsqu'il s'agit d'anciens officiers de
l'armée active, comple pour le double de sa durée effective.
en tie qui concerne l'ancienneté des officiers de réserve en-
tre eux, sans^louteîoîs que le temps de service a a'ccompîir

1 pour l'avancement puisse titre inférieur a celui îixé pour la,
promotion au grade supérieur des officiers del'annéc active
du même grade et dans les mêmes circonstances.

Arl. ^3.— Les sous-lieutenants de réserve son fc promus
lieutenants lorsqu'ils comptent tiualre années de grade de
sous-lieutenant ets'ils ont accompli dans ce grade lesépreu-
ves d'entraînement réglementaires prévues ù l'article 22 cî-

, dessus (cadre navigant) ou 'une période d'exercices (cadre
sédenlaîreet autres corps). - 1

' "Art. 4^. — Par dérogation aux dispositions de rarlî clé pré-
cédent, sont nommés lieuleharits de rés'erve après deux-ans
de grade de snus-lieutenani, s'ils ont accompli les épreuves
réglementaires d'entraîneme.nl prévues-à l'article 12 (cadré
navigant) ou une période d'exercices (cadre sédentaire,et
autres corps), les sous-lieutenants de réserve provenant :

1° .Des sous-officiers Yétï'aités;
^"Dtis sous-lieutenants démissionnaires de Fai'môe 'active;
Ceux de ces derniers qui ont servi un an 'comme officiers

dans Ï'armée active ne sont pas astreints à l'obligation d'aç-
: complir les épreuves d'end'amemént aérien on une période

rl'exercices pour être promus lieutenants.
Art. 45. — Les lieulenanis de réserve peuvent être,promus

capitaines lorsqu'ils comptent six ans de grade rie lieutc—
nynt et satisfont aux conditions suivantes:

LieuiRnantsfIi i cadre navigant: ,
Avoir été régiilièi'ement-inscri,lspendanl trois ans au moins

dans un organisme spécial d'entraînement des réserves. .
,Daus le cas contraire, ayoir:f;ii.t au.moins deux périodes

d'mstriiulion dans une fonnalion.aclive.cle l'arrûée.del'aii^
/ Dans leë deux cas, avoir accompli aaCQurs ,de ces pério-,

des 'les services aériens uxés par lo Ministre .de, l'air el. être
rcrolmilS aptes aux foïîctions du grade supérieur.,
' Lieutenants du cpdne séuenlaire et dos autres corps (l'ollî-

fiûi's clo réserve: , ;
Avo'ir t ' a i f , dans le grînU' di" liaiilenanti.t.lei.ix périodes

d'excr.nf.e.K dausxiiï , i i;formaUori,ou un service de l'armée dtt
1 l'air. : . . • „ ' ' . - i '., • , ' . . ,• .,: ' . - : ;

. lîll'e recom-uitî aptes1 îVriimpÏu'Ios fonolions'.cle capitaine.
1 Une seule période d'exerci.CR esl cxigée.lorsnu'ils provien-

nent dos lieutenants:démission,noii'es,ou retraUés de l'armée
active. . . - ' .. .
•Ar t . / i t î .— Les capitaines dû réserve peuvent. lUru promus

au grade de coiiiuiandant lorsqu'ils comptentsîx ans de.gra-
iluy .de capitaine Gfc salisîonL aux conditions suivantes :

, Capitaines du cadro navigant: . . , :
• Avoir étô rcgiilièremcntinsfîl'its pondant trois aus-au moina •

dans un organisme spécial d'entraînement, des rés er vos, -
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,Ï)ans le cas contraire, avoir fait au moins deux périodes
d'instruction dans une formation active de l'armée de l'air.

."Dans les deux cas ; . . , , . . .
Avoir accompli, au cours de ces périodes» les services

aériens fixé par le Ministre d& l'air ;
Etre .aptes au commandements. ,
.Capitaines du cadre sédentaire et dey autres corps d'offi-

ciers de réserve : •
A.voir accpmpli deux. périodes d'exercice dans une forma-

tion ou un.service de l'armée de l'air. 1

.Une seule période est/exigée pour ceux de ces ofïiciers
qui proviennent des capitaines retraités ou démissionnaires
•de l'armée active,-, „ . , 1

Art.47.-Les commandants peuvent être nommés lieu-
îenanis-oolonels s'ils-comptent quatre.ansde grade de com-
mandant etsous;réserve ; , , . : . ..

a) Commandants du, cadre navigant :
,1° D,'avoir été régulièrement inscrit pendant deux ans au

moins dans un organisme spécial d'entraînement des réser-
ves;'-" , ', - : , — .• i : ,

So Dans le cas contraire/d'avoir fait ai» moins une période
d'application dans une formation do l'armée de l'air; :

.Dans les deux cas,, d'avoir accompli, au^cpurs de ces pé-
riodes, les services aériens:nxés .par le Ministre de l'air ;
: 6) Commandants du cadre sédentaire et .des autres corps
dWiciers de réserve :: , . "..: • -

D'avoir accompli une période d'exercices dans une forma-
tion ou-un service de l'armée de l'air. ;

Aucune période n'est exigée-pour ceux de çesoffiolers qui
proviennent des commandants^retraités ou démissionnaires
de l'armée activé. _ •

Art. 48. —-Peuvent être promus 'colonels, lorsqu'ils ont
quatre ans de gradé, de lieutenant-colonel.

1° Les lieutenants-colonels provenant des lieutenants-co-
lonels retraités ;
, 2° A Utre exceptionnel, et s'ils ont accompli une période
dans^nè formation ou un service de l'armée de l'air, les
lieutenants-colonels de réserve qui ont rendu des services
signalés à l'armée de l'air où à la préparation militaire,
scientifique ou: iriaividuellé de la défense nationale.

Art. 49*— A titre exceptionnel, et sous les réserves ex-
presses énoncées ci-dessous, il pourra être dérogé aux con-
ditions imposées par les articles 43, 45,46. 47 et 48 -pour pas-
ser d'un grade à l'autre, en îaveùv d'oiïiciers de réserve du
cadre navigant qui Se seront faits remarquer par l'exécution
de performances exceptionnelles ou pour l'éminence des
services rendus à la cause de l'air, sous réserve que ces'
officiers.:

•Remplissent,, daïis le' grade qu'ils détiennônt .avant leur
•promotion, les conditions d'anGienneÈé minima exigées des
officiers d'activé pour la promotion au grade supérieur;
: Aient accompli avant; leurpromotion' les services aériens
militaires normalement exigés des officiers de. réserve de
leur grade et. précisés aux articles 43, 45, 46, 47 et 48 de la,
présente loi. - '

Les titres exceptionnels s.eront soumis à l'examen du con-
seil supérieur de l'air.

Art. 50.—Aucune période d'exercice n'est; exigée pour la
promotion au grade supérieur des officiers de réserve qui
figuraient au tableau d'avancement pour oe grade dans l'ar-
inée:activ.e. . . : ' - ;

Art. 51.— En cas de mobilisation générale ou partielle,.
d'expédition coloniale ou de participation à des opérations
d'un corps en campagne, le temps passé en « situation d'ac-
tivité» tiendra lieu d'une période' exigée pour l'avancement
s'il est inférieur à six mois et de deux périodes s'il est égal
ou supérieur à six mois. , ,

Art. 52. — Le temps de sùrviuo exigé pour passyr d'un
grade à un autre peut être réduit de moitié à la guerre ou en
« opérations de guerre M. • '

Les services accomplis en «. situation d'activité» pendant
la durée de l'état de guerre ou en «opérations de guerre»
dans un grade donné restent, après la campagne, comptés
aux intéressés pour le double de leur durée elïeotivc, en vue
de l'avancement pour le grade supérieur.

Art. 53.—En temps de guerre, il peut/être fait, au titre
des .réserves, dans les formations dé l'armée de l'air, en pré"-
sence de l'ennemi, dans les mûmes conditions que pour les
officiers de l'armée active, des promotions à titre tempo-
raire pour la durée de la campagne.
' Art. 54.— L'avancement des officiers <te rrserve dmis la
Légion d'honneur est réglé par décret.

Art. 55. — En temps de guerre, les officiers de réserve peu-
vent obtenir del'avancement dans le grade ou dans la Légion
d'honneur dans les mêmes conditions que les officiers de
l'armée active, mais au titre de la réserve ; ils peuvent, dans
les mêmes conditions que les officiers de l'armée active, ac-
céder à. tous les grades de la hiérarchie militaire et delà
Légion d'honneur.

",, IV. — DES ALLOCAÏIOIÏS ET, PRESTATIONS

Art. 56. — Les règles fixant la solde, les indemnités el
prestations diverses auxquelles ont droit.lesofficiers de ré-^
serve en situation d'activité sont déterminées pal-décrets de
môme que pour les officiers de l'armée active.

En cas de mobilisation, lès officiers, de réserve ont, à tous
les égards, les mêmes droits que .les officiers de l'armée ac".
iive dans la même situation, sous réserve mentionnée à. l'ar-
ticle 63 ci-après, en ce qui concerne la première mise d'équi-
pement,

Pendant la durée des con vocations pourlespériodes d'exer-
cices ou pour toute autre cause, a. l'exception des périodes
volontaires qui tonfc l'objet d'un règlement spécial, leurs
droits à la solde sont les mêmes que ceux des officiers de
l'armée active dans la môme situation; mais leurs droits aux
diverses indemnités sont établis», compte tenu de leiiï*'situa-
tlon militaire momentanée.

Art. i?7. — Là solde des officiers de réserve n'est passible
de retenue pour la retraite que dans le cas oùl'oûicier peut
ÔÈre ensituation de concourir pour la pension d'ancienneté,

^,t,58.—Les officiers de réserve ont les mêmes droits
que les officiers d'activé au regard ;

De la loi ,du 30 mars 1928 attribuant des allocations pour
accidents survenus en service aérien commandé ;
- De la loi du 31 mars 1919, en matière de pension, d'invali-
dUé..., "' , . • •. . • , . , ;, . ;.. . , . . . • . • ;.

Les officiers de réserve auront, d'autre part, la faciliter
après modification correspondante de la loi du 30 mars 1938,
de contracter, personnellement auprès'du .îonds de pré-
voyance, suivant des modalités spéciales, une assurance les
garantissant pour le cas où le taux d'invalidité qui leur se-
rait attribué ne, leur permettrait .pas;d'êlre normalement
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bénéficiaires des allocations actuellement prévues par la loi
du 30 mars 1928. ,

En ouli'û, les officiers de réserve pourront, être appelés à
bénéficier des lois qui, dans le cadre de la législation en vi-
gueur sur les pensions, auraient pour objet cTaugmenter les
garanties accordées Jusqu'à ce jour en cas d'accident.

Les règles relatives aux droits que certains d'entre eux
peuvent avoir ou acquérir C'venliieilemcnt en matière' de
pension d'ancienneté demeurant fixées par lalégislation sur
îes pensions civiles et militaires.

Art. 59. — En cas de mobilisation, ,îe cumul de la solde
d'activité avec un traitement civil pour les fonctionnaires ou
employés d& l'Etat, des départements, des colonies ou pays
de protectorat, communes ou établissements publics, n'est
autorisé que dans les limites fixées par la législation en vi-
.guom'.

v.

Art. 60.— Les conditions d'accession dans les cadres ac-
tifs des officiers de réserve de l'armée de l'air sont déter-
minées parla loi fixant le statut du personnel du cadre actif
de l'armée de l'air.

Art. 61.— Les officiers subalternes de l'armée de l'air,
titulaires d'un brevet donnant accès dans le personnel navi-
gant peuvent être admis à servir en situation d'activité dans
îeiî conditions fixées par Ïa loi relative au statut du person-
niil dos cadres actifs de l'armée de l'air.

'Toutefois, dans la limite fixée annuellement par la loi de
finances, pourront également être admis à servir en situa-
tion d'activité, pendant une durée minimum de six mois et
maximum de huit années au total, les officiers subalternes
des réserves de l'année de l'air qui en feraîiïnl la demande.

Un règlement d'administration publique déterminera les
conditions d'application des dispositions de l'alinéa précé-
dent. ;

Art. (32.—A titre exceptionnel et aGn de permettre l'utili-
sation en temps de guerre dos services que peuventrendre
•à la défense nationale corlaines personnalités notoires du
pays comme « conseillers techniques ». certaines d'entre •
elles, dégagées de toute obligation militaire, gui sûraienE vo-
lontaires et dont il conviendrait do s'assurer îo concours
pourront Atre désignées pour un emploi cîuns la réserve, en
rapport avof. la nature «les missions qui peuvent leur être'

•confiées. - : • . : '
Les fonctiony dont iî s'agit na pourront, être attribuées'

'qu'en temps de guerre ou à l'occasion d'une opération mili-
taire et pour la durée de la guerre on de l'opération.

filles ouvriront', pendant leur exercice, les droits à ia solde.
'aux indemnités tU pro.sïaUons diverse, correspondunt aux
ch'oitK qui seraient. normaleuionL impartis aux ofiloiRrs rie
l'Asorvo d'un gi'niio c.on'espoin.lîinLù la [onction.

Toutefois, aprùa lu lin de la guerre ou (îel'opéralion, pour-
ront cMre admia a ï 'honoromt du grado correspondant à la
tohol.ion e.lïectivemont exercée pencîimt la guerre ou l'opé-
ration-, les personnîilitos visées par le. présent arl.icie qui.
auront rendu des ycryiûcs émiiients. .

Les conditions de désignation, de radiation et d'admission
à l'honorariat seront réglées par les articles correspondants
des lois relatives à la déîenya nationale.

Art. 63.— La tenue. do travail et de campagne est seule
• obligatoire pour los- officiers de réserve de l'armée de l'air;

toulfiîois, ils peuvent porter la tenue do ville, la grande te-

nue ou la tenue d® soirée dans toutes les circonstances où ils
sont autorisés a. revêtir l'uniforme etcfe.nsles mêmes condi-
tions que les officiers de l'armée active.,

Une première mise d'équipement spéciale est acquise à.
tous les officiers de réserve de. l'armée de l'air.

: TITRE IIÏ . .
Hes «iïsîmîlés spéciaux,

Art. 64,—Le cadre,des assimilés spéciaux se recrute pa^-.
mi les militaires de réserve, désignés,en raison de la situa-
tion civile qu'ils occupent ou de leurs capacités profession-
nelles. .

'Ces militaires reçoivent un grade d'assimilation égal ou
supérieur à celui qu'ils possèdent dans les réserves.

Exceptionnellement, il peut être lail appel à des person-
nalités dégagées de toute obligation militaire, volontaires
pour r-emplir un empîoi dans le cadre des assimilés spéciaux.

En aucun cas, il ne peut résulter de la situation ni des titres
particuliers ie droit pour quiconque à recevoir un emploi
dans Je cadre des assimilés spéciaux, les emplois n'étant ac-
cordés qu'en proportion des besoins de la mobilisation et,
de préférence, aux auxiliaires des classes les plus anciennes.

Les conditions d'accession dans le; cadre des assimilés
spéciaux seront déterminées en conséquence par un règle-
mont: d'administration publique à intervenir. ,

Art. 65, •— Les assimilés spéciaux sont pourvus d'un grade
d'assimilation en rapport avec l'emploi de mobilisation qui
leur est confié. . , —

Ce grade leur est conféré par arrêté ministériel publié au
Jourîïai Officiel et leur donne les droits, prérogatives et de-
voirs définis A l'article 23 de la présente loi.
" Les assimilés, spéciaux perdent automatiquement leur
grade en même temps que.leur emploi et reprennent celui
qu'ils détenaient dans les réserves. : ' -

La perte .du grade intervient en outre à leur égard pour
l'une des causes énumérées à l'article â4 ci-dessus. .

Les articles 28 a SO sont applicables'aux assimilés spé-
ciaux. • . . ' ' .
' Art. 66.—Lés gracies d'assimilation ne comportent droit
au commandement qu'il l'égard du personnel détaché à titre
permanont ou à litre temporaire dans le même étabUsse-
ment ou service et pour l'exécution de ce service. '

Art. 67.— Il n'existe pour, les assimilés spéciaux qu'une
seule position « dans les cadresV. ' , . '.' .

^pt. Qg, — Les "conditions partie ulièreà d'avaniiement des
assimilés spéciaux seront réglôûs par décret.
' A r t . 69,— Les assimilés spéciaux ont droit aux mêmes
allocations et prestations que les ofïkiers de réserve de grade
correspondant. Les articles 56 à'50ci-clûssus leur sont &?-

'plicables.
Ils'sont; astreints, par ailleurs, aux obligaliony-p.àrticu-

liÈres qu'édicte.la loi sur le recrutement à l'égard des afTetï-»
tés spéciaux* ' ' .' .

. 1 ' TITRÉ IV ; • ^ :
IHspoaUious couccruantles tendres StMis.-oîiîcîex's.
Art. 70. — Les différents corps de aous-officier-s de réserve

de l'armée de l'air sont;:
, Le corps des sous-offîciers de réserve du personnel navi-
gant; •

Le corps dessous-oiïioiers du personnel non navigant sp ,̂-.
cialîste: - . . ,
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Le corp;s des sous-ofïici^rs de réserve du personnûl non
navigant au service général.

, Dans chacun des. ces corps, il peut Atre créé différentes spé-
cialités.

Les nominations de sous-officiers de réserve sont faites
suivant les instructions données par le Ministre de l'air en

Jonction des besoins de la mobilisaUon.
Art. 71. — En principe, les sous-officiers font partie, uans

• lafésorve, du corpë'desous-ofliciers auquel ils appartenaient-
dans l'armée active ou correspondant à l'emploi qu'ils occu"
paient avant leur nomination .

Toutefois, les sous-officiers tlo réserve peuvent, sur leur
demande efc après décision du Ministre dé l'aie, ôtre affectés
àun corpsdilïérûnt s'ils remplissent îes conditions précisées
par nrish'uction ministérielle* '

; Art. 73.— Le-corps des sous-otliçiers de réserve uu per-
sonnel navigant est constitué par les sous-ollîciers de réserve
titulaires d'un brevèl.donnant accès dans le personneina-
'vigartt., "11 Art;. 73. — Tout sous-officier de réserve du corps du per-
soûneinavîgani peut cesser d'appartenir à ce corps soit sur
sa demande, soit.par mesure disciplinaire.

Ne peuvent, en outre, y être maintenus les sous-oiïlciers
de réserve qui : ' ,

Ont atteint l'âge' de quarante ans ;.
N'ont pas exécuté îes services fixés par arrêté .du Ministre

de l'air; ' ' s' ,
Hontinaptes physiquement. . . , . , •

, ' Pourront toutefois, à. titre exceptionnel, tUre maintenus
dans les réserves'du corps du personnel-navigant, au delà
de l'âge de quarante .ans et sous certaines conditions préci-
sèespar décret, les sous-officiers qui en feraient la demande
et qui, par l'a pratique, dé l'aviation, privée -ou commerciale
et le maintien de leurs possibilités^hysiques, seraient jugés
susceptibles d'occuper certains emplois, comportant l'utili-
sation d'aéronef-d'instruction ou de faible puissance. .

Art. 74. — Les sous-officiers de réserve qui cessent pour-
l'une des causes indiquées à.l'article précédent, d'apparte-
nir au corps du personnel navigant peuvent être admis dans
l.'un des autres corps de sous-officiers sous les réserves pro-
pres à la constitution efc à l'entre tien. du corps des sous-offi-
ciers du personnel non.naviganfcdu cadre général, s'ils ont
les aptitudes nécessaires pour y occuper un emploi ou ôtre
versés dans les réserves 4el'armée de terre. ..;

Sont maintenus de droit dans les réserves do l'armée de
l'air ceux- d'entre eux qui cessent d'appartenir au corps, du
personnel navigant à cause de leur âge ou par suite d'inap-
titude physique .résultant d'un accident survenu ou d'une
-maladie contractée ou agravée en service aérien.
-, Art. 75.— Peuvent appartenir au corps des sous-officiers
de réserve du personnel, non navigant spécialiste, les sous-
oïïicîers deréservettitulaires du brevet supérieur de méca-
nicien d'aéronautique ou anciens élevés diplômés ou breve-
tés des écoles techniqueîi pratiques reconnues par•l'Etat et
dont là liste est fixée par le décret. '

Art iG. — Les souS-oiïiciûrs clé-réserve suiventle sort des
hommes appartenant à la même classe de mobilisation et
ont les mêmes obligations militaires définies par la loi de
recrutement suii.s les seules réserves indiquées par cette loi
Ï'our certaines c;att''sories (i'entré'eux.

- Ils Eonfc partie ;

Soit dey cadres de la première réserve ;
Soit des cadres de la deuxième réserve.

, Ceux d'entre eux- placés dans la disponibilité dû l'armée
active font partie des cadres clé la première réserve, mais
sans qu'ils puissent toutefois être dispensés par ce fait des
obligations spéciales incombant aux militaires de la dispo-
nibilité, notamment en matière de rappel a l'activité par or-
dre du Miniatre de l'air, lorsque î"'*s circonstances parais-
sent exiger cette mesure.

Art. 77. — Los sous-olliciçra SP rt-'crutoni, savoir :
A.—Première réserve :
1° Parmi lès soua-ôffîciera quittant le serviou actif à quinze

ou plus et à moins de vingt-cinq ans de service pendant 1̂
cinq années qui suivent la radiation Ôfs coiitri'ilos de l'n'cti"
•vité ;

S" Parmi les sous-olïicilîrs des corps de suus-oflioiprs île
carrière démissionnaires ayant demandé'ot obtonii de cnn-
serverleur grade dans les réserves; -

3° Parmi les militaires libérés à inoins di? quinze ans de
service actif avec le grade île Kous-omiîier fi leur passase
dans la deuxième rc'scrvG ;

4° Parmi les caporaux-cliei's, caporaux de la prernii'-ro ré-
serve. .

B, — Deuxiùme réserve :
1° Parmi leà sous-offîciery de l'armûe active reiraîtés puur

ancienneté de service pendant les cinq .anni^ea qui suivoni
leur radiation des contrôles de l'activité;

2" Parmi, les sous-officiers provenant de la première ré-
serve et ayant accompli dans cette réserve le temps de ser-
vice prescrit par la loi de recrutement ;

3° Parmi les caporaux-chefs ou caporaux dp. la deuxième
réserve. -

Art, 78. — La biérarchiiî dey cadres énumorés sous les ru-
briques A et B de l'article 77 précédent: est la même qutt
celle des personnels correspondants des difï<'*renls corps de
l'armée active de l'air,

Art.79.-Les droits en rnatitire de sûlde. indemnités et
.prestations diverses des sons-otïiciors «.le réserve en situa-
tion d'activité sont-fixés par décret, conîorméinent uuîï pres-
criptions de la loi de recrutement.

Les règles relatives îï leurs droits éventuels on matit-re
d'allocation pour accidents survenus en service aérien com-
mandé ainsi qu'en matière de pension d'invalidité et d'an-
cienneté et de cumul sont déterminées dans les mômes con-
ditions que celles prévues aux articles 58 et 59 ci-dessus de
la présente loi.

Tm-Œ V
Oiyposîiîous clumuutKiS.

Art. 80,—Les droits au connuandemeni dey persomiûïft
olficiers et sous-officiers de réserve par rapport aux person-
nels officiers et sous-officiers de l'urniôe active correspon-
dant sont définis ainsi qu'il suit:

lo Les oluciers et sous-olficiers de réserve (.;oin].)tenL coin"
me ((service actif», au point de vue droit au commandement,
le temps effectif passé par eux en situation d'ïiolivilé. Co
-temps s'ajoute, pour. ceux qui ont servi antérieurement avec
leur grade dans l'armée active, à. l'ancienneté qu'ils avaieni;
au moment où ila ont quille les drapeaux ;
- 2" A ancienneté égale de service actif dans le grade, lus
olfîciors ou sOus-officiers do l'armée active ont lo ûoraman-
dûmenfc'sur ceux des réserves.
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Art. 81.— La Légion d'honneur ou la rnédaillp militaire
accordée en temps de paix au litre des réservfs ne donne
droit h aucun traitement, sauf si ces décorations sont accor-
dées pour fait de guerrft (blessures ou citation),

Art. 82. — En temps de paix, suivant les instructions don-
nées par le Ministre de l'air, il sera tenu compte, pour l'a-
vancement. tant dans le grade que. dans l'ordre de laLégion
d'Iionneur ot pour l'attribution de la médaille militaire, de"?
titres acquis par les oûitïicrs et sous-officiers de réserve ù
l'occasion et en dehors des périodes obligatoires ;

Assiduité et travail lourni aux organismes d'instruction et
d'entraînement gérés ou contrôlés par l'armée de l'air, assi-
duité et travail lourni aux écoles de perfectionnement,

Services aériens, même accomplis en dehors de la situa-
tion d'activité;

Participation à l'iiisiriiclion donnée, dans le--; écoles de per-
fm'tionnoment de sous-officiers de réserve ;

Participation, en Qualité d'instructeur, à la préparation
militaire (sociétés agréées par l'Etat ou retenues par le Mi—
iijBtre de l'air);

Services rendus ù la tBchnnïuû aéronautique.
Lors de !a préparation des tableaux d'avancement et de

cpncours. le classement des candidats s'effectuera en tenant
t'ompte de Fenseinble des éléments témoignant de l'aptitude
nu commandement des candidats, lorsqu'il s'agira d'avan"
••épient, etdela qualité des services rendus, lorsqu'il s'agira
<lu la Légion d'honneur ou de la ïûédaîUe militaire.

Art. 83. — Les distinctions honorifiques (Légion d'honneur»
médaille militaire, etc.). décernées h des militaires de ré-
serve lors de leur présence sous les drapeaux, par suite de
rappela l'activité, en ras de mobilisation, leur. confère les
mûmes avantages qu'aux militaires do l'active-

En matière de pmsion d'invalidité. IRS militaires des rii-
î^ervys Jouissant des mémrs droits que Ïes militaires de même
î-çrîide dû l'armée active pondant la durée rïo Ïour présence
snua los drapeaux, quelle que soit la raison pour laquelle ils
Aont i?n situation d'uclivilé, .sous réserve des prescriptions
»lf la IftI dp. recrutûinciil en matière de présomption d'origine.

Art. Si. — Sont et donieurnil abrogées lnuïi?s dispositions
••'rtiitrairuft a la prési'nto loi.

La présente loi, délibérée ot iiduptéc par la Sénat et par
It-i Rlimnbro des députés, sera exécutée coiin-nci loi de l'Etat.

l-'ait ;i Paris, Irl" août in3ii. , ' . '
ALOEKT LBBRUN.

Par le Préyidoni'le la République:
L<s /VAsi'rft'»/ du Conseil,

LKf»?; iïîXTM.
I.c ^îinîstra diîfair,

PIIÎHHK COT,

/.<; ^/im.n/r{' fie îfi r/('/î.;«w nai'ifwik
et de îaffitQri'c,

EnoirAlU) DATADIER.

Le Ministre delà. mawte,
GASNIER-DUPARC.

f.ô ^misiro dos cohnies,
MAIIIW MOU'I'KT,

DÉCRET fixant, le maximum des traitements de disponibilité.
des gouverneurs ffèn^'au'c^ gouverneur» ci J'êsîdents supé-
rieurs des colonie». , . " ' ' . ' - • '

(Du 7 août 1936)..
LE PRESIDENT DE LA BEPUBLtQÏJE FIIANÇAISE,
Sur la proposition du ministre des colonies, .
Vu le décret du29 aoûtl930fixatit les traitemonÈsdes gou-

verneurs généraux, gouverneurs et résidentssupérieursdès
colonies efc les textes qui l'ont modifié,

1 DÉGHÏSTE :!

Article l". — Le maximum des traitements annuels de dis-
ponibilité des gouverneurs généraux, gouverneurs et rési-*
dents supérieurs des colonies est fixé ainsi qu'il suit :

Gouverneur général, 30.000 fr. , '
Gouverneurs ou résident supérieur de ire, 30 ou.B0 classe,

24.000Ir.
Arl 2. — L'e Ministre des colonies estcliarge de l'exécution

du présent décret.
Fait à Paris, le 7 août 1936.

, . ., .' ALBEHT LEBRUN. .
Par le Président de la République ;,

Le Ministre des colonies, . . ; . •
MAIUUS MOUTET. . -• ' .

LOI eoiwernani îcs échanges commerciaux, entre le Maroc et les
• ' , Gpîonies fran.çai.ses. —

. (Du 8 août: 1956). ' '

LE'SÉNAT ET LA CiiAMBnï; DES DÊFUiÊs, ont adopté,
. LE PnÉaroEST w. LA 'RÉPUBLIQUE pl'oniiiîgue la loi dont 1%
teneur suit: •; . • . ; '•- • • . ,

Articlç ittïiyuc.— Le Gouvernement est autorisera accor-
der, par décrets, l'admission dans les colonies françaises,
en franchise des droits de douane ou au bénéfice d'une tari-
fication réduite, de tels produits déterminés d'origine et de
provenance marocaines.

Ces décrets seront rendus sur la proposition du mintsire
des colonies après avis du ministre des affaires étrangores.
du ministre du commerce et de l'industrie et chi ministre de
l'agriculture. ' ' ' ' :

Ils seront soumis A laraiification du Pariciïïent da-ns les
délais fixes par l'artiole 324 du code des douanes. ^ .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat CE par la
Chambro des députés,' sera exécutée comme loi do l'Etat.

^aitu Paris, le 8 août 1936. ,
.ALÏIERT LEBRUN,

Parle Président de la République: . '

Le Président dit conseil, ,
, - LéonBLUM. , . - . '

Le Minîsire des affaires étrangères^
; ' Ys'on DELBOS.

Le Ministre des colonî-os, • : ,
RrAïUUS MOUTET.
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DÉCRET poritint jQttbIication et mise en application « tîirûpro'
, : uisoire d'un modus vîvendî commercial, conclu le. 11 doué

., 1936 entre la France et l'Italie.
(Du 13 août Ï936.)

LE PRÉSIDENT CE Ï,A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

yul'aptiçleS'd&ïalbi.duléiuilletlSyô;; , . ,
, Vu la loi du 29 juillet 1910 ; , ', , .
Sur la proposition duprésident dû conseil, du ministre des

affaires étrangères, du ministre de l'économie nationale, du
ministre du commerce, du ministre de l'agriculture, du mi-
nistre des colonies et du ministre des finances î

"Le conseil .des, ministres entendu,, ; • ; . - " ,
:; ; '' • : . ' , ' • '••:': • , - . '• • DÉoïtte :.,: . . • ' . • , ,;• ••; .
: A^ticlelel'.-~Lemofl'^<s'uw<înrf^coIï).mercia^etses annexes,
conclus entre la France-etTItalie,le 11 aoûfcl936^et dontia
teneur suit, seront mis en application à dater du 15 aoûtl936, :
en attendanUeuï- approbation par le Sénat et la Chambre des
députés.

MODUS VIVENDÎ
ENTRE IA. JFEANGE Eï L'ITALIE POUR REGLER LEUHS l^GHANOES

COÎIM^EROIA.TÏX ET LES PAYEMENTS QUI S'Y RÉFÈRENT.

Le Gouvernement français et le gouvernement italien, dé-
isîreux de régler d'une façon provisoire efcjusqu'à la conclu-
sion d'un accord. définitif les échangés commerciaux entre
l'Italie et la France et les payements qui s^ réfèrept sont

: convenus des dispositions suivantes :
Art. I0''.— Chacun des deux-pays admettra par voie auto-

nome, dans la mesure du maximum possible, Ï'importation
ôes marchandises originaires, eten provenance de l'autre
pays en tenant compte des courants habituels de leurs éohan-

,-ges. ' ;. • . •••' • "' •.-.. • : : ' ; ' . ' ,
Art. 8. —-Lacdntrevaleur des'marchandiscs italiennesim^

portées en France à partir du 15 juillet 1936 sera versée par
les Importateurs française l'office de compensation-de la
chambre de commerce de Paris et sera affectée, à concurren-
ce de 90 p. 100 au règlement; des marchandises françaises

-importéeâ.en Italie à partir de la môme date et àconcurrenoe
de 10 p. 100 au règlement des créancescommerciales arrié-
rées (iàns-lès,conditions déûnies dans l'accord séparé signé
endâ tÊdece iour . : ,

Art. 3'.—Sur les sommes ainsi versées à Vôffica de corn-
pensatiorï delà chambre de commerce de Paris, au titre des

- ir&por-l.ationsde marchandises italiennes en France depuis lé
15'juiUet 193.6,90p. 100 seront versés, dès la mise en vigueur
du présent mo'dus vivendi eL ultérieurement au plus Lard tous
les dix .jours, à un compte en Erancs non productiE d'intérêts,
ouv'ertau^iôm deFIstituto nazionalepericambi con Vestero
dans une banque française a désigner.

Pour le versement du montant des factures libellées en li-
res, la conversion en francs sera faite a .titre provisoire au
cours du change entre le franc français et la lire dont il est
fait mention à. l'article 5. '

Pour le versement du montant des factures libellées en de-
vises autres que la lire et le franc français, la conversion en
Ïrancs se fera à Litre provisoire sur la base du cours du change
(chèque) de la devise respective à la Bourse de Paris du jour
précédant le versement.

Les changes ainsi appliqués n'ont qu'un caractère provi-
soire, 3e débiteur n'étant libéré de sa dette que lorsque le
-créancier aura reçu le montant intégral de sa créance.

Art. A. — Les importateurs italiens de marchandises fran-
çaises devront verser la oontrevaleur des marchandises im-
portées à partir du 15 juillet 1936 à l'Istitulo nazionaïe per il

. cambi con l'estero en lires italiennes.
Pour le versement du montant des factures libellées on

francs, îa conversion en lires sera faite à,titre provisoire au
cours du change entre le Erano franç.aia et la lire dont il est
fait mention a l'article 5.

Pour ïe versement du montant des factures libellées en de-
vises autres que la lire et le franc français, la convorsion en
lires se fera à titre provisoire sûr la base du cours du change
(chèque) de la devise respective à la Bourse de Rome du ]our
précédent le versement.

^ Les changes ainsi appliqués n'ont qu'un caraûtûre provi-
soire, le débiteur n'étant libéré de sa dette que lorsque îe
créancier aura reçu le montant intégral de sa créance.

Art. 5. —L'Istituto nationale per i cambi con Festero et
l'Office de compensation fixeront d'un commun accord le
cours du change enire le franc français et la lire Italienne.

Art. 6. —Tous les payements seront effectués aux Créan-
ciers en Italie en lires et en France en francs, dans la limite
des disponibilités existanl-es-et dans l'ordre chronologique
des versements.

A cet eu'ètil'Istitutona/ionalû péri ùambi cou l'esiero émet-
tra des ordres de versement en, francs en faveur des créan-
ciers françaissur la banque française à désigner; Cea ordres
seront émis dans la limite du crédit du compte visé au pre-
mier alinéa de l'article 3 et dans la mesure ouïes versements
des lires auront été effectués par les débiteurâ.

Par ailleurs, l'Istitulo nazionaîe per i cambi con l'ostero
fera lea verseïnents en lires aux créanciers italiens dans la
mesure où les versements en francs auront été effectués'par
les débiteurs à la banque française à désigner.

Art. 7. — A la fînde la durée du présent înodusvhondi^Q
deux sou^^ements se mettront rl'accord pour établir les
modalités relatives i\ l'emploi du solde éventuel du compte
visé au premier alinéa de l'article 3. ce solde devant être ex-
clusivement utilisé au règlement de créances françaises,

Les .deux gouvernements sont d'accord pour reprendre
l'examen des questions relatives aux créances françaises
arriérées à l'occasion des négociations qui devront régler
définitivement les échanges eniTe l,es deux pays et les paye-
ments qui s'y réfûrent:.

Art. 8. — L'Isîituto naîtionaîe per i cambi con Ï"estero ofc
l'Office de compensation s'entendront pour établir les mo-
dalités techniques nécessaires pour assurer l'application du
présent modua vivendî. — ''.

Art. 9. — Les compensalions privées déjà approuvéea par
ristituLo naiiîonale per il commercio estero en cours d'exé-
cution au moment de la signature du présent modus vivendi
ne serontpas soumises aux dispositions duclit inodii-ts •ûioemîi.

Art. 10. — Le présent modus viuendt sera applicable au r&"-
glemeni des créances réciproques relatives aux marchandi-
ses importées en Italie et. en France <\ partirdul5juilletl936.

Il entrera en vigueur le la août 1936 et restera en. vigueur-
jusqu'au âO septembre 1936. .

11 sera renouvelé par tacite reconduction pour une période
de trois mois il partir du l"" octobre 1936, sauf. dénonoiaiion
par-une des deux parties contractantes quinze jours avant
son échéance.
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En ioi de quoi a été signé le présent modus mvôndi.
Fait à Rome, en double exemplaire) le 11 août 1936.

Pour la France; Pour l'Italie:
' CIANO.CHAULES DE CHAMBÛUN,

I/Ambassadeur de France à Rome à M. le ministre des affai-
res étrangères d'Iialîe.

Rome, le 11 août 1936.

Monsieur le miniytre,
Par note en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu

meïaiï'e connaître: ,
« J'ai l'honneur de faire savoir à Votre Excellence que le '

gouvernement italien est d'accord pour appliquer, par voie
autonome, et aussitôt que possible, aux vins, cognacs, ar-
magnacs, rhums et liqueurs d'origine et en provenance de
France le traitement douanier et les dispositions qui étaient
en vigueur le 30 septembre 1935 en vertu de l'avenant au
yiïodus vivendi franco-italien du 4 mars 1932, signé à Paris,
le lor octobre 1933. . .

a Ce régime sera appliqué a la condition que le Gouver-
nement français, a partir de la même date où le gouver-
nement italien prendra les mesures susdites,, applique de
son côté aux vins originaires et en, provenance d'Italie; le
traitement douanier et les dispositions qui étaient, en vigueur
le 30 septembre 1935, en, vertu dudit avenant.

« Je prie votre Excellence de vouloir bien me confirmer
que les droits actuels applicables aux vins autres que les vins
de liqueurs, repris sous le numéro 171 bis du tarif douanier
•français sont ceux qui étaient prévus par l'article 2 de l'ave-
nant susmentionné.

« II est entendu quo le traitement spécifié ci-dessus restera
en vigueur pondant la validité du modus inoendi signé en date
de ce jour sous réserve de l'ad. article 1" du modus pîvûndi-
franco-italien Au 4 mars 1932.

« J'ajoute que le gouvernemen-titaïien esl prêt à admettre
à l'importation enitaliedes vins, cognacs, armagnacs, rhums
et liqueurs d'origine et en provenance de, France en raison
de 90 p. 100 de la valeur des exportations françaises e î Italie
desdits produits pendantie trimesire Juillet-septembre 1934,
à la condition que îe Gouvernement français admette en Fran-
ce pendant le trimeytrejiullet-septembt-e 1936 les vinsitaliens
dans les imâmes conditions que celles prévues par l'article
l" du protocole de signature à l'avenant âu^nodus invendï
entrola France et l'Italie, signé à Paris le I"'- octobre 1933.

ft Si le Gouvernement français est d'accord sur ce qui pré-
cède, la présente note et,la réponse que Votre Excellence
voudra bien me faire parvenir à ce sujet seront considérées
comme constituant un accord entre les .deux gouvernc-

• ments. » • '
J'ai l'honneur de laire connaître à Votre Excellence que le

Gouvernement français prend acte de cette note et se déclare
d'accord en ce qui concerne sa teneur. IlconÛrmBTiotamment
à Votre Excellence que lea droits actuellement applicables
aux vins autres que les vins deliqueurs repris sous le n°171
Aïs du taril douanier français, sont ceux qui étaient prévus à

l'article2 de ^avenant ([umodus vioendi franco-italien du 4
mars 1932 signé à Rome le i01' octobre 193S.

Veuillez agréer, monsieur le ministre, etc.
Signé : CHARLES DE CHAMBRUN.

PROTOCOLE • :• . .
CONCERNANT LES ÈOHAN&IiS DE BOISSONS ALCOOLIQUES

.' CENTRE LA FRAÎîCE EÏ L'ITALIE.

Les soussignés, se référant aux notes échangées en date
de ce jour entre l'ambassadeur de France à Rome et le mi-
nistre des affaires étrangères d'Italie, au sujet des échanges
de boissons alcooliques entre les deux pays, conviennent de
mettre en vigueur, à partir, du 15 août 1936, \Q régime prévu
par ces notes en attendant que l'Italie l'applique par voie
autonome..

En foi ,de quoi, on a signé le présent protocole.
Fait à Rome, en double exemplaire, ÏG 11 août 1930.

Pour la France: Pour l'Italie
CIANO. "CHARLES DE CHAÎIBRW.

PROTOCOLE DE SIGNATURE -

Au moment de procéder à la signature du présent modust
vivendi pourr.égler les échanges commerciaux entre îa Fran-
ce et l'Italie efcles.payements qui s'y réJEérent, le Gouverne-
ment français etie gouvernement italien déclarent d'un com-
mun accord,,que: : : • -,

l" Les importations en Italie des produits originaires et en
provenance des: colonies françaises et territoires-africains
sous mandat français seront admises en rapport avec lesim-
portations italiennes dans l'ensemble des'dits territoires. Les
payements afférents à ces .échanges s'effectueront soit par
compensation privée, soit en devise libre de façon à éviter
la formation d'arriérés ; , .

2<* Des négociations relatives aux échanges commerciaux
entre, d'une pal't, l'Italie, <;l*autre part, la Tunisie, ,1e Maroc/
là Syrie et le Liban respectivement se poursuivront en vue
d.e la conclusion dans le plus bref délai possible d'accords
spéciaux. Jusqu'à conclusion de tels accords les dispositions
du paragraphe précédent s'appliqueront égaiemeïit à ces ter-
ritoires;

3o Les importations en France des produits originaires et
en provenance des possessions et colonies italiennes reste-
ront soumises au régime en vigueur à la date du 17 novem-
bre 1935. Les payements afférents ,aux échanges entre la
France et les possessions et .colonies italiennes s'effectue-
ront dans les conditions prévues :au paragraphe l01'.

En foi de quota été signé le présent protocole;
Fait à Rome, en double exemplaire, le 11 août 1936.

^Pour,la France: \ Pour l'Italie
CIANO.CHABLIiS- DE CHA.MBRUM.

Art. 2. — Le président du conseil, le ministre des affaires
étrangères, le ministre de l'économie, nationale, le ministre.
du commerce, le ministre de l'agriculture, le ministre des
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colonies et le ministre des finances sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le, 13 août 1936
Aunm- LEBRUN.

Parle Président de la République:

te Président du conseil,
. , UONBLUM. • . .

. . . . L'2 Ministre des affaires èirangnres^
- . _ .-' . : \'\W DELBOS.

LG ]\Iinisire (le l'économie nationale,
CKAïlpr.s? SPÎ ASSE.
' : ; Le Ministre eht commerce,

< .'......' . . . ' , , ' PArL-BAST-ID. .
Le Mmîsli'e de l'tig.rwuUïire.) ' • ' . . • •

• GEOÏWEF; MONNET.
Le Mînisire des colonies^

MAIÎITJS MOUTET.
Le Ministre des finances,

ViNf'iîNT ATpîrOL.

DÉCRET portant 'publication, et mise en application prooisoire
d'un accord de compenaalion pour 'les payements, conclu le

- ' 11 aofii 1936 entre là France et CTafÏ?.
— . - (Du 13 août 1936.) ,

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FKANÇAISE, -.-
Vurarticle8del,alôidul6juiîletl875;
Vu la loi du29 Juillet 1919;
Sur- la proposition 'du pïésident du conseil, du ministre des

affaires étrangères, du ministre de l'économie nationale, du
milustr-e-xlù comiïiercc, dû-ministre de l'agriculture, du rni-
mytre des colonies et du ministre des finances;

Le conseil des'ministres entendu, ' ,- :
DÉCBÈTE:

Article l". — L'accord de corn pensa l-îon pour les paye-
ments,'conclu entre la France et l'Italie, le 11 août 1936 et
dont la teneur suit, sera rriis en application à dater du 15 août
1936, ena-Uendant son approbation, par .le Sénat et la Cham-
bre des .députés. . •
L'anîba^adeïir de. France s. Rome à M, ie:mînistre de» affairent

cirangcl'èfs d'îtalÎQ. . ' '
Rome, le l'I août 1936.

.Monsieur ie-rninistre,
Par note eti date clecejôuf, Votre Exçellonce a b.ien voulu

mo communiquer ce qui suit:
« D'ordre de mon gouvernement,J'ai l'honneur1 de faire sa"

voir a Votre Excellence quo le gouvernement italien dans lo
but de procéder, sur la base et danslai'Ltnifcé.de la compen-
sation, à la liquîdaÉlûh des créances commerciales arriérées
françaises en Italie et: italiennes en France, adh.ère aux'dis-
positions suivantes:

« Ar.t.l0''. "^En ce qw concerne le présent ac'cord, on en-
tend par.créances commerciales françaises ' arriérées , en
Italie les créances visées par les décrets ministériels italiens
dûsll èt30hbyembrel935, et précisément les sommes dues
à dès "créanciers résidant en France, dans les'cotonies fran-

çaises ou dans les territoires africains SOUK mandat françajs,
par des débiteurs résidant en liane ou dans les territoires
soumis à la souveraineté italienne, comme prix do marchan-
dise&miportées jusqu'au lAjinliet.1936, originaires ou on pro-
venance du territoire douanier l'rançais, des colonies fran-
çaises ou des territoires africains sous mandat français.

« Par créances commerciales italiennes arriérées en Fran-
ce, on entend les créances visées parle décret français du 7
novembre 1935 et dues aux créanciers résidant en Italie ou
dans les territoires soumis î'i la souveraineté italienne par
les débiteurs résidant en France, dans les colonies françai-
ses ou dans les territoires africains sous mandat français,
comme prix de marchandises italiennes importées jusqu'au
14 juillet 1936. dans le territoire douanier français, dans les
colonies françaises ou dans les territoires africains afius man-
dat îrahçais.

« Art. 2.— a) Les sommes qui, selon les dispositiuns du.
décretfrançais du7 novembre 1935. ontété ou seront versées
à ^office de compensaliou de la chambre de commerce de
Paris, en payement des marchandises italiennes importées
dans le territoire douanier français, dans les colonies fran-
çaises ou dans les territoires africains sous mandai français
avant le 15 juillet 1936, seront portées au crédit d'un compte
spécial, sans intérêts, que ledit ofHce de compensation ou-
vrira, en francs, au nom et en faveur de l'Istituto nazionalo
perîcambicon l'eslero, qui est auiorisu à paynrïcs créan-
ciers italiens intéressés.

6) Ce même compte spécial sera crédité pari'ollk-o de com-
pensation- de la chambre de commerce de Paris, des sommes
qui correspondent aux 10 p. 100 prévus par l'article 2 du wo-
cîua vîvcndi signé en date de ce jour;

c) La conversion des sommes en tranoy visées à la lettre
a) ci-dessus sera taUe a titre provisoire d'après lès règles
suivantes :

1. — Pour les dettes libellées dans une devise autre que
la lire ou le franc;

D'après le cours du change (clièque) de la devisr tin cauae
à la séance de la Bourse de Paris du jourduversoment(pour
las sommes versées jusqu'au 31 Juillet 1936), et tlu Jourpre^
cédantie jour du versement (pour les VfirseiBlintspttstûrilîur.s
au31juillûtl936). •:

2. — Pour les dettes libellées en lires i
Si les sommes ont été déjà verséps en lires par lus débi-

teurs français àï'omce de compensation, leur contre-valeur
en francs sera créditée au compte visé à la lettre ̂ ci-dessus
sur la base du cours du change oiïiciol de la Bourse de Paris
du jour du versement pour laHre-chfiqi-m, ou fail le d'une tella
cotation officielle, sur la baye d'un-cours u établir d'un com-
mun accord entre l'IylUuto Nationale periCahibi conl'KytQrtt
eti'ofïlcc de compensation, d'après les cours olïlciels du Fi'nnt;-
chèque à. ïa houfse-de Rome diijour.oorrespondant.

Si le veraementalieu après le 31 juillet 1936, la conversion
dii montant en francs sera faite toujours^ Litro provisoire sur
là-base ducours-omcieldelaBoursede Paris d il jour devcr-
sement'poUt' la lire-ohèque.

-Les changes, ainsi appliqués n'ont qu'un caraiïlyrtî provî^
soire,le, 4ébUeur n'étant libéré,de sa dette que lorsque 1er
créanoiel'aura reçu, le; montant intégral, de sa créance.

Art, 3.-— a) L'IsUtuto Naiîîçnaîe peri,Cambi con l'Kst.ero»
utiliserales francs versés,au crédit du. compte prévu ii. l'ar-
ticle 2, tout d'abor.d pourleregiemolUdes dettes cominoi'o

. > »-- f - ' • ^ 'r • - . • • . ' r i
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cialusitaliûnnea dont le ruonlanlalUévurséiusqu'au 31 Juillet
1930 au compte bloqua en lires (compte A)non productif d'in-
térêts ouvert aupri'sdudUIslitulo au nom du créancier selon
les dispositions de,s décrets ministériels italiens dos 11 et20
novembre 1935.

Ace teue t . l'islilutr* Nationale pcr i Cambi côn l'Estero
émettra i-li-h ordr^ i]e ver.SÊiîicnt en francs sur l'office de
conipen^iti'm de ïa cbambrede commcr**^ de Paris sur son
avoir an t^ompti:* prévu h ï'arli*;le 2.

Lfîs p'-gifinoiils fwr-tiit eftecluéfî par ordre chronologique
df;M viTriciiicrils.

h) Uiir ï'H.srf^I^eKie.sdtônrs (ioinriier^iultîsititliijnrje1-. dont
îfâ montant a ri»:- vers*; jusqu'au 31 juillet 1930. l'Ïslitulo Na-
zionni'i péri Cambi fîonl'KsIcro utilisera îes .sommes qui se-
ront uitiponibïus îiu r^mpt*.* pn'vu à Ï'ai'licli1 a pour le règle-
ment dûs deUf^î t-rtiiluicrciulcs italiennes résultant d'împor-
tatîâriiî (^•ïtiit'-f.s rivant Iti 15 juilhit 193G, dont le montantsera
vcrst-, ;'t imrl'n- du 1̂  août 1936, a un compte en lires (compte
B)."on productif tTmtérêt.s, que leditfstilulo ouvrira au nom
d(i l'ouli't- dr rompcnsatîmi de la ehanilm' de commerce de
Pari.^.

Li*s ri-gleiiwnl^ sur lr romplË B seront également dïeclués
liai.' ordre climiiuïogiiJm:' des versements ;

ff) D'après Ic*,s uispofciUiony dey décrets ministériuls italiens
tluy 11 ol 29 n^vembr.e 1935, les sommes versées jusqu'au 31
juillet 1030 au simple bloqué dont il est question représen-
lt*nl lu ïïionlîuit eit lire des deUes italiennes ou leur contre-
valeur en lires au cours officiel le plus tavorable pour le cré-
ancier t'nire celui du jour de l'échéance de la dette et celui
du jour du versement.

Ala date du!" août 193tî.i;es sommes en lires seront trans-
îonnéfis en francs au cours du franc (chèque) de la bourse
de Rome du ;îl juillet 193G.

Les franco i-t'-siiltant de cette conversion seroni orédilé&
parl'lHtituto Nazionale per i Canibi con l'Estero au compte
en fraiii;s non protiuelîl d'intérêts quo ledit Islituto ouvrira
au nain du cr^'•imflîl••>•. t'n règlement du ï-ompte lires ainsi
arreli,'*.

Cus ''omnirs en ii'aui;s isrruiiL réglées au hir eL ;* musuro de
l'érni^sicm dea ordres ue versement iloni il est question ù la
lettre (i) ue cîet tirticit* )

d} Le compte B PU lires dont il est fait mention a la lettre
è) do cet tirtîfâliî ,wa crédité des sommes que les débiteurs
Ualienft vp.r^eront h partir du 1èr août 1936 eu regimnent des
dettes comraRrciales pour mm-cluindises importées tivani le
15juîïl(Ul93G.

i< Pour If verripiiiont ilu iiiontaiit dos factures libellées en
francs lu conversion en liroa sera railu ft titre provisoire au
couru itii clum^ cnli^ le franc frtinc.aia otia lire, dont n est
îail mondon a l'url, 5 du DtQdn» wt'/ïiîi sisué eîi date de ce
jour.

« Puur k- vyrsuiiiiinl du umutani dey iîniturcs libôîlées en
dûviso.s autros que la lire et lo franc u'ançaisia conversion
en lires se tera a liti'fâ provisoire sur la base du cours du
change (dièque)dela devise rospectivo àlaBourse de Rome
du Jour précédant lo versement.

ti Les changus ainsi appliqués n'ont qu'un caractôrô pro-
visoire. k< débileur n'élan!; libéré do sa dette que lorsque le
KrôanGiur aiii'ti reçu ly montant inlégral do sa créance.

« Ad4.—Chaquii K"uveï'nement prondra, Qn ce qm lo
conconio. lo.s nioyùi'GR nécossairos pour aspirer le lonclion"

nement régulier d'u systèrne ,de rùglement des créances Ici
qu'il est prévu par les. dispositions précédentes-

tt Art. 5.—-Les diîïicultés .qui pourraient survenir à l'oc-
casion de l'application des dispositions précédentes seront
réglées d'un commun accord entre l'Istîtuto nazionale per
icambicon'1'éstero cfcl'OlÏice de compensation de îa Cham-
bre de corrimerce de Paris.

« Art. 6. — Le présent accord aura effet a, partir du 15 juil-
let 1936'et aura la même durée que le mod'us oivendi entre la'
France et l'Italie pour régler leurs échanges commerciaux
et les payements qui ë'y réfÈrent signé en date de ce jour,

a Je prie Votre Excellence de me faire connaître si le Gou-
vernement îrançais est d'accord sur ce qui précède. Dans
l'affirmative. la présente note et la réponse de Votre Excel-
lence constitueront un accord conclu en ia rnalière. »

J'ai l'honneur de faire, connaître à Votre Excellence que
le Gouvernement français prend acte de cette note et SB dé-
clare d'accord en ce qui concerne sa teneur.

Veuillez agréer monsieur le ministre, elç..,
Signé : CHARLY DE CHAMBRUN.

L'AmbasHadcitr de France / i lîwte a M. le Ministre
des ftjJ'aîyeR éii'anffères d'Italie.

Rome, le n août 1936,
Monsieur le Ministre,

Par note en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu
me faire la communication suivante :

,« Kn me référani aux notes échangées en date de ce jour
concernant la liquidation des créances commerciales arrié-
rées françaises en Italie et italiennes en France, j'ai l'hon-
neur de vous communiquer que le gouvernement italien est
d'accord pour appliquer des dispositions analogues à celles
contenues dans lesdîtcs notes aux créances commerciales
arriérées syro-libanàises en Italie et italiennes en Syrie et
au Liban, à l'exclusion des dispositions prévues à l'alinéa b
de l'article 2 desdîtes notes.

« Le rôle qui, dans lès notes susdites, et attribué à l'Office
de compensation de. la chambre de commerce de Paris est
attribué pour la Syrie et le Liban à la banque de Syrie et du
Grand-Liban. » ;

Veuillez agréer, monsieur le ministre, etc... , . -
Signé : Ci-iAiiLïiS DTÎ CHAMBRUN.

L'AmbfïSsatievr du France ù îfome à M, le Minisire
ffe» a/fûircs éîi'filiffèrw (rîtaîic. .

-Rome, le n août 1936,

Monriieur le Ministre, ,
Par note en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu

me taire la communication suivante: •
« En me référant aux notes échangées en date de ce jour:

concernant la liquidation des créances commerciales arrié-
réos françaises en Ualie et italiennes en France, J'ai l'hon-
neur de vous communiquer que le gouvernement italien est
d'accord pour appliquer des dispositions analogues à celles
contenues dans lesdites notes aux créances comme roi aies
arriérées tunisiennes en Italie.fît italiennes on Tunisie, à l'ex-
clusion des dispositions prévues ;i l'alinéa A, article 2, des-
ditos notés. .

« Le rôle qui, clans les notes susdites, est attribué à l'Ofn-
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ce de compensation de la chambre de commerce de Paris
est attribué pour la Tunisie à la banque d'Algérie. »

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, etc..;
•' . Signé : CHARLES DE CHAMBRUN.

Art. 2.— Le président du conseil, le ministre des aiïaires
étrangères, le ministre de l'économie nationale, le ministre
du commerce, le ministre de l'agriculture, le ministre des
colonies et le ministre des finances sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.
: Fait à Paris, le. 13 aoùfc 1936.

, . , . . ; . , ALUEUT LEBRUN,
.Par le Président de la République :

T.e Président du conseil',
LÉON-BLUM. •

1 r ! ' Le Ministre des affaires étrangères,
- Yvdîî DELBOS.

JLe Ministre de l'écolîoïme ~ - • • '
nationale.- • '

CHAULES SPINASSE.
. ,. . Le Ministre du commerce,

PAULBASTÎD.
Le Ministre de l'agriculture,

GEORCŒS MONNET.
Le Ministre des colonies^

- -\ ,_'• . ' ' MAIUUS MOUTET.
: Lf Ministre de» financés,

: VINCENT .A.URIOL. . ,-. ,

LOI tondant à charger l'agent judiciaire du Trésor public du
recouvrement en France des créances intéressant les services--
locaux des colonies. - - , , ;
! ; ' (Du 14 août119^6.)

LE SÉNAT I3T LA ClIAMURE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ,

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit; , ,

Article unique,—L'article 53 de îa loi de finances du 25 fé-
vrier 1901 est complété ainsi qu'il suit :
• • • « • • • l , J | B t * É 1 * 1 I • • 1 • • « • « • • l • * • 1 • • • • • • • 1 1 1 • • • « • • • • • • • • • • » • « * *

« A regard des débiteurs domiciliés en France, le recouvre-
ment -desdits états sera poursuivi à la requête de l'agent
judiciaire du Trésor public ». ; .

La présente loi, délibérée et adoptée parle Sénat et par-
la Chambre des députés, aéra exécutée comme loi de l'Etat.
. .Fait à Paris, le 14 août 1936.

ALBERT LEBRUN. •
Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
VINCENT AUIUOL.

Le Ministre des c.olonie»^
MARIUS MOUTET.'

Conseil fupérîcùr <ïft In FPUIKH* <POnt*'tï-mi€?r.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA R'ÉPUBLIQUE FKANÇAISH

DÉCRET abrogeant les: dispositionsdu décret, cîtt. î9 mars Ï9S6
'. relatif à l'aitrîbztiion aux: magistrats coloniaux dés distinc-

iions da'ns la Légion d'honneur,. ' • • "
(Du 13 août 1936). .

LE PttRSIDBN'r DE LÀ RÉPUBLIQUE I-'IIANÇAISE)

Sur la proposition du Ministre des colonies et du Garde
.des sceaux» Ministre 'de la justice, , . . .

Vu le d.écret du 22 août 1928 déterminant le statut de la
magistrature coloniale et les décrets qui Font modifié ;

Vu le décret du 19 mars'1935 relatif à ratirîbution aux ma-
gistrats coloniaux des distinctions honorifiques dans l'ordre
de la Légion d'honneur ;

Vu le décret du 18 juin 1936 abrogeant les dispositions du
décret ,du 10 janvier 1935 relaLiÏ a l'attribution aux magistrats
de la'métrepoïc des distinc^ons dans l'ordre de la Légion
d'honneur,,

Tïl^HKTB:
Article l"1',— Lus d i t ipos i f ions du dt'crat du 10 mars 1935

relatif à l'altribul.îon aux ni^isirîits coloniaux des distinc-
tions dans l'ordre de la Légion d'honneur sont abrogées.

Art. 2. — Le Ministre des colonies et ïe Garde des sceaux.
Ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du .présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République Ïrançaise.

' Fait. .A Paria, le, 13 août 1936. , . ' " '
' ' - ALIIERT LEBRUN. '

Par le Président' de "la Répiiblrqu6: .
Le Sîiiïistî'6 di's colonies,^ _ '

Marins MOUTF/T. , '.. . ' ,
,, L'.1 Garde des,sceaux, Ministre ^

. de îa justice^ '•
, Marc RUCAR.T.

Paria, le 14 wùt 1936.
Monsieur le Président. . '•

Le décret du 20 juin 1936, qui a rem placé celui du 23 jan-
vier 1929,'sur l'éledion des délégués au conseil supérieur
de la France d'outre-mer, a récemment'donné lieu, sur quel-
ques points, à des demandes de modifications dont certaines
apparaissent justifiées; aussi, a-t-il semblé opportun d'en
envisager la réalisation dans les plus courts délais, en vue
des élections générales fixées au 4 octobre prochain.

Cette dernière date, précisément, ne saurait être mainte-
nue pout- les Etablissements îrançais d'Ooéanie, où desrai-"-
sons de force majeure font que l'administration locale ne so.
trouvera pas en mesure d'appliquer lu texte du SQ juin à l'é-
poque fixée pour les opérations préliminaires a l'ouverture
d,e la •période électorale. C'est pourquoi Ïe projet de décret
ci-joint prévoit lé report du premier tour de scrutin à une date
moins rapprochée. . . . - • —

Par ailleurs, les dispositions du décret relatives au vote.
par correspondance, qui est admis depuis longtemps pour
les élections des délégués, en raison d^es circonstances parti- o
culières aux territoires d'outre-i'ner, ont paru iiusoeptibles
d'être rendues plus précises. 11 s'agit, en effet, d'uri mode
exceptionnel d'expression des suttrages, qui cotnportRdes,
inconvénients particuliers, et dont il convient de limiter l'u"*
sage à, des cas déterminés. ' :
: C'est,à quoi Lend aussi la nouvelle réi-laotion proposée^

Tels sont, Monsieur le président, les aménagen-iGnts que.
permettrait de réaliser le projel, de décret [tl-ioinfc, qnej'aî
l'honneur de soumettre à vo'tre haute sanction.

Veuillez agréer, Monsieur le Président. l'hOnimaKC de mori
profond respect, • . '

• .' _ : LQ Ministre des colonies^
' • ' !' : - MAIUUFI MOUTR'r.
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DÉCRET

(Du 14 août 1:936).
• LK PitlîSIOUNT lïlî LA RÉPUBLIQUE I/JlAîiÇAISÏi,

Vu le décret du 20 décembre 1935 donnant au conseil su-
périeur des colonies la dénomination de conseil supérieur
de la France d'outrc-mcr et portant réorganisation de cette
assemblée ;

Vu ]c décret du 20 juin 1936 portant refonte du décret du
23 janvier 1929 nxant les modalités d'élection des délégués
du conseil supérieur de la France d'outre-mer ;

Sur le rapport du Ministre des colonies,
DÉCRÈTE:

Article l^.—U deuxième paragraphe de l'arUtile 4 du dé-
cret du 20Juin 1936 est supprimé et remplacé par les dispo-
sitions aui vantes:

a Les preiiiit'-res élections générales auront lieu, exoeption-
niîlïeniGnt. fa premier dimanche du mois d'octobre 193G.

& En ce qui concerne les Etablissements français d'Océanie,
les élections auront lieu le deuxième dimanche du mois de
novembre 1936, le deuxième tour de scrutin pouvant être fixé,
pour celte colonie, ù un dimanche du mois de février 1937 ».

Art. 2,— Les 2", 3°, ^5" et 6° paragraphes de l'article 22
du décret du 20 juin 1936 sont supprimés et remplacés par
les dispositions suivantes :

« Par dérogation aux dispositions Qui précèdent, les élec-
teurs qui devraient se trouver, le jour du scrutin, dans l'im-
possibilité de se rendre au bureau de vote auquel ils ressor-
tîsscnt, en raison de difficultés éventuelles de communica-
tion ou de distance, sont autorisés à faire parvenir, directe-
ment et individuellement, leur bulletin de vote au président
dudit bureau, '

« Le papier du bulletin doit ôtre blanc et, ne porter aucune
marque ou signe distinctif. Le bulletin est placé seul dans
une enveloppe fermée, ne portant aucune indication exté-
rieure ; cette première enveloppe est elle-même placée, ac-
compagnée de la carte d'électeur, dans une deuxième enve-
loppe fermée, adressée au président du bureau de vote, avec-
la mention « bulletin de vote pour l'élection d'un délégué »
ou toute autre mention équivalente. L'indication du nom de
l'expéditeur sur l'enveloppe extérieure ne pourra pas ôtre
considérée comme une cause do nullité, non plus- que l'ad—-
Jonclion à la carto d'électeur d'une correspondance adressée
au président du bureau de vote.

<f Le bulletin, de vote doit être envoyé de manière à parve-
nir au président du bureau de vote au plus tard le jour du
scrutin avant seize heures. L'autorité à laquelle, aux termes
de l'alinéa ly do l'arlicle 19, appartiendra la présidence du
bureau do vote, a qualité pour recevoir et conserver jusqu'au
Jour du scrutin los plis adressés au président du bureau de .
vole, fi charge pour elle do lés remettre en temps voulu en-
tre les mains du bureau ; ces plis doivent lui parvenir dans
les huit jours qui précèdent celui du scrutin ; toutefois, pour
les Etablissements français dû l'Océanie et pour l'Afrigue
équatoriale française, oe délai est porté à trente jours.

« La faculté de voterpar correspondance est exclusivement.
réservée aux électeurs présents dans la Colonie le jour du
scrutin. '

« Chaque vote est consacré par la signature ou lo paraphe
<lô l'un des membres du bureau, apposé sur la liste» en mar"
ÊC du nom du volant, »

' Art. 3.— Lé Ministre des coldmes'est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officieldelà
République française, aux Journaux, officiels des colonies et
pays de protectorat etinséré au BuUe f i n officiai du ministère
des colonies. • i '

Fait à Paris, le 14 aôiit 1936.'
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de îa République-:
Le Ministre des colonies, '..

MariusMOUTET.

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL fucttnt:la date de l'élection du délè-
gue des Etablissements français deVOcèànieau f'onseîî suy^~
rieur de îaî^raiïQe'd'oui w'mè}'. *

(Du'i4 août 1:936.) ' " ' . . '
LE MIÎ.ISTHÈ DES COLOCTS, , .
Vu le décret du 26 décembre 1935, donnant au conseil su-

périeur des colonies la dénomination du conseil supérieur de
la France d^outre-mer et réorganisant cette assemblée;

Vu le décret, du 20 Juin 1936, fixant les modalités d'élection
des délégués au conseil supérieur de la France d'outre-mer,,
modifié par le décret du 14 août'1936, et en particulier l'arli-
cle 1" de ce dernier texte ; :

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin, 1936.
ARRÊTE:

Article 1er. — Par dérogation-aux dispositions du l'arrêté
du 22 juin 1936, les opérations électorales pour le renouvelle-
ment du mandat de délégué élu des Etablissements français
d'Océanie au conseil supérieur de la France d'outre-mer,
sont fixées au dimanche 8 novembre 1936, le second four de
scrutin, au cas où il serait nécessaire, devant avoir lieu le.
dimanche 14 février 1937, , ; .

, Art.^.— Le Gouverneur des Etablissements français d''0-
céanie est; chargé de l'exécution du -présent arrêté, qui .sera
publié au Journal officiel dû la-République française ainsi
qu'au Journal officiel de la Colonie. . i

Fait à Paris, le 14 août 1936. ' •
. . • -,MATOUS MOUTET.

DÉCRET modifiant la réglementation du logement et âe Va-
•nïeubtement aux. colonies.

(Du H août 1936.)
LE PnÉSIDENT Da LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, ^
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur îa solde

et les allocations accessoires dû personnel colonial et les
textes qui l'ont modifié; , , ,

Vu le décret du 11 octobre 1934 relatif aux conditions .d'at"
.tribution des accessoires,de solde du personnel colonial ; •

Vu.le décret du 31 août 1935 portant règle i-fren ta lion du lo-
gement et de l'ameublement aux colonies ;

Sur le rapport du Ministre des colonies, :
DEGRÈrEi

Article l*"'.—Le délai de six mois prévu à l'article 14 du
décret du 31 août 1935 portant réglementation du logement
et de l'ameublement aux colonies est prorogé jusqu'au l01'
janvier 1937.- ' - ' -.
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,,.A:rl. 2. — Le,Ministre des colonies est chargé dfi.l'exéi.iu-
tîon du présent décret., , . . . , . , •
• • Fait à Paris, lé U août 1936. ,

: . , • : • . , ALBERT LEBRUN.
Par le PrésiiJent do la République :

Le Ministre des colonies, •
MAÏUUS MOUTET.

Art. i i .— Le présent arrêté nu, s'applique pas aux aéro-
dromes constitués par des plans d'eau.

Art. 0.— Les gouverneurs généraux, gouverneurs et com-
missaire délégué sont chargés do l'exécution du présent ar-
rêlé, qui sera publié au Journal offidel de la colonie.

l-'ait à Paris, le U août 1936. i
LQ Ministre de l'air,

PÏTÎRKE COT.
ARRÊTÉ MINISTÉRIEL relatif au.v aérodromes privés daw

îe^ colonies, et pays dû protectorat relevant (in miniai^e de»
colonies.

(Du 14 août 1936.)
, 'Lïî îvIlNISriffî DE L'AIR ET LIS MiNISTItK DES COLONIKSi

Vu les décrets des il mai 1928 et U février 1930 rendant
applicable aux colonies la loi du SI niai 1924 relative à ta na-
vigation aérienne;

Vu l'article 4 du décret du 9 avril '1936 relatif à l'agrèmenf;
et à l'autorisation d'aérodromes privés dans Jes culonitis ot
pays de prolûctorat relevant, du département des colonies,

- • • AURÊTI-iNT:

Article l1'1'.— Tout aérodrome ouvert a la circulation aé-
rienne publique'porte les moines dispositifs de signalisation
etdf baiïsage.:que les aérodromes'de l'Etat ou de la colonie
a usage public. Sont interdits tous autres dispositifs- notam"
ment publicitaires-susceptibles de gêner la lecture ou-l'in-
terprétalion en vol des disposiliïa.réglementaires.

Art. 2.—Tout aérodrome agréé a usage privé porte comme
'signe distinctit de reconnaissance un cercle'sans inscription
delettres. • ' .

'Ce signe, placé au centre de l'aire d'atterissage ne devra,'
eh aucun cas, avoir moins de 10 mfttrea de diamotre.

Surles aérodromes dûnt l'une des bandes d'envoi eat in-
férieure' à 600 mètres, la moitié Sud du cercle nii sera pas
réalisée. Sur ceux dont l 'une des bandes est supérieure à 600
mèirus tnaisinEèrieure ai.200 mètres, le. quart Sud-Ouest du
'cercle ne sera pas réalisé.

'• L'aérodrome agréé a. usage privé n'est pas tenu d'àtro ha-
lisé. Toutefois, quand on emploiera des balises ou des ban-
des de délimitation, elles s&ronfc coniormés à la norma im-
posée pour, colles diîs aérodromes d'îïtat. ou do la colonie

. ouverts à la circulâlion aérienne publique.
Art. 3.— L'aérodrome privé autorisé n'est pas'tenu d'ôlrc

signalé ni balisé. . " , \ . .
Toutefois, lorsqur li;' Ululau'G do l 'autorisation ili^irora si-

gnaler son aérodrome, il devru adoptRi ' exclusivement une
croix blanclie à bray égaux (croiî; d6 Genève), disposée tem-
porairement ou ;i demeure au contre de l'aire d'atterrissage.
' 'S'iLpkic'e des balises, elles seront de forme ('.irculaire (dis-

que horizontal et 'disque verLical porlés sur.un.-piquet) cfc
peintes'en blanc et noir. Entre ces balises pourront être dis-
posées d'ea lignes dQ points.

Art. 4;'—Pendant les périodes cn'i un aérodrome oùvei'Là
, la1 circulation aérienne publique (îst, pour uri(i raison, quel-
conque, impraticable, les signaux prevuR a l'annexe B delà ;

convention internationale de navigation aérienne du 13 oc-
tobre 1919 doivent éire utilisés.

,Les mêmes signaux seront, employés dans les moines cir-
cori.slanceÉlSur les aérodromes à usage; privé à moins que
ïes:signeri do reuonnaissance n'aienL déjà été 'rcnduy invi-
sihk's ppur-le pilote d 'un aéronef en vol. ..

Le ^fini^re cïeti colonie-'^
M,\HTrs MOUTRT.

DÉCRET lipprouoani tine délibération du. conseil privé dû'f viff.-
blisscmQnis français de l'Ocêanis^ modifiant les droits d<i
douane applicables-, dams c.eiic colonie^ ff«.ï* pni^imatif/ucs^
chambres à air^ aie.

— • (Du i^i août 1936;.
Ln Piuisn)ii.NT »]•: L.\ Riiprni.iQfii i.-iîANÇAlyii,
Sur la proposition du ministre des colonies,
Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial»

ensemble les décrets des 2 juillet 3928 et là juin 1931 (fui en
ont fixé les modalités d'application ;

Vu la délibération, en date du 29 février 193fi, du conseil
privé des établissements français de l'Ooéanie, publiée sous
f.orme d'avis au Journal officiel de la République française
çlu :30 mai 1936, tendant à modifier les droits de douane ap-
plicables, dans cette colonie, aux ûhambresàairou pneuiïia-'-
UQUQS, blocs, bandages pleins pour garnitures de roues ds
voitures, etc. ; . • - - • ; "

Vules, avis conformes du ministre des finances, du ministre
du commerce et du ministre de l'agriculture, . .. , ,.,

RlicnÈ'riî: '
. Art. l01-. — Est approuvé la. délibération, an dîtte du 29 lé-
vrier 1936, du conseil privé des établissements français do
l'Ouéanie, tendant a modifier les droits de douane appli-
cables, dans cette eoloniû, aux chambres à air ou pneuma-
tiques, blocs, bandages pleins pour garnitures de.roues dû
voitures, e'tc. .

-, -En conséquence, le lai'H dea droits de douane des établis-
-scments français de l'Océanie est modifié ainsi qu'il suit:

UNi'n-;y suit
UiSOUJit.Llia •

liurl.iïiil II-H lirolla.
'l'AIIX Ut' UIlOlT

francs.

Ouvrafies mt malihresî (iivQrsfK.

Cilaiïibriïs A air on, |iiu'uinali(Juos,
blocs, .bandages pleins pour gar-

• lulm'Gs dei/ouestio voilures, ban-
•-- dagos pour garnitures do c.vulcs,

?i t^lai' f i l 'u l , travaUlô ou nui.-... 100 K N 300 »

Art:. 2. — Dans ces nouveaux droits ne sont pas compris
les 2 décimes 1/2 par îranc prévus par le décret du 5 juillef;
1921. , '.

Art. 3. — Le ministre des colonies est chargé de l'exéou-
l.i.on du présent décret, qui sera publia au Journal ofp.aiQl d&
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la République française et inséré an Buîîetîn. of/iclel du
ministère des colonies.

Fait à Paris, le 14 août 1930.
ALHIÎUT LEBRUN..

Par le Président de la Képublîcfiio : ;
Lfi Ministre deft colome^, ' '

MAnu^ MOUTET.

Ap))Hc»tlon <1*' *i* !«*1 «rrniuiHUc <ln I I ii.iùl IUMO, <ImiH j^ terri.
toiren rvifitult il» .IXInlHtL-1-r drN puloiilCM il l'exception do Jii Mur-
tlultlii"-) «If lu «;iiinloloiit>c. Uv In It^iiulou t-l de lu Guyni^.

RAPPORT AU PlïKSIDENT PB LA RKPUJÎUQUB FRANÇAISE,

Paria, le 27 août 1936. :
Monsieur le Présiuciit,

LR Gouvernement a tenu îi marquer les débuts de lanou-
vello législature par une mesure de clémence et dû pardon:
le Parlement a bien voulu, en votant la loi du 11 août 1936
portant amnistie et concernant l'octroi de grâces amnistian-
tes, s'associer a culte volonté d'apaisement.

Le décret que nous avons l'honneur de soumettre ci-joint
à votre haute sanction a pour but d'adapter aux territoires
relevant de l'autorité du Ministre des colonies autres que la
Martinique, la Guadeloupe, la Réunion et la Guyannc, les
dispositions dû la loi précitée.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hom-
mage de notrr-i profond respcrL i

/.c Ministre dus coloniea.
Marius MOUTET.

Le Garde défi aceav^, M'Ht.ls-
ire de la justice,
Marc RUCART.

DÉCR.ET ,

(Du 27,ttûùt 1936.)
LK PftKSïDENÏ DE LA RÉPUBLIQUK FIIANÇAISE,

Vu la loi du U août l93tî portant amnistie et Gonoernanfc
l'octroi de gràces amnistiantes ; ' . : , .

Vu les décrets du 5 octobre 1933 délenuinanfc pour les
territoires relevant du Ministi-re dos colonies autres que îes
Antilles, la Guyane et la Réunion, les infractions aux quelles
s'applique la loi d'amnistie du 13 juillet 1933 ; ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ol du Gardo dos,
sceaux, Miniçtro do la austice,

DliL'IUiTli ;

Article l^.— Amnistie pleine et entière ost accoriloe dans
lôs coïon'ics, proleotorats et territoires sous mandat relevant
du Ministère des colonies autres que la Martinique, la Gua-
deloupe, la Réunion et la Guyane pour tous les faits amnis-
tiés par l'article l°r do la loi du 11 août 1936, commis anté-
rieuremeni, au 25 juin 1936, lorsque les'dispositions qui les^
prévoient et les punissent clans la métropole ont été renduesk»
applicables dans oes territoires. , Ç^

Art. S.—'Amnisllo pleine ot entiùre ost accordée, dans les
mûmes conditions et sous les mômes réserves que celles
•figurant h l'article 1̂  do la loi du 11 août 1936, à toutes les

infractions aux dispositions du (Iroîtiocal pour les'iaits du ta
nature de ceux visés à l'article l'-r 4e la loi. du 11 août 1936,
commis antérieurement au 25 juin 1936, et notamment, aux
infractions prévues par le décret du 4 octobre 19-37 sur le
régime de là presse en Indochine, complété par les décrets
des 4 février et 20 juin 1928, par les décrets des 4 août 1921
etâ7 mars 1928 sur le régime delapresseen.Afrique occiden-
tale rrançaisc,par le décret du 30 septembre 1921 sur îe ré-
gime de la presse en Afrique équatoriale française, par le
décret du 16 février 1901 sur le régime de la presse à Mada-
gascar, par le décret du 39 décembre 1922 sur le régime.de
ïa presse au Togo. par le,décrût du 27 octobre 1923 sm- le
regimtî de la presse au Cameroun, .par le décret du 29 décem-
1922 sur le régime de la presse en Nouvelle-Calédoni.e.

. Art. 3.— Pourront, par décret, bénéficier de grâces com-
portant amnistie, les délinquants primaires condamnés pour
des délits, et contraventions non prévus aux-articles 1" et 2,
a condition que les faits aient é|:c commis avant le ?o juin'
193G et qu'i]?3 se ratta'chent à des conflits du travail ou à des
incidents d'ordre politique lorsque la peina prononcée aura
élé une yeine d'amende ou,, avetî ou sans amende, une peine
de prison d'une, durée de six mois au plus.' .

Ar.t. 4,— Los effets des articles^, 2 et 3 du^résent décret
seront, régis : , , .

a) En ce qui concerne Saint-Pierre et îvlic[uelon -par'Iûs
dispositions des articles 6 à 11-inoïus du décret du 5 octobre
1933 déterniinan t. pour cette colonie les infractions auxquelles
supplique la loi d'amnistie du 13 Juillet 1933; , . , ;

,&) En ce qui concerne les autres colonies, par les disposi-
tions des articles G ù 13 inclus des décrets du 5; octobre 1933
déterminant pour ces colonies les infractions auxquelles.
s'applique à la loi d'amnistie du 13 juillet 1933 ; toutefois, la
contrainte par corps ne pourra pas Être exercée contre Ïe
condamné ayant bénéficié de l'amnistie ou de de la grâuc
amnistianto en cas d'indigence- constatée, leis droits des par^
lies civiles ;étanl même dans ce cas expressément réservés.

^Cette, amnistie ne confère pas réintégration clans les ordres
do la Légion d'honneur et de la. médaille militaire.

Il sera statué a,cet égard et pour chaque cas intUyiduelIe-
•mentpar la grande chancellerie, soit sur la demande de ï'in-
térossô, soit sur la proposition du Garde des sceaux en,ce qui
concerne la Légion d'honneur ou des Ministres çte la gueri'6.'
de la marine ou de l'air en ce qui concerne ,la médaille mi-
litaire. ' , •

Art. 5.— Le Ministre des colonies et le Garcie des sceaux,
Ministre dû la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, do l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Jonrnfiî ojftctel de la République française, et aux Jotirnanw
officiels des colonies intéressées et inséré au Bulletin officiel
du Ministère des colonies, '

Fait ;'i vi-dllo, le 2,7 août 1936.
ALBiiivr LEBRUN.

Par lo Président de la République :
Le Ministre des colonies,

MAIÏIOS MOUTET.
Le Ga^de rfe.f sceffu.v, Mïiïi^w

de ïa. justice,
MARC RUCART. ,
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frcntio» un [il'olU «Ic^ ncttonuflircM «run droit py^-r^t'c-ittipl <lo
•aoum;ription iiux niiîçmiMttntIonn 1X0 cnpidil; uppllcntio» nux sv-
rnnty et lidniliilHti'atours «le MociutuH du lu Ïveluintioi* do In 1"1I-
HUà et do In Kiiiiïjiiieronte'vt"<l<-cliviim.'(î du droit rie svro- et. d'n<l"
iiiilutHirer ,iii>c JSOQictu; niodtllciliion île la loi; du 3.1 Jull cl <803

. yur ÏCH socïvtat un ce ({ui concerne I» rpNitoiiyiihllItc poinïle <l<*n
nilminisiriitviirri cl If; cliftix cl Icn nttrthiitIoiiM dru commtNMnIi't'M.

RApPOI<ï AU PitESIDENÏ DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE.

, ^ , •':!-, , . •: . Pans, le 3 septembre 1936.,
^-.Monsieur le Président,.. ' •

Trois décrets du 8 août 1935 ont. prévu les dispositions
suivante^ en vue'de la protection..de' l'épargne dans la mé-
tropoles :. -'' •' " , :

l» Application aux gérants et aux administrateurs de so-
ciétés dé 'la législation de la îaillîte.et' de la'liànqueroute et
déchéance du droit de gère]? etd'administrerune société) '

' 2° Modification dé la loi du 24 juillet1867 sur les sociétés
en ce qui concerne la responsabilité pénale des administra-
teurs et les attributions des commissaires';

8° Création'aù profit' des actionnaires d'un droit préféren-
tiel de souscription'aux* augmentations dé capital.
, L'application ^de.ïiés'textes aux colonies ne présenterait
que des avantages etieschefs de nos possessions d'outre-
mer, consultés sur 1'oppbrtunîlé de'cette extension s'y sont
déclarés unanirnemenUavoràbles.

Les 'trois projets dedécret ci-joints ont pour objet la réa-'
lïsation de cette-mesure. Leur rédaction, conforme dans l'en-
semble aux dispositions'dés décrets en vigueur dans lamé"
tropole,apporte 'Rependant' quelqucs'modîfications dans ïe^
but d'adapter ces textes îi. l'organisation judiciaire des colo-
nies. ''-:.•'' ' • . ' ' ^ 'y ' '•:1 ' - ' ' - '.. ' ' - ''• ' ' ; ' • '' • • • ' ' • : " •' '•

Ilcbnvient'de signalerles raisons pour lesquelles le décret
qui doit/étendre aux dolonieWle décret du 8 août 1935; por--
tàntappllcatioa aux gérants'et adminis'traEeurs'de sociétés-
de la'-ïégislatiqn de la laîllite'et de ra, banqueroute et instî-
tuatït l'interdiction et la déchéance du droit de gérer et d'ad-
lilinistrer une sbci'élé.'né'doitpaâ s'appliquer aux colonies
de. la Martirii^ue, de'Ia'GuàdeIoùpe' et de la Réunion.

: Ce règlern'ent edictànt des' peines criminelles ne ^eui être
rendu appiicablû aux trois colonies sùsvisëés que'par urio
loi, en verlu des 'dispositions de l'article 3 du sé.riatus-con-
sulte du3mail854.;:' • • - - , . . ; • • • : . ;

Si les trois proJeta de décret ci-joints nesoulèvent pas
d.'objection' de voire part, nous vous serions reconnaissants
.de -vouloit* les ' revôlir de votre signature. ?

Noua vous .prions d'agréer, monsieur le président, l'hom-
mage do'nqtré. profond respect/ ' •',

"Lézarde des Qceau.T., Ministre ,
• dû la justice, ''.'""

. - . " .'••"— ..; . • : - .•.ÎVIÂRO'RUCAR.T... . ~.
Le Millifît'i'e dQa'coloîdes, :.

MAKIU^ MOIÎTK]1. — " - , , , : - . - : „ • -

- , , DKCRET , ^

• ' ''' • (Dtt 3septombre 1936.)
. Lïi PllESU)ENT DE LA RiiPUlILTQUE l-'IlANÇAlSE,

Sur le rapport, du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre des colonies,

/
9

Vu les articles 6, •7, 8, efcl8 du sénatus-consulte çlii 3 mai
185/ii ' ,.- •

Vu l'article 31 de la loi du 24 juillet 1867, rendue applicable
aux colonies existant au moment de sa publication, par dé-
cret du 30 décembre 1868 et aux colonies acquises posté-
rieurement, par les actes qui y ont promulgué le code de
commerce ; ensemble la loi du 22 novembre 1913 qui modifie
la précédente, rendue applicable aux colonies par les décrets
des 10 mai 1914, 31 juillet 1914 et 31 octobre 1919 ;

Vu lu mandat sur le Cameroun et le Togo confirmé à la
France par le conseil de la Société des nations en exécution
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en dato du 28
juin 1919; ^ ; ;

Vu le décret du 20 mars 1910 énumérant les lormalités aux-
quelles seront âssuietties l'émission, l'exposition, la ïnise
en vente, l'introduction sur le'marché clans les colonies fran-
çaises, d'actions, d'obligations et de litres de quelque nature
qu'ils soient, de sociétés françaises ou étrangères;

Vu le décret du 8 août 1935 créant au profit des action-
naires un droit préférentiel de souscription aux augmenta-
tions de capital;

Vu le décret du 30 octobre 19?5 modifiant le précédent, •

DECRETE : ' i

Art. 1er, —' Dafis les colonies françaises, pays de protec-
torat et territoires sous mandat dépendant dû ministère des
colonies, et nonobstant'toute disposition contraire'des sta-
tuts, les actionnaires ont proportionnellement au montant d& '
leurs actions, un"<lr6it de prélérence à 'la souscription des.
actions clé numéraire émises pour'réaliser une augmentation '
de capUaLCedroitest négociable, dans les mômes condi-
tions qne';î'action elle-même, pendant la durée de la sous-
cription. . . • • •. ' .. ,

Le délai réservé aux actionnaires, pour" souscrire à une
augmentation'de capital, réalisée par émission d'actions de
numéraire, ne peut jarnais'etre inférieur ù quinze jours.

Art. 2. — Ce délai court à dater de l'insertion au Journo.l.
officiel de la colonie d 'un avis faisant connaître aux action-
naires leur droit préférentiel, la date d'ouverture et la dater
de clôture,de la souscription, ainsi que lo taux d'émission
des actions. ;

Art. 3. — Cet avis' doit ôtre inséré dans la notice prévue
par rartidel1" du décret' du 20 mars 1910 relatif à l'émission,'
l'exposition, la mise en vente, l'introduction sur le marché,
dans'les 'colonies françaises,' d'actions, d'obligations ou de-
titres, toutes les fois que l'émission (-le l 'augmentation de
capital donne lieu à la publication d'une pareille notice.
-Dans le'cas où il n'y a pas Heu cie'rairô'ceUe insertion, Ta.

société doit porter nar lettre reoomniandée;.avec accusé dû
réception, dans les trois Jours de l'insertion prévue à l'articici
2 ci-.dessus, à la connaissance des actionnaires dont les .titres
sont nominalUs, Ïes.renseignements prévus à l'article 2. , , ,
.Art. 4. — Si cerlains actionnaires n'ont pas souscrit les,

aptions.pour lescmelîes.les dispositions ci-dessus leur don-
n.aient.un .droit de préférence, les; actions ainsL rendues dis-.
ponibl&s ser,ontattribuées:aux actionnaires qui auront sous-
crit un nombre d'actions, sûpériôur,à celuL qu'ils pouvîueit.t
Souscrire à titré préférentiel, proportionnellement à leur part;
dans le capital, et dansla; limite do leurs :demandRs.

Art.:5. —L'application des dispositions oi-dessus ne peuL
être écarté .que, par l'assembïtie, gônôralo, délibérant aux:
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conditions de quorum et de majorité prévues par l'article 31
de la loi du 24 Juillet 1867. . ,

Art, <i. — Pareille délibération n'est valable que si les gé-
rants ou le conseil d'administration indiquent, dans un rap-
port préalable à l'assemblée générale, les motifs do l'aug-
mentation de capital. ainsi que les personnes auxquelles
seront attribuéesles actions nouvelles et le nombre d'actions
attribuées à chacune d'elles, le taux d'émission et les bases
sur lesquelles il a été déterminé.

Art. 7. — Le conseil de surveillance ou ley commissaires
doivent indiquer, dans un rapport spécial a l'assemblée, si
les bases de calcul indiquées par les gérants ou le conseil
d'administration dans le rapport prévu ;i l'article 6 du pré-
sent décret leur paraissent exactes et sincères. . i

Art. 8. —La violation des dispositions, du présent décret
entraîne la nullité de l'augmentation de capital. Les gérants
et les membres du conseil do surveillance, les administra-
teurs et les commissaires sont solidairement responsables
de cette violation.

Art. 9. — Toute violation des dispositions contenues aux
articles I01' à 4 inclus du présent décret est punie d'une
amende de 1.000 à 100.000 fr.

ArL 10. — Sont punis, en outre, d'un emprisonnement de
un à cinq ans ceux qui ont commis cette violation frauduleu-
sement. en vue de priver les actionnaires ou certains, d'entre
eux d'une part de leurs droits dans le patrimoine de la société.-

Art. 13. -" Sont punis d'une amende 1,000 à 100.000.fr. les
gérants, les administrateurs, les membres du conseil de sur-
veillance ouïes commissaires qui, sciemment, ont donné o.u
confirmé des indications inexactes dans les rapports prévus
aux articles qui précèdent.

Art. 12, — Par mesure transitoire, la règle édictée,par l'ar-
ticle I*"' du présent décret ne s'applique pas dans le cas où
un droit de préférence aurait éfé accordé antérieurement a
Ïa publication de ce décret dans la colonie, soit par les sta-
tuts originaires de la société, soit par l'assemblée générale»
à un ou plusieurs actionnaires individuellement, à une caté-
gorie spéciale d'actionnaires, a des porteurs de parts béné-
ficiaires, ou u dos porteurs de titres représontant spéciale-
ment le droit de préférence.

Art. 13. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, et
le ministre dos colonies sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française, ainsi qu'aux
•fournwtie officiels des colonies et territoires visés à l'article
1"'et inséré au Bulletin of/lciel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 3 septembre 1936.
ALBERI- LEBRUN.

Par lo Président de la République :
•I-e Garde des sceaux Ministre _ , '

de la. ̂ îtsft'ce,
MAïïe RUCART. . , -

Lo. Minisire des colonies,
MARIVS.MOUTET.

DÉCRET

(Du 3 septembre 1936).
Llî PlllSaiDENT DR Ï-A RiSPUBLiyniî nîANÇAISli,

. Sur le rapport du .garde dès-sceaux, ministre d,e la ]listi(îe,
et du minisire des colonies,

,Vulesénatus-consuHedu3iTiail854; .
, Vu les actes qui ont rendu applicable dans les colonies
françaises, pays de protectorat et territoires sous mandai,
susvîsés, le code dç, commerce eL le code pénal et les dispo-
sitions législatives ou réglementaires qui'ies ont modifiés ou
complétés; , ,

Vu l'article 2-i de Jaloi du 18 mars 1919 el les actes régie'
menlaires pris en, vertu de.cet.artiole dé terminant, dans le?;
colonies, françaises, pays de protectorat et territoires sous
mandat relevant du ministère des'colonies, les conditions-
d'application delà loi sus viséeet, notamment les dispositions •
décès textes correspondant à celles des articles 18 et 19 de.
la loi du 18 mars 1919;,- • . , , . '

Vu le mandat sur le (Cameroun eL le Togo, conûrmé à .la
France par le conseil de la Société des nations, en exécution
des articles 22 et 119 du traité de Versailles, en date du 28
juin 1919; ^ . - , ,

Vu le décret du 8 août 3933 portant application aux gérants
et administrateurs de sociétés de la législation de la faillite
et de ^banqueroute et instituant l'interdioLion et la déché-
ance du droit de gérer ot d'administrer une société,

D^ciîÊïii:
1 Art. 1'"'. — Pans les colonies françaises, pays de protec-

torat et "territoires Sous mandat relevant du ministère de,-?
colonies, à l'exception de la Martinique, de la Guadeloupe
et de la Réunion, l'article 437 du code de commerce est com-
plété par la disposition suivante : . .

« En cas de faill i te d'une société, la fa i l l i t e pourra ûtre
déclarée commune à toute personne qui,Sous le couvert de
cette société masquant ses agissements, a J'ait'dans son in-
térêt personnel desactes de commerce etclîspose eh'fait des
capitaux sociaux comme des siens propres. »

Art. 2. — En cas de déclaration de faillite d'une société,
sont punis des peines prévues par l'alinéa 3 de I,'arlicle402
du code pénal les administrateurs, directeurs ou liquida-
teurs d'une société anonyme, les gérants ou liquidateurs
d'une société à.responsabûitô'limitée et, d'une mariiÈre gé-
nérale, tous mandataires sociaux qui, on cette qualité, et do
mauvaise foi :

1° Ont consommé de fortes sommes appartenant à la so-
ciété en faisant soit des opérations de pur hasard, soit des
opérations fictives, de bourse ou sur marchandises ;

Si.Ou ont fail des achats pour revendre au-dessouy du
cours dans l'intenLîon de retarder îa faillite de,la société ou,
dans ïa même intention, se sont livrés a des emprunts, cir-
culation d'effets, ou autres moyens ruineux de se procurer
des fonds,; . '

3° Ou ont payé ou fait payer un créancier au préjudice de
la masse après la cessation des payements ; , . - • . .

4» Ou ont îait contracter par la société pour le.compte d'au-
trui, sans qu'elle reçoive de valeurs en échange, des engage-
ments jugés trop considérables eu égard à sa situation lors-
qu'elle lésa contractés ;

5° Ou ont commis une des infractions pré vues'e£ punies
par les articles 18 et 19 du décret du 8 juillet 1937,19 el 20
du décrefc du 29 septembre 1828, 19 et 20 du décret du 26 juil-
let 1928, 20 et SI du décretdul4 avril 1928,18 et 19 du décret
du 36 juillet 1928, 16 et 17 du décret du â6 juillet 1928, l9 et
20 du décret du 26 juiHet 1928,19 et 20 du décret du 15,sep-
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toiïAré l9â8,18 et; 19 du décret du 26 iùilïet 1928,20 et 21 du
décret du 26 juillet 1928,18 et 19 du décret du 17 février 1930.
18,et ,19 du décret du 26 juillet 1928, portant réglementation
publique pour'déterminer lès conditions d'application dé la
loi du 18 mars 1919 créant un registre du commerce, respec-
tivement dans les colonies de l'Indochine, de Madagascar
et. dépendances, de la Nouvelle-Calédonie, de l'Afrique
éq.uatonale française, le territoire sous mandat du Togo, les
colonies de la Côte française de's Somalis, de îa Guyane, de
l'Afrique occidentale française, des établissements français
de FOcéaniéetde l'Inde, le territoire du Cameroun et les îles
Saint-Pierre et Miqueton ;
" 6" .ou n'ont", pas fait., dans les quirize jours de la cessation
des payements, la déclaration au greffe'du tribunal de 'com-

„ merce ou du tribunal en tenant lieu exigée par les articïes
438 et 439 du code de commerce ^ ^

7° Ou ont tenu ou tait tenir irrégulièrement les livres de la
société. -

Art. 3 .—En. cas de déclaration de faillite d'une société,
Sont punis dés peines prévues par l'alinéa 2 de l'article 402
dû. code, reliai les administrateurs, directeurs ou liquida-
'teurs 'd'une société anonyme, les gérants où liquidateurs
d'une société a resporisabilitélimUée et, d'une manière géné-
rale, tous mandataires sociaux qui, frauduleusement, ont

-soustrait les livres, delà société, détourné ou dissimulé une
-partie de yon actif ou, soît dans les écritures, soit-par-, des
actes publics ou. des engagernents.sous signature privée,
soit.p.arle bilan, ont reconnu la.sociélé débitrice, de sommes
qu'elle nç devait pas. ; , „

Art.A. — Sont punies des. peines portées à l'alinéa 3, de
l'sCrtide 402 du Gode pénal,, les'administrateurs, directeurs
.ou liquidateurs d'une société anonyme, les gérants ou liqùi-
daJ-eurs ; d'une société à respÔnsabilitélimitée et, d'une nia- '
nière générale, tous mandataires sociaux qui, en vue de sous-
traire.toufc bu partie/de leur patrimoine aux poursuites de la.
Société,faillje oudeses'actionnairesou de ses créanciers ont,
.de mauvaise foi, détourné ou dissimulé, tenté de détourner
ou tente; .de dissimuler une;parLîe de leurs biens, ou se sont

.Irauduïeuseînent reconnus: débiteurs 'de sommes qu'ils ne
.devaient pas.. ;. ^ , ' . " , .

Art. 5.:—Les déchéances attachées par la loi à la faillite
dès-commerçants-sont applicables de plein'dt-oit aux per-
sonnes oùndamnôes par application des articles 2, îîet 4 du
présent, décret. , t - • , . - '.... . : • : ' , . '

, Art. 6. —. Toute condamnation derimiive 'pour.crime de
droit commun, pourvo i , pour abus de confiance, pour riscro-
'querie'ou pour délit puni par les lois des peines de l'escro-
, ,querie oudeïabaiiquei 'oule,pour soustraction commise par
dépositaire public, pour extorsion de fonds ouvateurs, pour
.émission, de., mauvaise foi,.de chètïues sans provision, pour
at.teinte au crédit de l'Etat, pour ^receî des choses obtenues
^.l'aide de-ces inîractions,'Gomporfe: de plein droit interdic-
tion du .droit de diriger, administrer, ^ gérer .a un titre quel-
coriqiié-'unesoclelé p'ar actions ou à reyponsatiilité limitée,
ou une agenceou succursale clé société paradions ou' à. res-
ponsabilité limitée, ou d'exercer les fonctions de membre'du
conseil'oe surveïllancû ou dé comniissairé,dans ces sociétés,

^où d'engager la signature sociale de ces sociétés. - -
.: Toute cohdamnalion pour tentative ou complicité des in-
'Jraclions ct-dessus entraînera la môme, incapacité,

.La^ïômo interdiction est encourue, par lés fai l l is non ré-
habilitée - .- ,'

'Ar t . ' ? .—En cas de condamnation prononcée par une juri-
diction é trangère et passée en forcô de chose j ugée pour une
infraction constituant, d'aprèsia loi française, un des crimes
ou des délits spécifiés à l'article 6 du présent décret, le tri-
bunal correctionnel du domicile dÈ l'individu dont il s'agit
déclare, à la requête du ministère public, après vérification
de la régularité etia légalité delà condamnation, l'intéressé
dûment appelé en la chambre du conseil, qu'il y a lieu à l'ap-
plication de la susdite interdiction.

Elle s'applique aux taillis non réhabilités dont la faillite a
été déclarée par une juridiction étrangère quand le jugement
déclaratif a été déclaré exécutoire en France. La demanda
d'exequatur peut être, à cette fin seulement, formée devant
le tribunal civil du domicile du failli par le ministère public.

Art. 8. — Quiconque contrevient à l'interdiction pronon"
cèe parles articles 6 et 7 du présent décret sera puni d'un
emprisonnement de six mois au moins et de deux. ans au
plus et d'une amende dé 1*000 !r. an moins et de 10.000 tr.
au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 9. — Quiconque aura été condamné par application
de l'article 8 du présent décret ne pourra être employé, à
quelque titre que ce soit, par la société oùil aura exercé les
fonctions prohibées.
-, En cas d'infraction à cette interdiction, le'délinquant ek
son employeur seront punis des peines portées à l'article 8.
-, Art. 10. --Lorsqu'une société anonyme ou à responsabi-
lité limitôeest misé en faillite, les administrateurs ût les gé-
rants peuvent être frappés par le tribunal de commerce ou
le tribunal en tenant lieu de la déchéance du droit d'admi-
nistrer ou de gérer toute société si des fautes lourdes sont
relevées à leur charge. / •
- Art. 11. —'Dès qu'il a eu connaissance de ces fautes, le
syndic doit adresser un rapport au-Juge commissaire qui
dénonce les faits au président du tribunal de commerce ou
du tribunal en tenant'Ueu! celui-ci en informe le procureur
de la République et saisit,-s'il y a liou, le tribunal qui, dans
ce cas,, convoque, par lettres recommandées envoyées par
le greffier huit jours au moins à l'avance, les intéressés efcïc
-syndic à comparaître devant lui,

Art, 12. — Les parties doivent comparaître en personniï;
toutefois, encas d'empêchement-dû ment justifié, elles pour-
ront'se faire représenter dans les conditions fixées par la
réglementation locale. / .
: ' Le- tribunal statuant en audience publique, et les parties ou
leur représentant dûmententendu, peut prononcerimmédia-
tement la déchéance prévue ù l 'ïirlicift 10 de la présente loi
ou surseoir à statuer.

Art. 13. — Les jugemenfa prononçant la déchéance visée
a. l'article 10 sont, par lea soins du yyndic, insérés par ex-
traits dans les journaux tant du lieu où.la fai lHte de la société
a été déclarée que du lieu du flo.ffîicile de chacune des per-
sonnes uontre lesquelles cette mesure a ulé ordonnée.

Art, 14. — Les personnes conli'e lesquelles a été pronon-
. cée la. déchéance visée à l'article 10 peuvent se pourvoir par

les voies de recours établies par le code de commerce contre.
les jugements rendus en matière de faillile.

Art. 15. — Si le tribunal appelé à statuer a décidé n'y avoir
lieu à l'application rie la déchéance prévue à l'article 10» le.
greffier adresse dans les trois jours un extrait du jugement
au chef du ministère public près la juridiction d'appel dont
relève ce tribunal, qui peut interjeter appel de cette décision
dans la quinzaine'du Jugement. - ^ . ,
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•L'appel du ministère public estformé.par assignation aux
intéressés. - <- , „ , , . '

Sur la réquisition du ministère public près la cour d'appel,
îe greffier du tribunal de commerce doit transmettre dans
la huitaine le dossier de l'affaire au greffier de la juridiction
d'appel dont il relève.

Les intéressés pourront se présenter en, personne ou se
laîre représenter dans les conditions ûxécs par la réglemen-
tation locale. ,
- Art. 16, — L'article 461 du code de commerce est appli-
cableaux frais entraînés par la procédure établie par la pré-
sente loi. à l'exclusion des trais faits sur l'appel du minis-
tère public par application de l'article 15 ci-dessus, lesquels
seront réglés comme les frais exposés par le ministère public
en matière criminellti.

Les émoluments dus aux greiïiery sont réglés comme-en
matière de faillite. .

Art, 17. — Est puni des peines prévues à l'article 8 du pré-
sent décret quiconque a géré ou administré une société no-
nobstant la déchéance prononcée par application de l'article
10.

Art. 18. — Toute peraonne contré laquelle la déchéance
prévue par l'article 10 du présent décret a été prononcée
peut, à l'expiration d'un délai de cinq ans, demander à la
juridiction qui l'a ordonnée le retrait de cette mesure,

Art. 19. — Les décisions, portant déchéance du droit de
"gérer ou d'administrer toute société, prononcées en applica-
tion de l'article 10 du présent décret, figurent au casier judi-
ciaire de l'intéressé et sont portées sur les bulletins n<" 2 et,3.

Il est fait mention, sur le bulletin n° 1, de.la décision do
retrait de la déchéance prononcée en vertu de l'article 18.
Cette mention doit être reproduite sur le bulletin n° 2.

La déchéance cesse de figurer au bulletin n* 3 après retrait
-prononcé en vertu dudit article.

Art. 20. "" Les dispositions du présent décret sont afipïi-
cablos aux administrateurs ot gérants de sociétés en fonction
au moment de sa publication dans la colonie,

Art. 21. —Le garde des sceaux, ministre de la justice, et
le ministre des colonies sont chargés, chacun en ce gui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié

'au Journal officiel de la République française et aux Jour-
naux officiels des colonies visées à. l'article 1er, et inséré au
.Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait a Paris, le 3 septembre 1936. -
ALBIÎIIÏ LEBRUN.

Par le Président de la République :
LQ Garde des sceaux, MinîstrG

dû la justice^
MAHC RUCARÏ.

U Ministre des colonies,
MAMUS MOUTET.

DÉCRET '

(Du 3 septembre 1936).
, LK PJlïSsiDliNÏ 1)13 LA. RiiPUHLIQXJIÎ rBA.NÇAÏSB,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,
-et du ministre dos colonies,

Vu lé sénatus-consulte du,3 mai ,1,854 ;
VirlaJoi du;24 juillet. 1867 rendue applicable aux colonies

existant Ïçrs de sa publication par décret du 30 décembre
1868 fit aux colonies, acquises postérieurement par lés acteç
qui y ont, promulgué le; code ;de commerce , ' "

Vu le mandat sur le Cameroun et le -Togo confirmé à la
France/par le conseil delà Société des nations en exécution
des articles: 33 et 119 du tra'Ué.de Versailles en date du 28

.juin 1919;
-Vu le décret du.5 août 1935 modifiant,dans la métropole
la loi du24 juillet 1867 sur les Sflciétésen ce qui concerne la
responsabilité pénale des administrateurs et le criolx et les
attributions des; commissaires,

ÛKCItÈTE: : "• . . • ' . ' • . ' / . . .
Art. 1er. — Dans les colonies françaises, pays de:pro1,ec-

-torat et territoires sous mandatdépendant du ministère des
colonies, 'l'article 15 de la loi du 24 juillet 1867 est remplacé
parles dispositions.suivantes;

« .Sont punis des peines portées par l'article 405 du code
•pénal, sans préjudice de l'application de cet article à tous les
faits constitutifs du délit d'escroquerie; . , , ,

« 1° Ceux qui, dans la déclaration notariée visée à l'article
1er delà présente loi» ont affirmé sincères et. véritables des
souscriptions qu'ils savaient fictives pu ont déclaré de mau-
vaise foi que des fonds qui n'ont pas été mis définitivement
à la disposition de la société ont été effectivement versés ;

« 2° Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de ver-
sements, ou par publications faites de mauvaise foi, de sous-
criptions ou de versements qui n'existent pas, ou de tous
autres faits faux, oui obtenu ou lenlé d'obtenir des souscrip-
tions ou des versements; ; • ; , .

3° Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des ver-
sements, ont, de mauvaise îoi, publiés les noms dé person-

•nes désignées contrairement à la vérité comme étant ou de-
vant être attachées a la société a. un titre quelconque ;

« 4o,Les gérants qui, en l'absence d'inventaire ouau moyen
d'inventaires frauduleux,,ont opéré .entre ïes actionnaires la
répartition de dividendes fictiîs ; -

« 5° Les gérants qui, même en l'absence de toute distri-
bution de dividendes, ont sciemment publié ou présenté aux
actionnaires'un bilan inexact en vue de dissimuler la véri-
table situation de la société*, i ,

« 6° Les-gérants qui, de mauvaise foi, ont î ait des biens'
ou du crédit de la société un usage qu'ils savaient contraire
à l'intérêt de celle-ci, dans un but personnel ou pour favori-
ser une autre société dans laquelle ils étaient intéressés di-
rectement ou indirectement;

« 7° Les gérants qui, de mauvaise loi, ont fait des pouvoirs'
qu'ils possédaient ou des voix dont ils disposaient en cette
qualité, un usage qu'ils savaient contraire aux intérêts delà
société, dans un but personnel ou pour favoriser une autre
sociétédans laquelle ils étaient intéressés d'une manière
quelconque. 'r !

« Les membres du conseil de surveillance ne sont pas ci-
vilement-responsables des délits commis parles gérants, sauf
si, en ayant'eu connaissance, ils ne les ont pas révélées dans
leur rapport à l'assemblée générale ».

Art. 2.— L'article 45 de la loi du 24juilletl867 est rempla-
cé par les dispositions suivantes: ,

,« Les disppsitions des articles 13,14,15 et 16 de la présen-
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,lG loi sont applicables en matière desociétés anonymes, Sans
distinction entre Celles qui sont actùelteniént existantes et
celles qui se constitueront sous l'empire de la présente loi.
Les dispositions desdits 'articles visant les gérants de so-
ciétés en. commandite par actions sont applicables aux admi-
nistrateurs des sociétés anonymes.

K Sont également applicables en matière de sociétés ano"
nymeSi les dispositions des trois derniers paragraphes de
l'article 10 »,

Art. 3.— Les dispositions suivantes sont ajoutées à l'arti-
cle 4 de la loi d.U-24 3mllet'1867 :

« Ne peuvent être chargés a. titre de commissaire d'appré-
cier la valeur de l'apport ou la cause des avantages stipulés :

v. l"Les parents ou alliés jusqu'au qualripme degré inclu-
sivement, ou le conjoint :
. « a) Des apporteurs;

« &) Ou des fondateurs, lors de la conatitution de la socié-
té; "' • ' - , • • : - • • •
, « ") Ou des gérants, lors des augmentations de capital ;

,« 2"'LeS personnes recevant sous une forme-quelconque à
raison de'{onctions autres que celles de commissaire un sa-
laire ou une rémunération : ,

« a) Des apporleurs ;
« 6) Ou. lors dé la constitution de la société des fondateurs

ou d'une société souscrivant 10 p. 100 du capital de la socié-
té;. ; — • -"^' • - • - - . • ;

« p)0u lors de l'augmentation de capital, 'des gérants ou
dé lasociétô elle-même, ou de toute entreprise possédant
le dixième du capital de la société ou dontla société possède
le dixième du capital; , ' "

« 3" Les personnes à qui l'exercice de la-fonction de.gérant
ou d'administrateur est interdite ou qui sont déchues du dro'ifc

'd'exercer cette -tonction ; - ' . . . ' . • , , :
« 4" Leconjoint-dés personnes susvisées.
v. Si l'une des causes d'incompatibilité ci-dessus indiquées

.survient au cours du mandat, l'intéresse doit cesser immé-
diatement d'exercer ses fonctions et en inîor-mer les fonda-
teurs'ou les gérants suivant les cas au plus lard quinze jours
après la survenance de cette incompatibilité.

' .« Êat puni d'une amende do 1.000 à 20.000 fr. quiconque a
sciemment accepté ou conservé les fonctions de commissaire
contrairement, aux dispositions du présent article. . ,

« Les délibérations prises par l'assemblée de s: actionnaires
surlerapport crun'coiiii-nissaîre nomme ou dcmûuré en fonc-

-' fions' contrairement aux dispositions du prôae.nl article nu
-peuvent pas etre.^lrllnlIl'ieK du chef de laviolalionde.ce.à dis-
positions ». . . -

, Art. 4. — Les articles 33 et 34 inclus de la loi du 24 Ju i i l e t
1R67 sont remplacés par les dispositions suivantes :. .

Aî-^,32. — L'assemblée générale ordinaire des actionnai-
res désigne un ou pluaiûurscûînmissaires qui ont le mandai,
de vérifier les livres, la caisac, le porteieuiUe et les valeurs
do la sor.iété,d:e contrôler.la régularitéet la sincérité des
inventaires et des mians ainsi que l'exactitude de^s irilormà-
lions .données sur les comptes doiasoeiéte daTis'Ie rapport

-..du constii!4'acliTnnistrûtion. .,. . ., , ', ' .
. Ils peuvent, à toute époque dç l'année, opurerles vérifioa-
tions ou uontrûles qu'ilejugent opportuns. . . " ' ; .

ris peuvent toujours convoquer l'asseiïi^léti ,gônéi'ale'dès
ai;!ionnaires en cas d'urgence. - '. " :

A , Uéfaut de nonlination des commissaires par rasserilbï'ée
g^iiét'ale, ou en cas'd'empechomeni ouderefua 'd 'un 'oùde

plusieurs des commissaires nommés, il est procédé-, à leur
nomination ou à'ieur remplacement par ordonnance du pré-
sident du tribunal de commerce. Ou du tribunal en tenant
lieu du siège de la société, à la ïoquôtfr de tout intéressé,, les.
administrateurs dûment appelés. , ;

Le commissaire nommé par rassemblée en remplacement;
d'un autre ne demeure en fonctions que pendant le- temps
qui reste à courir du mandatde son prédécesseur.

Art. 33.— Ne peuvent être choisis comme commissaires :
1° Les parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusî-

vementoule conjointdes administrateurs ou des apporleurs;
2° Les personnes recevant sous une forme quelconque ;i

raison do fonctions autres que celles de commissaire, un
salaire ou une rémunération des administrateurs ou de la
société ou de toute entreprise possédant, lo dixième du capi-
tal de la société, ou dont la société possède au moins le di-
xième ducapîtal; ' ' .

3° Les personnes à qui l'exercice de la [onction de gérant
ou d'administrateur est interdite ou qui sont déchues du,
droit d'exercer cette [onction ;

4" Le conjoint des personnes ui-dessus visées.,
Si l'une des causes d'incompatibilité indiquées survient

au cours du mandat, l'intéressé doit cesser immédiatement
d'exercer ses fonctions et en informer le conseil d'adminis-
tration au plus lard quinze jours après la survenance de cette
incompatibilité. . . ' . "

Dans les sociétés par actions faisant appela l'épargno pu-
blique, l'un des commissaires au moins doit être choisi sur
une liste établie par une commission siégeant au chef-lieu
'de la colonie où au siège de la cour d'appel ou de la Juridic-
tion d'appel dans le ressort de laquelle se trouve le.sièRû
social. . r\ . • ' •: . •

Cette commission ost composée de quatre membres :
!•* Un président ou un conseiller à la cour d'appel ; à dé-

faut, le'président du tribunal supérieur d'appel, ou un juge
.près ce tribunal qui préside aveu voix prépondérante. Dans
les colonies où il n'existe pas de juridiction d'appel, lacom-
rnission sera présidée par le président (l 'un tribunal de pre-
mière instance ou a, défaut par un juge de paix à compéleniîû
étendue; , : , .

2° Deux magistrats, appartenant l 'un ;i un tribunal dcpre-
/ mière instance du ressort ou de la colonie, l'autre a un tri-

bunal de commerce. S'il n'existe pas de tribunal de commer-
ce, deux magistrats des tribunaux de promière instance du
ressort ou de la colonie ou à déEant deux juges de paix a.
compétence ûtendufi ou ordinaire; î'i clutautile magistrats dû
l'ordre judiciaire un fonctionnaire et un président ou mem-
bre de commerce. ' ' ' .

Ces trois membres prévus aux paragraphea 1°'' et3 ci-des-
sus sont désignés par le p,hcî de la colo.niiî sur la proposition,
du chef du service judiciaire;

3° Le fonctionnaire remplissant les Ïondiiony de direoteui"-
ou dii:che[ du service de l'em'egiatronieiit dans la colonie.

Dans les colonies ou groupe do colonies où il existe plu-
sieurs cours ou juridictions d'appel, il sera institué uneconv"
mission auprès de chaque cour ou juridiction d'appel.

Si l'assemblée des actionnaires d'une société faisant a^pel
à l'épargne publique n'a désigné, aucun commissaire choisi
sur cette liste, tout actionnaire pout demander au pr'ëyîdent
du tribunal de commerce ou du tribui'ial en tenant'lieu sta-

( tuant en référé, les répréscntanty de la société d.t'ïmûnt ap-
pelés, de nommer un commissaire pris sur laûitd lisle. CG

«
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conliïussaire aura tous les pouvoirs d'un Commissaire nom-
mé par l'assembléo. La durée de son mandat sera de trois
années.

La procédure à suivre par les commissions pour établir
cette liste sera déterminée par an-Été des gouverneurs géné-
raux, gouverneurs ou commissaires de la République en con-
seil de gouvernement ou en conseil d'administration. Le
mêmu arrôté fixera les conditions disciplinaires auxquelles
seront assujettis les commissaires ainsi recrutés.

Les commissaires inscrits sur la liste établie par la com-
mission prévue ci-dessus ne peuvent exercer les fonctions
d'administrateur de société.

Les commissaires ne peuvent pas devenir administrateurs
des sociétés qu'ils contrôlent moins de cinq années après
l'expiration de leur mandat. Sont assimilées à la société
contrôlées, pour l'application de la présente disposition : ,

1" Celles dans lesquelles ladite société possède un dixième
au moins du capital au moment de la cessation des fonctions
du commissaire,

2-> Celles qui possèdent un dixième au moins du capital de
ladite société au moment de la cessation des fonctions du
commissaire.

Est passible d'une amende de 1.000 a. 20.000 francs toute
violation des dispositions des alinéas 1,2, 8 et9 du présent
article. *

Les délibérations prises par l'assemblée des actionnaires
sur le rapport d'un commissaire nommé ou demeuré en fonc-
tions contrairement aux dispositions du présent article ne
peuvent pas être annulées du chef de la violation de ces dis-
positions.

Art, 34.— A la clôture de chaque exercice, le conseil d'ad-
ministration établit un inventaire, un compte de profits et
pertes efc un bilan. Il établit, en outre, un rapport aux action-
naires sur la marche de la société pendant l'exercice écoulé.

'L'inventaire, le bilan et le compte de profits et pertes-doi-
vent être mis à la disposition des commissaires, quarante
,jpurs au inoins avant la date de l'assemblée générale.

Los commissaires établissent un rapport dans lequel ils"
rendent compte à l'assemblée générale de l'exécution du
mandat qu'elle leur a confié et doivent signaler les irrégula-.
rites ftt inexactitudes qu'ils auraient relevées. II font. en ou-
tre, un rapport spécial sur les opérations prévues à l'article
40 de la présente loi. ' . ; .,-

La délibération de l'assemblée contenant approbation du
bilan et des comptes est nulle si elle n'a pas été précédée du
ou dos rapports des commissaires, conformes aux disposi-
tions ci-dessus.

Ksi puni d'un omprisonno-n-ielU d'un an à cinq ans et d'une
amende de 1.000 a SO.OOOn1.* ou de l'une de cestleuTî peines:
seulement, tout commisaairo qui a sciemment donné ou con-
firmé dos informations inonsongôros sur la situation de la
société, ou qui n'a pas révolu au procureur de la République
les faits d<Miiîtueux dont il a eu connaissance.

L'article 378 du code pénal est applicable aux commissai-
res. , " .

Art. 5.— Les dispositions des articles 3 et 4 du présent dé-;
cret sont applicables dès le premier exercice, qui s'ouvrira
trois mois aprèa la publication do ce décret au Journal ô f f î -
cîetiîQ la colonie aux sociétés par actions actuellement exis-
tantes et placées sous le régime de la loi du 24 juillet 1967.

Toutûfoiy, oelïûs dos dispositions de l'arLiclo/i qui sont re-
lativfts aux sociétés taisant appel à l'épargne publique sont

applicables seulement au premier exercice social qui s'ou-
vrira six mois après la publication du 'Journal officiel de la
colonie du présent décret. ; • ' ' - •

" Art. 6.— Le garde de s sceaux, ministre de la justice et la
ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui-lé con-
cerne, de l'exécution du présent'décret, qui sera publié au
Journal officiel de. la République française/et aux Journaux
officiels des colonies et territoires visés à l'article 1er et inséré
au Bulletin officiel du ministère des colonies. .. ,;, •; ;';, :

Fait à Paris, le 3Séptembre 1936.
ALBERT LEBRUN^ \

Par le Président de,la République: . • :
Le Garde des sceaux. Ministre - '

de la Justice. "'
MARC RUCART.

Le Minisire des colonies, ':

• ' - ' ; MARIUS MOUTET. .

ESCaPK/A-ITS

Magistrature coloniale*
(Décret du 24 aqût 1936.) .,,. .

Art. 6. — A compter du 20 iuîn 1936 bénéficient de la deu-
xième majoration de traitement de 2'.000irancs,prévuepar--
rarticle 3 du décret du 27 juillet, 1930: ' ".'.''.

M. Goguiïlot, Procureur de la République.près. le Tribunal
supérieur d'appel des Etablissements français, de l'Océanie'
(10 ans d'ancienneté le;9,janvier 1936) -J.Q.R.F, du 6sep-
tambre 1936. pages 9575 et 9576.

: ;ERRATUM, . „. : „ .

(].0. de la Colonie du'io1' octobre 1936, page 537.)
Nu lu ra lis a lion.

Première colonne-6'"° ligne*: . . , , ,
Au LIEU DE :'né le 27 avrilis??, ", , , .
LÏRE: né: le 27 avril 1899; . ' • ' ' , -' '

asa

ACTES 1>U GOUVaSRNJEMENT LOCAL '

ARRÊTÉ n" 943 j., accordant dispense d'acte de naissance aus
., fîn8 ae mariage.

(Du 29 septembre-1936.) ' , , .
Ltî GotiviîRNinni p. i." DIÎS ErAunasiiMENTS FitANÇAls

DE L'OCÉANIE, OFFICI!:ÎR.,^ÏIi I.À -LÉGION D ' U O N N E U K , <
, Vu le décrol organiqiie'du 38 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement do la Colonie et les actes modincûlifs subséquents ;
Vu rurtiole 15 du décret dn 5 mars m?; .
Vu les décrets dos 28 Juin 1877 et 18'pclobre 1891,
Vu lu demonde formulée p'ar M. ïîustorhoitz Hubert, Pnul èi

tendant à ûtro dispensé de lu protluclion d'un extrait de son acte
de naissante, à l'effet de contracter mariage aveoMadomoîseIÏ&
I-rermance, Moe GrafEe ; . " , . . , ,
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Vu les .raisons-invoquées ilor.lc requérant ût la pieccprodui.te
àl'appui de la requête;- . > , , , ; ; r., :

Sur le rapport du Chef du Service judiciaire ; ; , , ' . ,.
L^Qon^cU Prrivé .ent^n^ :d,ans,,sp, séance en çlate <1u 28 sepleni-

te,:1.936,-̂  1: . , ,,' ; • -
i - - , - ' ; : ' . . . "•-^'^ . . , . ; , • , . -4-^fti'R : ; , ; ' , : . , , : , ' ,
•Article l". — -Dispense de la production de son acte de nais-

sance eat accordée à M. Rustèr.hollz Hubert, Paul, né à Poris (18°), •
le 9 Janvier 1909, fils de RusterhoUz Louis'Adolphe et de Meyer
Marie, à l'effet do contracter manaae,avec 1'tîademoiselle Her-
mance» Moe.Graffe.. .

Art, 2. —'Amplîatiôn du présent arrêté sera annexée au registre
de l'état civil sunlequeLsera inscrit l'facte-constatant, la célébration
du mariage.. • • , •

Art. 3. —Le Chef da Service judiciaire est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin, s e r a . ' - . ' , ; . \

. • : , , ( . ^ ,^. ; . ; Papeete, le 29 septembre 1936.
H.SAUTOT.

A'RÏU3TJÉ n0 944•d., autorisant le-Trésorier-Payeur ei le Gérant
de comptes du Trésor à Taiohae {Marquises) à faire emploi dans
leurs écritures du montant de divers dégrèoements accordés sur
les exercices1933^193^ et 1936. •

" • • : . . . ,^ou ^ç septembre 1936.} '

"LE (ÏoÙVÉltNIÎUR r.I. t)E& ETABUSSEMliNTS- FRANÇAIS
DE 'E/OCÉANIE; OF.P'XCIRtX I l R ' L A LiSGrON D'HONNEUÀ, '

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant lé Gou-
vernement de-ïa Colonie et les actesmodificatifs'subséquenis;

VU l'arrêté dû lé-février 188.t, drtîcles 43, 44 ot 45 efc'l&dée'rct
financier du-30 dédembre 1913, articles 173, 174 et '177 ; -

-Vu l'arrûlé n°'763" du 29 décembre -1928 fixant à 18 frs Ïe'iaux
.delojournaedo la prestation rurale'dans les Etoblissemenis fran-
çais de l'Océanie ;

Vu lesarrût6snol67a.g.f.,duâmars'î935 et n°'1050 a.g.f., du
28:novembre 1935, approuvant' le tarif'des taxes locales pour les'
annéea 1935 et 1986; ,

Le Conseil-Privé entendu dons sa séance du 28 septembre 1936.
, ' ARRÊTE:

"•' • » •' • ' • / - ' • ' . • • • • ' ' . ' ' , '^
Article 1".— M.leTrésoriisr-payeur otie Gérant, de. comptes

du Trésor àTaiohaesontauto'risésà faire,emploi dans Ïeurs écri-
tures du montant des dégrèvements accordés à divers contribya--
fales sur les exercices 1933,1935 et 2936, s'élevant à la somme
totale de f f u î i mille sia: cent soixante-sept francs soiscantiî-quinse
centimes, -savoir;.- - - . - ,, .

Perception de Tahiti.
Gôtos indûment "imposées. Ex. 1933... Prestation

: . " rurale.... 1.386 ,»
.dotesirrécouvrables. Ex. 1933,.. Prestations '

, . Turàlo........ 7.000 » , -
Cûtes in'écolLyrîibles. Ex. 1933....Frais d'avertis--

' — somcïits.,... 31 73 ,'
8.41Ï 7f)1 Pex*<îOii£îOQ <Ïe Taîoliao.^

. (Marquises)
Côtes irrécouyratiles E^.. 1935 Patonto...... .*... . 100

— ' — 1 Ex. 1936 Puonto,,. ,„...., ISO"
250 »

8.G67 7EÎTotal dgal.

Art. 2.—Les ordonnancos de "remise et modération" de "dé-
charge e,l réduction," seront mises à l'appui de leur comptabilité.

Art. 3.— Le Chef du Service des Douanes et Contribu lions est
charge de l'exécution du,présent arrél.é qui sero enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera.

• ' Papeete, le 29'septembre 1930,
H. SAUTOT.

AHRÉTÉ n0 945 d,, autorisant le reîn'boûrsement d'une 'somme de
Deux mille sept cent trente-quatre francs aoixolïte-dix-scpt con-
limes, av. projît de'} Etablissements Donald et de M. Arthur

- Brander. ,~ ' '
• , tDu 29 septembre 1936.) • • • •

•LE GOUVERNEUR P.I. D1Î5 B'1'ABLISS'EMrîNTS FRANÇAIS-
DE 1/OCltA.N.IIi, OFI--IOIEU DE LÀ LÉGION D'HONNtiUK,

. Vi.i le décret organique du 28 dôcembro 1885 concernant le,G-ou-,
vernement de la Colonie et les actes modifîcalifa subséquents ;

, Vu îe décret du 30 décembre 1912 sur le régime ûnuïicier des
colonies; . , . . . . . ; '

Vu le décret du 20 juillet 393â, portant règ^cmentaiion, du Ser-
vice,des Pouanes dans, les .Etublissements Français de l'Océanie
et notamment l'article 5; , , • i .

Vu le décret du 29 février'1936 approuvant le Budget Local des
Etablissements français de l'Océanio.pour 1936 ;

.Vu le rapporiduGnef du ^service des Douanes et Contrîbutiona \
La Conseil Privé entendu dans ,sa séancû du 28 septembre 193C),

-. " . AnnIh'E : .
Article 1er.— Est autorisé le remboursement au pront des Eta-

blissements Donald et de M. Arthur Brandèr d'une somme tolaïe
dé: Deux mille sept cent'trenie-qiwtre francs soixante-dix-sept
centimes'. '

Noms 0. M. Douane , D. Divers Total

311 33
210 17

Ets Donald./.
A. ïîrandvr,..

218 81) 67502, 1,205 19
174 3G 1.139,0(i 1,529 EiS

Totaux. 82749^39.3-20 181408 2.73477

Art. 2.— Le présent arrûlé sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera,

Pflpcete, le 29 septembre 1936.-
' H;'SAUTOT.

ARRÊTÉ n0 946 d., rendant exécutoires dioers rôles principaux et
supplémentaires de la-prosiaiion rurale, de l'impôt dit des fouies,
despatentes Jîwes et proportionnelles, delatawe additionnelle

.ÎO'^/o c. c.» çle latasce'sw les chiens, ̂ u droit fixe et supplé-
mentaire pour les années :l934, Î935 ei,i93Q... . - •

- '- . (Dn 29 septembre 1936.) ' ,,
' LE G-OUVJE'FLNEUK P.J.; DIÏS 'JBTABUSSISMENTS FtlANÇAîa
DE L'OciUMiE, Oiî-norRR bis1 LA LHÛXON D'Hô^iNEua,

^Vu le décret organique du 2S déccmbre,'1.885conccrnimt le Gou-
vernemeïîtdera Colonio et; lïîs, actes motlifîcatifs subsôquonis;

Vu l'arrêta du 16 février 1881 sur ,1'assiette^la liquidation de In'
perception des Contributions directes,

Vu le décret du 7 mai'a 1934 ramenant de 13 à 10 frs le taux de-
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la journée deïo prestation ruralo dans les Etablissements fronçais
del'Oceanio; ~ '" -

Vu l'orrôlé n0108 c. .du, 29 janvier 1936 promulguant, d.ans la
Colonie le décret du 4 décembre 1935, inslUuantun-ïtnpôt 'dît des '
routes en remplacement' du l'impôt dés prestations, ' ' ' • ' • -

Vu lea oi'rôtés n0 779 s. g., du 6 décembre 1933, n0167 a.g.f.,
du 2 mars 1935 pt n01050 a.g.,f., du 28 novembre 1035 approu-
vant le tarif des taxes locales pour les années 1934, 1035 et 1936;

I^e Conseil Privo entendu dons sa séance du 28 septembre 1936. -
À.R11ÊTE :

Articiti 1"'.—Sont rendus exécutoires les rôles principaux et
supplenruïntaires des années -1934, 4935 et, 1936 s'élevant en-
semble Q Ifl somme totale de: Ciîlyttanic-deuœ mille sepî cent
quair c-oingl-quinze fran-cst qitaranie-siw centimes, savoir :

> . PEnCEPTION DES ILES GrAMBIER.
r

(îloa Tuamotu rattachées.)
Rôles principaux 33se. Î934.

Disiricfc de Vahitahi.
Patântosnxoâ............ •....,. 180 »
Patûntcs proportionnelles,.,....... 100 >•
Droit supplémontairo.... . . . . . . . . . 200 »'
Avprtissemnnis.. . . . . . . . . . . . . . . . . i 2S ^ ".'s

&812S

District de Nukutavukc. , .
Patentes nxcs.... . . . . . . . . . . . . . . . 170 »
Patentes proporlionnoUos.,........ 100 i>
Droit supplémentaire. , . , . . . - . . . . - 600 v
F'nriTiiîîflti rt nVdi'lil'ininpnf'i 22 M

892 rf -

District do Talokûto.
. . . - • - ' • • !"Presialion curolo,. . . . . . . . . . . . . . . . 140 "

Taxo suc les chlons......,.. ..4... '^tiiO » , ,
Avortissomonts, , . . . . . . . . . - . . . , , . 6 KO •>

- K9ti 60
t-

District do Rouo.
•Droit suppirinit-intaïro.. . . . . . . . . . . . 2o0 »

2?i0 » - ,

District :dePukori.ilià. , - , , . • ,
JProslation ruraift. . . . . . . . . . . . . . . . 70 . )'
Avortis3(*ïnc'nts.. . . . . . . . . . . . .v.. . - . .0 âî)

: • 70 âtî

- ' Dialrict de Turoîii. ,
Presioliou r i i ' r«Ui . . . . . . . . . . . . . . . . 70 »
"Palcnlos fixas. .................. 110 » ,
'Droit suppl i in iBi i ta i ro . , , . , . . . . . . . . IKO » , ...
Avor l isswnni ls . . . . . . . . . . . . . . . . . . î) 7tï

• 33?i 7o
Total de la porcoplion [IL'S Ilos G«i)ibipr. . . . . . . . . . . 2.625 7S

PERCBfTIOîî Dr. MOOIIEA.

Soie suppf.àmontaifQ •^ semesihe 'Ex. •ÎQS,1),
Tresintion ru ra lû . . . . . . . . . . . . . . . . 1^0 )'
Avor l i sann ion t s . . . . . . . . . . . . . . . . . . 090

140 BO . .
Totnl du la pnrcpplion dp Mooroa.. . . . ........". "^O ff0

PiSïl'dEPTiÔlî DE9tiILEa GÀMiA,
Ii(IlcsTuamotlt'"rà(tac^ï(ic3j;

Rûlc prin.cipav.yiEia. i935- . " . , •
. , . Distn'ct. de Yabitahi.

Prc3tal)qn rurale,..,..,...........,;. - . :3 K?Q, » i -
Patentes fixes............. 1..... 72o »
Patentes proportiohQcllcs.*........ 2JÎO . T>
Taxe sur las chiens... •'.,......... lâ0' ;"
Droitfixo............ ':,'•......... 60 >'
Droit suppicmonlaire •.....,,.,..; ^ . S O O , ) » , • , , ,
Avertissements.................. 71 78

• . , .' • ' '• 5.246 7îi
. District; de Nulcutavoke. ,

Prestation rurale........-,,..;,.., 3.670 "
Patentes fixes.............»•..;.., 810'•*
Patentes proportionnelles.. :,....... 300 » '•• '"•
Taxe sur-les chiens.............. 120 »
Droillixo... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 »
Droit supplémentaire.............. 1.800 . »
Avertissonicnts ......,•.,..;...;.' HO 7o

1 . - 6.770'7o
District de Tytakoto. - , , • . '

Prestation rurale................... 4.830-11 • • - • . • '
Patentes proporlionnelles.......... 220 ^" " ' ".
Taxes sur les chiens. . . . . . . , . . , . . . . . 2oS' »
Droitfixo ....•,...;.,............ AO i>
Droit supplémentairo............. 600 »
Avcrtisscmûnis...,......^.....,. S6, .». i

y,971 »
District de Reao. , . ' ^ . .

Prestation ruralo.......... .• .• . .••• A.o5'0' o ' ,'- ^ , :
, Patenles fixes.............'J... .. 2 4 0 ' » ' , ' ' " •• ^

Taxosurlos chions............... ' 30 '»
, AvorlissciïiBnts* ;. /. ;.. . . .-... . ,• 27 2o :

.4.847 SE»

District de. Pukaruhn., ,
Prestation rurale..,.............. 2,100 » • - 1 •
Patentes fixes............. >-»:..• ^0"» ' , , ; ' ..
Patentes proportionnollos.......... 100 .»
Droit fixo. .....•...:............ 20 »
Droit supplémentaire... . . . . . . . . . . 000 ^

» Avert issements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •,12 .79-
2.932 7o

Disiriçt de Tul'eio.. . ' " > • •
' Prcstatiol) rura le . . . . . . . . . ........ i.-lOO •ï>'" ' , T ", ',

Taxo sur les chiens..... ..... • , • • • • - - - 90 ".
: ATOrUssmi i.inls...;.............. lt 7i'>

-l,5o'676
Total do la perception dos Ilos Gatribiol''.-.......... 27.343 2

PRfïdRPriON DR MOOIIEA. ' • .- .

Rôle supplémentaire du 8^ irinïestrQ Sx. Î93G.
. Iropôtditdcsroutos. . . . . . . . . . . . . . "à'O » .

Paternes rixes ,...,,... ........... ,100 » , .
Patonlos pi'oporiionndlos......... 60 65

: Tax8.itîdilionnclIolO°/oU,C...... 23,8?):
nrnîtf ivn . . ........ 20 ï>lïlOllll.Vi. ...... . • . . . . . . . • • • • •
Droit suppl iSmontairo . . . . . . . . . . . . . Aw, Wî '

7QG &S •
Ïotal do h perception (IR Mooroa................. 7964
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1.959 78

-PERCEPTION DE L'ÎLE MAIAO.

Rôle principal Ex. i936.
Impôt dit des rouf es,
AYertîsssments...*.

t.830 »
9 75

1.939 7o
Total do la perception do FIlo Maiao.

PERCEPTIOÎf DES GAMBÏEK,
(îles Tuamotu rattachées.)

Rôles supplémentaires ^Bp immesfré i93ff.
District de Vahituhi.

Patentes fixes................. . 27(1 "
100 »

CO »
600 »

25 23

Patentes proportionnelles.........
Taxa sur les ehiem.............
Droit supplyinnntairo ............
Formules et avertissements ......

2.09S 25

District de Nukutayoke.
Patentes fixes.... ....*.. 480 »

iSQ •
73 »
80 »

300 »
6475

Palenfûs proportîonnolifls*.
Taxe sur les chîons,. ....
Droit fixe...............
Droit supplémentaire.... .
Formules et. avertissements,

Hâîe supplémentaire 1^ semestre Kï. Sfi3t^
. District de Hikitett.

Patentes fixes.. . . . . . . . . . . . . . . * . . 90 ii
Patentes proporlîoonelÏcs..,......- 23 »
Formules et avertissements..... , 10 Gû

ISu Ot
Total Je la psrcppliùii dfs G a l ï l b i • > i • . . . . . . . . . . . 4,301 Ïttt

PEIltîKITION W, TAÏOltAfi.
tMaruuiR^ KorJ.)

îi^e prw'fifîl E^ Ïf^tiz •

Patcnt?s tîxca............ ..... 2.41;» •>
Patenteg propoi'tiftiitiyÏ!^..... .... îttiO • »
b'orraulea ot ûVfi'lL3'.'ia,'uls,....

3.47ii
Tûîal dah {kprei'pUoa ̂  TJlOîia", „. ...... 3 m

PEnCEPTÏON W AtUON'*.

(ÎIarquia'g Stid).
Rôle principal E-^ lîW.

Patentes fixes.... ̂ ............. 3.97u i»
Patentes proporUonnRiIcs..,..,... 3.̂ 0 G6

4UO »
3.100 i>

i8<-îsy
Droit fixe.
Droit suppitîmcnlaîrû,....
"Formules cl avertissements

1.749 75 10.r?16 91

District de Tatakoto.
Patentes fixes....,.,..,.... 110

30
30 »

300 »
973

Taxe sur les chiens.......^.
Droit fixo.................
Droit supplémentaire........
Formules et avertissements. «.

District de Beno.
Patentes fixes........... .* 120 •

30 »
875

Taxe sur les chiens, . . . , . . . ,
Formules et avertissements..

District de Pukoruha.
Patentes fixes............. 60 "

so >
10 &

300 »
S 25

Patentes proportionnelles..'
Droit fixe................
Droit supplémentaire......
Formules et avertissements.

47SÏ5

1SS7K

Total da ïapcrcfpUond'Atuona. ................

PEnCEPTION DE BORA-BoilA-MAOPrri.

Soie supplémentaire î*' irîmesfre Ex. S93Q
Impût dit des route».............. 130 »
Palcnif» fixes................... B7ÎÎ »
Taxe sur les chiens...,, ...-.*... 60 •
Droitfixe.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 40 •
Droit suppÏi:menLiîre. . . . .*.-. . . . . 488 35
Formules et avcrtissfimpnts . . .* . , . . 38 » ^ ̂  ̂

Total do la perc^pUon da Bora-Uora-Maupili.......

PEnCBITÏON DE TuitUAI-ÏÏAIVAVAk;,

Rôle sitpptéme/tiatre da î*^ semestre ÏÔ3tS.
Impôt dit des roulea. 80 »

150 >
100 >
30 »

6 »

Patentes fixes.
Patentes proportionnelles i
Taxo sur les chiens,.,..
ATerlissements....,,,..

308 o
Total do la perception do Tubual-Rnivavae.

Total giWral.............

iQM6 fil

i.an a»

300 -
C2.79» 40

District de Tureia.
Taxe sur les chiens.
Avertissements...,

W »
1 SO

91 &'0

Sole supplémentaire S1116 trimestre Es, t936.
District de Rîkitea.

Patontes fixes..... ...... AïO a
CO »
15 7S

Droit suppilimpnlaîro......
Formules et avorlissomonts.

18S 7ft

Art. 2.—Lo prûaent arrûl/i aéra unro^iylr^ communiqué ol pu-
bli6 partout où besoin Born.

Pnpeele, lo 29 septembre 1030,
H.SATJTOT

ARBÊTÉ n0 9ï7 a. g.f., approwani le tîudget additionnel dû la.
Commune mîscie d'Uiuroapov.r V exercice iôfJQ.

(Du 21) septùnibro 1936.)
I/E OoUVBRNIîUn P.I. DES E'rABf.ISSIÎMKNTS n<ANÇAÎ9

DE L'OCfÎANIE, OFFICIEII DK LA liriCIÏON D^HONNItUn,

Page LEXPOL 28 sur 44



10 OCTOBRE 1936 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE I/OGÉANIE,.

Y« lo décret organique du 28 décembre 1S85 concernant le Gou-
vernement de la Oolonitiet les actes modificalifs subséquents ;

Vu le décret du SOdécûinbre ÏOÏ2 et les odes postérieurs, sur
le régime financier des colonies,

Vu lu décret, du Ï7dûcombre 1931 organisant Ïa Commune mixte
d'Uturoa Ilcs-Soug-Ie-Vont;
, Vu l'arrêté du 20 avril 1932 siir le régîmff financier do ladito

Commune ;
Vu lndélibûrulii 'n'duUùnsoilmuitic;ipttIcndafedu24aoûtl936;.
Le Conseil Privé entendu dans si) séance du 28 septembre 4930,

A-imÉTiS: . _ ' . -
Arliclû 1er. •— Le Budget de la Commune mixte d'Uturou est

approuvé, pour l'exercice 1936, ainsi qu'il suit:

Blidgui des Ileceltcs.
SECTION I.-- RECETTES ORDINAIRES.

CHAPITRE II.— Taxes municipales. '
(Restes àrecouorer de l'exercice 1935).

i Prestations... . . . . . . . . . . . . . . . . , . , . . . , . . ,
a Concessions d'eau aux particulîeni ......
3 Taxe sur les chiens. ............ ........
fî Baux d'immeublea municîpauK ...........

Total du chapitre II, 6.163 33

SECTION III.— RECETTES SUPPLÉMENTAIRES.
60.277 49îîxccdont définitif de l'exercice 1935.

Total ........ GO.277 49

RECAPITULATION.
'Chapitre lÏ. Taxes municipales. ......

Recettes supplémentaires.
Total gtSiitîral des recettes..

îin<li)cl <Ïcs Dépenses
CHAPITRE m.— MaièriQÎ.

r Mo'vllûr des serviccit municipaux.
S Fourniturus de bureaux, imprimés

3.730 »
;3.000 »

Total du clupitre III. H 7o0 »

CHAPITRE IV.— Voirie,. Afsfsaînissesnenf,
i Bâtiments inunicipa'ix.... ' . . . . ........;,
^ Voirie (rm-s, ponts, ennivaux etc^.........
3 Assaiinasemont.........................
4 Conduites d^oau.* t.. . . . . . . . . .; . . .••.. .
5 Eclairage,...,... . . . . . , . , , . . . . . . . , • . . . .

Total du chapitre IV

CHAPITRE VII.— penses impr&wies.
î Dépen8ûsimprûvus3ût nccidûntelles,. . . . . . . . . . . . .

Total du, chapitre VIÏ . . . . . . . ,_

SECTION III. — DÉPENSES SUPPLEMENTAIRES.
1 Rentes à plyer de l'exercice 1935. 3.000 »

•1S , »2 Dépensos d'exercices clos . . . . , . . ,
Total du chapitre VIH.

3.200 7S
132 10
30 50

2.800 »

6.1(i3 3o
GO.277 49
G6MQ 84.

7^0 »
17.00(» »
,10.000. »
Sîi.OOO »
1.000 ».

3,920 84
3. OSo 84

,„ . ^ - ; BÉCAPITULATÎON . • :

Chapitre 3.— Matériel..,.:.[. ;.;...,... ..-..„..'.-.. t».750 »
: — : '4. *-'. Voirie-ct assainissetnonla...,;....... o3.7fi(t ,»

— - 7.—Dépenses imprévues. ................ , 3.92o 84
— ; 8. — Dépenses supplémentaires . . , . . , . , . . . ; 3 Olo »

, Total génâraï................. • G6 440 84

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE-, 1

Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . GQ.WSï •;' •
' Dépenses. . , . . , , . . . . . ; . . . ; ' 6644084 ;

Art. 2. — Le présent ûrrétésera enregistré, comtnanigué et pu-
blié partout, où besoin sera, . • . ' ' • , ; , : ; ; . . ,

Papeete, le 29 seplembrel936,
' ' •• ' 1 • H.SAUTOT.

ABRÉTÉ n0 948 a.g.f., modifiant les dispositions de l'arrêié du
.29 mars t9S6, réglementant la cuéille^e, le transport et la pré-
paration de la vanille en ce Qui concerne Tahiti et Moorea.

-— (Du 29 septembre 1936.) - -' - .1 • , . . , . ' • » . .
LIS G-OUVEHNIiUlt P.I. DE-;' ISYABLISSEMRNTS .FRANÇAIS;

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DR LA Ll^GJOM D'HONNEUR, -
' Vu le décret organique du 38 décembre 1885 concernant'Ie Gôù- '

vérnemenfc de In Colonîo et les acies modifîcutiis'suïïsôquenis; -
Vu le décret du 2 novembre 1910 règlemenlont la çueiflelte et

la préparation de In vanille dtins, lu Colonie ; ,
Vu l'firrêlé du 29 mars 1926, sur îa cueillette, le transport et la

préparation de la vanille dans Tiihili et,Moorea ; : ,
, Vu t'orrélé du 23 fôvner 1934 relatif ù la cLissification de la

vonillo ; ." ' - '
^ Le Conseil Privé entendu <3 an s sa sénnce du 28 septembre 1936,

, ARRÊTR: ' '
Article 1er.— Les modifications suivtinicssontpprtéeg à,raiTelé

susvisé du 29 mafs 1026 : . , ,
if Art. 2.— CeUe disposition est. tibrofîée eLren-ipiaçéè par le tox-

« le ci-îiprôs: '
(f Tous les deux ans, uu début,,du mois de janvier, le Président

« du Conaoil de district convoquera l'Assemblée do tous les p,ro-
« priétoires de vanillièros. pelle assemblée éliru trois de ses mem-
« bres pour éire charges de visiter les viVnillicfescn temps oppbr-
« tun et, SLir lu demande des pliinleurs, d'indiquer aux intéressés
« le degré de maturité des gousses permetinnt, leur recuiterégu-

• <( lière ; de fixer îi\ doie et le lieu de vante de la. yanillôvérte. » : .
Cette commission' veîllpra sirictc'incnt A !Q quolito des vaniJIes

ndmisG6 et devra a'ussùrer d'i la destination de$ variitios vertes,.
refuscos» afin de prévenir les frautlÊS.. ;

Art. G.— Le para^t'oplie 4 da cet articleest modinô commo suît ; ;
, ce Drs visites inopinif'ea dans les locnuxo'iïecttisà la pi'i''pnralîûn
dû la vonille seron-t fuites pur la commission en vue (lo s'assurer.

,61 les proscriptions du présent arrôlô.sont ou nonobservées.,' ' ' 1 ~•
Les pn''p»raleiira dont les locaux n'onri raient pus diï giironties

sûffisanles ail point de vue de In propreté et de la salubrUé seront,.
passibles dos stirictions suivanles : ' . . . ' - , "

.Premier avertisse m en t.- : ' .,' , . - , - ' ,
\Suspehsibn temporaire do l'exercice du brevet., ,
, Retroit définitif (.lu brevet, en "cas de récidive.

La palenle de préparateur sera, suivnnL le cas,, suspendue où
annulée d'office. ; ' . : . " — : •

Les controvenants pourront, en;oiit)'e, 6tr& déforris devant les
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tribunaux pour ôtre punis des peintes prévues A l'art. 471 du code
pénal Sons préjudice de la saisie et de la destruction de la vanille ».

"•Art. 8^— Le-paragraphe' l d9 cet article est abrogé el remplacé
par les dispositions suivantes:

„ L'expertise aura lieu par les soins d'une commission ainsi com-
posée'.' ' ; • ' ' , , . '• ;;_. • . • • ;

Le"Chefdu Service des Douanes et Contributions, Présidant ;
Le pharmacien de Phôpitûl ,• ' - '

. • Troig1 experte choisis' et nommés pour deux ans par le Gouver-
neur sur uneliste de' six.porsonnes qualifiées dont trois seront pré-
sentées par In Chambre de Commerce et trois par la Charnbra
'd'Agriculture. - • .
: Art. IL— Le paragraphes de cet article est complété ainsi qu'il

•"suit:"'' : . r , " • l ; • : • ' ; i • • ; l ^ , :'' ; ' • •
' « Les touques de Vanillé, une fois fermées et revêtues de lu ban-
de d'Expertise) devront être -entourées d'un fil de fer croisé muni
fl'un plomb sur leque.l sera opposé un sceau officiel.

(<. Lu vanille :expei'tîséé qtii' n'aurait pas été exportée dans uiï
délàîdé six mois à partir .dé lu 1" expertise devra etï'e soumise,
avant l'èxp'édition à'un no'u'vei examen ».
..' Art, 2.— La classification de In vanille établie par l'arl. l01' de
l'arrêté susvîsé,du'23 février 193'J; est modifiée ainsi qu^il s^uît :

Quatrième qualité! Comprend lès vanillés de qualité inférieure,
;-. ••"•• '-,-\ „..",;. ' : de .toutes longueurs, miu'gres, fendOesou

.,-/ ' :. rognées poucaîit'serpîrseulemeniauscusa-^
',•'.- ..; „• ,i., .f-' ,- , . g e s industriels. —',..;... • • . . 1 • 1 . , • ; .

Les gousses de'variille avariées, marprêpàrées etdontTexpor-,
talion n'est p'assoùhaitable-set'ontâectiohnéeB séance tenante et
renduea'.à leur propriétaire. •

Les goussès:de'vanille seôtionnéés ne pourront, aO'us aucun pré-
texte, être exportées de îa Colonie.
.; Art. 3'.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

Ïliè partout où'bes'oin sera.". ; ; "
"i , .:' ..- ; , . , Papeele, Ïe 89 septembre 1936,
v , . : '- . ' '- H..SAUTOT.

de l'exécution du présent arrêté qui'sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera.

Papeele, le 29 septembre 1936.
, : ÏÏ. SAUTOT. '

ARRÊTÉ no 950 u.g.f.. raUachani les îles Mopêlia, Scilly et fiel"
linghausen, de l'archipel des îles Sous-le-Vent, à la Circons-
cription d'ètai-cioil de KorcLborct.

(Du 29 septembre 1936.)

LE GOUVERNEUR. l\I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÊANItî/ OFFICIER DE [.A LÉGION-D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 dÈcembre 1^85, concernant lo Gou-
vernement de la Colonie et les actes itiodificatifâ subséquents ;

Vu l'arrÊté du 26 janvier 1898. portant organisation de l'étal-
civil aux Iles Sous-le-Vènt; : .; • .

Vu rarrôlé du 21 juin 1920 rattachant les îles Mopélia, Sûîlly
et Belïinghausen,de l'archipel des ÎÏCB Sou s-Te" Vent, à la Circons-
cription d'étût civil de Muupili ;

Vu le rapport, en date du 14 «oût 1936, du Chef do l)i Gîrcons"
criplion des îles Sous-Ie-Vent, fiiisant port de Ïa nécessilé de rat-
tacher les îles Mopélia, Scilly et BeÏlinghauscn à la Circonscrip-
tion, d'état-civil de Borabora ; , ,

, Sur.la proposition du Chef du Service d^Administration Géné-
rale et dea Finances, " ' /" ' ' '

Le Conseil PnvÔ entendadans su séance âu28soplembrôl930,
- , ARRÊTE: -

Article'l01'.—- Les dispositions de l'arrêté susvisô du 21 juin •1920
annexant les îles Mopéïîa, Scilly et Beïlinghausen à la Circons-
cription d'étot-civil de Maupili sont et demeurent abrogées.

Art, 2.— Lesdites îles Mopélio, Sciïly et Beïlinghausen sont
rattachées à lu circonscription d'élal-eivil de Borabora.

Art. 3.-- Le présent- arrêté sera communiqué, enregistré et pu-
blié parlout où .besoin sera. .,

Papeole, le 29 septembre '1936.
• 1 H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n°949 Q.g.î.s.înieriîîsant av. sieur Marere Mere?oiaie d
'Tegaioro: l'accès'et le séjour'desAles Mam-ïii et Ahe .(T.tKimotu.}

_ . ~~ ' ' - ?^ • ÇDu'zç^eptembre 1936^ >• - . ^ .^ - ; .
: : "-liEGçÙVEftNEURP.LDÈsETÀBUSSIÎMRNTS'CaA^^

L'OÇÉANIE, OFFÏCIER bE LA LÉGION D'HONNEUR, '
\ Yu Ïe décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
:; Yu Ïe.décret du 24 mai 1932 autorjsani le Gouverneur des I3tû-
bÏissèmehWfrançais4eI*ôcéQnie à:inierdirèVàccè3 et'Ié séjour de
certaines nés de l'a Colonie aux personnes non oricînaires dé ces. " • ' . ' ' - " ' . ' ' ' ' • ' ' " , • . - . .1 - ;, , - * . . . . .' - , -'. \Â . . • -,

-•lles^: ^.^.•: : ,^,- .- / . .^ f;..^ . •:,-,:;";•• ...;; - • • : .
- Vule-ïapportduChefdelaCu'conscl'ipliondeSTuamotu en daté •

du ô'septémbré cOuranf, .concluant û ce que l'accès et le'séjour
'des îles'ManiÏiïet-lÀ-he soient iri(,erdi!s au nommé îtlarere^Mere-
,kiato,a.Tegato,ro,né a.,Haapiti (MOoreii), • ' J. - • ,::'

: .:••'' Le GonseilPrivé eiitendu dans sa-sèance duâS'septembrc d-936,
: •".-'; ':';-11•;. •• ' ,• .' •.'-.". , ,;ARRÉTE^- - • • , - ' • ' - . • . , ' ' 1 '-':^y~~. -. -

"'Arliçlè^^.— ÏJ'accés et le séjour des' îles MQnihi'efc Ahe (Tua-
-motu.) sont mterdits au sieur Marere &lerekiate,a Tegatoro. '' ' •
- Art, 2.— LbGhe^dela'Cu'conscl'iptioV'dèsTùûmÔipes^^c^^

ARRÊTÉ n0 951 a,g.f.,,oo/î8^«CErt< une as^ooifliion d'iniét'âi gêné-
.rai agricole, diie -'^Tefûïîa Topntei'e" à Tafcapoio, (Titaînotit).

: '' : . (Du .29 septembre X936.)
. LE GoUVEtINEUR P,I. DlîS ETABLI&SEMrîN'rs 1-'IIANÇAI8
DE .L'OCÈANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret-organique du 28 décembre 1885 conce.r.nant Ïe Gou-
vernement delà Colonie et les actes-modifîcntifs subséquents ;

Vu le décret du "13 •décembre 1932, relatif à l'orRanisation-du,
Crédit Agricole Mutuel dans les 'Etablissements franynis de FOcéa"
ni&,'ensemble Ïos arrétôs d'tippticûtion et spéciuloment, l'at'rôlô
du 13 juillet,1934, déterminant le mode do création et do fonction-
nementdes Associations d'Xntérôt Général Agricole,
'Sur.la proposition du Ghof du Serviced'Administration Gêné"

raîeet 'desî ' inî inces; : •
/Le[Conseil Privé consulté ensa sôancu du 28 septembre 1936,

." : 1 :-. '•'• '• - ' • - ' ^ "• A.ïlRÊ'i'E :.. :,:.•/ " • ' , , , . ' ,„ . ; . . ' . : ^
-Àrliele le1'.-— Une Aâsoeîatîon cl'ïntérèt Ôénôrûl Agricole,est.

constituée à Takapoto.fïuamolu): entre: les hnbilnnts du district,
hommos"ûl.lfemmés, âgés de piuiï dû dix-huit ans qui ont constî-^
tué'ainai-qu'il suit tçur conseil provisoire d'AdminiaIroLion :
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Présideaf, . • Tepaiaha Muliînui a Tepaio.hn;
Vice-Président. Teromûhiti Mali u Tepevo ; ;.
Secrétaire, , Bogonui a Totî; • . • ; •-.•
Trésorier, . Terega' a Tflpu ;
Mem'brô ihc Conseil, Pepe n Rehu ; . : ;

— , Nui Toofa a Ternituaî
— Tone o Mnriteragî;

Aft . 2.— Oiilto Aasoeiolion prend io litre, de "Tûfàka Tàpaiere'1.
Arl. 3. — Sa circonacription territoriale comprend l'île(le Ïa"

kapoto, son siôge étant établi ou Chef-lieu de ladite île.' ' :

Art. 4.~ La durée do l'Association est fixée à quatre années
à compter de'la date du présent arrétô, . . ' • .•

Art. 5.—I/AsBoeialiôti a pour objet: ;

L'exécution de tous'trovoux d'intérêt général dons l'île de Ta-
kopoto,

L'entretien des ouvrages existants,
Toutes améliorations à faire dans le district,
Tout achat do terres pour la création des routes, cimetières,

wharfs et l'édification de bâtiments'à usage pub]iG(fiire-hau,'ci-
ternes etc..)

IÏ lui èal interdît d'effectuer d'autres opérations.
Il lui est interilit de réaliser des bénéfices commerciaux.
Art. 6. — Sont membres de l'Association tous les habitants de

Ïakapolo, hommes et tommes âgés do plus de dix-huit ans.
Art. 7. — Le fonctionnement de l'Association est réglé par l'ar-

rôtû susvisé du 13 jui l le t -193'1 qui prévoit, notoïnment Ïe renou-
vellement du Conseil d'Administrulion tous les deux ans,

Art. 8,— Le présent, arrêta sera onrrgistl'é, communique et pu-
blié portrtiit oi'i besoin sera.

Papeete, le 29 septembre '1936.-
H. SAUTQT.

L'Association d'Intérêt Général Af/rîcole, dont le nom suit osfc
réglée conformément aux dispositions qui précédent : .

Ïîxtrilît. • ;
ARRÊTÉ n0 953 o.fi.f,,'consèUucdîf une Associdiion d'ÏniérQt
fféiiéi'/île Agricole dite "Tc'anarcut" à î'aZ'aroa, (Tuamoùt).

'Lu Oonseîl Privé consullô en sa sénnco du 28 septembre 1936.
Uno AsiROCintion d'Intérûl Généruï Agricole est, constituée à

Takaroa (Tuamotu) entre les habitants du 'district» hommè's •et
femmes, ôgôs 'de plus de dix-buit 'ahs, qui ont constitué ainsi qu'il
•siiiHeur Conseil provisoire d'AtÏininîçtralion ;

Pt'estdeni^ , .. ' foone (îtibrali-- - - ,'-
yico'Pf'ésîdcnf, . Rangi a Viîro ;,

' Kfîcrôiaîr^ • E. Miterio Alvarex; . (

M.8(tmr, 1 ' Tlinrue « TuroO; '
Memlirû ^Ço^il^ ' ,Ktilii a Moboti.1 ; , - ' , ' •

— T a m u l ' i u i u.Ïùnhu ;
— , ÀlanîuÏiihiiluilaBtmol'uanTuo"

- . , ' • . : • ' biva.; ' " '. • ,- - - . '•: ••'- ,'
Oette Afisociulion prend 10 litrude"ÏîîaDtf/'Off".'; ; ,

. ' , .papeeteileâOsûplembreIÔSe..'
: . • H.SAUTOT. • -

V Association (i'Xniè)'éi Général Apicole, tlont lûnom suit est
a'égléo conforinéinenl-aiix disposiliona (i>ii précèdent;

-ARRÊTÉ .n°,953 a,g.f., -coftsiUuani une ^Association. â'.'Mérèi (3e-'
,. néral Agricole d^el'S'aïiiariiAhQ Marv,",' àAhe,(î'uamqit^.

Le Conseil Privé consuïlé ,cn'sa séonce du S'S septembre 1036.
"Une Association d'Intérêt Géïiéral Agricole est. constituée & Aîiè

(Tuamotu), enire, les habitants 'dû district, .flpïûme,s et femmes
égéa de plus de 'dix-huit ans qui ont. consUtué ainsi qu'il,suit le'ur
Conseil provisoire,d'A(lininistrolion : . , ."

Furariitoa a Roolopuni ; :.Président, ..
Vice-Msidenéf

^Secrétaire. .; / ' . ••
Trésorier, " .' .
^e{n]}re du. Conseil,

,Ïelua aTetuo; ./ •
: Père aTeiriorii ; .
, Tu ou nu a' Tuavnu ; '
Puarai aTerii;
Tapmihau aTuaunu; ' ' ; ;

.KirianuaKil'iîinU)
Celte Associtition prend ïe lUre clé ''Tamara A/ie Mar^.

' • : . . ' . "Pûpeete, Ïé 20 septembre 1936. .
H.SAUTOT. .

^Association SInièr&t Général Agricole, dont le nom suit est
réglée conformément aux dispositions qui précèdent: ' '
/ , ,. . Extrait.'- 1 '' • . . ' ' . . " - . ' 1 . :

ABRÉTJÈ n0 954. o.g-.f.i cofisiîiuant une Association d'Intérêt Gê-»
. nêral Agricole, dUe "Tau Tara'1' à Mamhi, (Tudmotu).

1:6 Oonseil ' Ï?rivé consulté en'BQ séïihcû du 28 septembre 1936,
ÏJrie Association d'Intérêt 'Général' Agricole ^ostconstituée à

Monihi (Tuamotu) enirâ ies habitants du aistrict, hommes et fem-
iïies,-àgés"de plus de dix-huit ans, qui ontconstîlué ainsi qu'il
suitieur Conseil provisoire d'Adminisiration: . , - , .

Président ' . Pîoi a Tupana
Vice-Président . . ; Moçaya a ÎIéîa -,

, Seçréiav'e . , ' ïeniaunu a Moeava . .
- ; , /Trésorier , , .. , .Tûiigîpo aTira .' : , „ ,

Membre ̂ du'Conseil' . „ Paboa tt Tuàrea • - ;,.
— ' Manihi a Nicolas
•— ' Huri^a'Huri. ' "•/•

Gelte Association prend le [liï'ôàG^TàuTara'^ ; ;' • ' . _ . " '
. Pape,ete, lé 29,sepleîïibre.'l996.
. ., ',';,',.JT. SAÙTOÏ."'^ ,

ARRÊTÉ n0 Q55 a.g.i'.',•7no^<Tn;̂ ffrr^nP^û.̂ /.'̂ ,5^
' {.ei^QSfS^sur.les 'règléff-de.. gestion ei deàonirôîe de^Wernai de

V EeoiG Centrale de rapeeie. - " • ' 1 '
'"'. - (Du 29 septembre ^936;)' • - ; ,

Lîi G-OUVRRNEUR P.I. DES ETABUSSRMKNTS'FRANÇAIS
DE 'I/OCIÏANIJ;, OpFiCiRll Dlî LA LÉGION D'HONNEUR, , : :

Vu le déci-et organique iîu 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de Ift Colonie efc les actes motîifîctitifs subséquents;,

. •V7!! l'arr^ù n^ 689 Q.'p.f.,du .3 juillet i936, fixant Jps rôglc? ÏQ
^ges^oncttteëonirole derinternafcde-rÊcoteCehtniÎQdoPîipeelô';
! -Sui^'le l'appor.l dU.Ghefdu Sérvice.41Aâmi,nistr«^iQhG•Anérn^^et
desî'inanccs;'" •; 1 . " ' '"1." ' ' • ' '. "-".1 ••:'••.•'/,•..' '

Le Conseil Privé en tëndu dans: sa sénncc du 28 septembre Î936,
; • " ' • " ' . / ' .',•":'. .ARllÈTE.:',. • - .:.,^ • '•', ' . ' • . • "•

Article l1'1-.-- Les modincaiibnsainvantRssonLoppqt'tces.à^ur-
-l lôtésusvïséd^^3Jumûtl936. ' - ' . - ' ! ; ;

« Art.-'4.-" Siipt>roESsion dans la derriiôrè'pbràse du second pa-
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ragraphedu mot "toujours'' (Ions la phrasé "Les achats do vivres
frais toujours effectués au comptant." et au dernier alinéa du der-
nier paragraphe des mois "sont certifiés eh outra par Ïc Chef du
Service de l'Instruction publique et".

, Q Art. ÏO.— Suppression ou dernier alinéa des mots "et certi-
fiés pyr le-Chefdu Service de l'Instruction publique".

Additif in fine:
,« A l'appui de ces documents sera annexée la liste nominative

de présence des internes et demi-pensionnaires certifiée par loChef
du Service de l'Instruction publique. »

Art. S.— Le^Chef.du Service d'Administration Générale et des
Finances et le Chef du Service de l'Instruction publique sont cbar"
fiés, chacun en .ce qui le concerne, de l'exécution du présent, arrê-
té q_ui sera ehregis.tré, communiqué et publié partout où besoin

/aéra. . '...•!;'.^' '. 11 ."' . . ' . , ,
. ; •^•'^ '^'--^ " 'Papeele, le 29 septembre .^936. ' :
) - ^''"••?! 1•-•!::./'."' • ' " < ; ' • • • • • " . , H.SATÎTOT. " ' .

DÉCISION n° 967 t. p., portant nomination, de cantonniers du
" î '':"'-""•"•• '"• Service des Traoaua: publics.

'•:''. : . ' (Du 2 octobre 1936.)

. 'LE 0-OVVËItNEUn P. I, DES ETABLISSEMENTS. FRANÇAIS, DE
'VôfiÉÀNI^, OFFICIER. DE LA LÉGION: D'HONNEUR, ' '-

, Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernantte Gou-
vernement de. la Colonie et les actes modificatitti subséquents ;'

.Vu l'arrêté n0 349 t.p., du-31 m,ars 1936 portant réglementation
-du Service des cantonniers des^Trovaux publics; • • r ., ;:
., Sur la proposition du Chef du Service/des Travaux publics et
etdesMines, :::' •'.,, - " • , ' - ' - -'.'• , , ,
-'•;•• . ' • •••'\ : BÉCIDK: , - - • - •

Article l01'.—.Sont nOnimès cantonniers du Service dés Travaux
'Publics, pour servir à' MoG^ea, sous réserve de ia^produclion de
l'extraifc de casier judiciaire prévu par^arl,ic^e2deTan'êténo349
t'. p., susyisé) Ïès candidats dont les noms suivent : '

.. -ÔHAVEZTEBU; .:
•' .'•-. TINAU-À.TEBBVÀIÏBA;

;.,,,,TÀVERIO AJHAUABIKÏ;'
. . - ' ^ T A U - M I H A T T ' A ' P A H Ë O ;

TUARII Â.VOÎTAÏOi ' - ,
-: , ; ; TElHOTITEULLER,,-

;, :; ,/^UUI^A.POKQÏAE. , : , . , , - ' ; ̂ ; :^ ,^ " ^ . .,- .
^ .Art. 3. — L e Gbefdu Service des Travaux Publics assignera &
cba.que éantonnier un canton biendélermmé.

Art. 3. •-— La présente décision sera enregistrée) communiquée
et publiée partout où besoin sera.

, ' , • .' . ". .. '' PQpeeEeJ le à octobre 1036.
.".:• ..^:'••-7'-'-"" ""'"'."... i"^'-' .; '"H.'SÀUÏOT. ' . 1 .

:ABRÊTÉn° 974e., fl6/-d^ean</'arr^rtoff^ c/^^b^o^fî 29
. auiorisani le •rÊporf du. paiement des effets de commercé et des' • - • - - • • ^ < . • _ f _ , -,,, . . - •• . */i/- . . ' •-, . ,

' autres' engageinonis commercialise libelles en 'or- ou en monnaies
: étrangères. ' , : ; ... •- , . • ' ' -'. ^-:
-"^' ;: : '^ .(Du 5 octobre 1936.)-, .:'; , . - '' ~ • _

LE Gl-OUVERNEOIÏ ".P. "I; PES ETABLISSEMENTS' FRANÇAÏS DE
L'pGl ' iANÏE^.OFnGIEll^Dli .LALliGIQN-.D^iQNNEUR,. ' ; L :

'Yu le décret organique du 28 décembre 1885'concernant le ëou"
vernement de la,Colonie efc.les actes modificatUs subséquents î ,

Vu rarrôtô n0 964 C., du à octobre 1936 outorisont le report du;
paiement des effets de commerce et des autres engagements com-
merciaux libellés en or ou en monnaies étrangères;

Vu le télégramme n" 406 du 5 octobre 1936 du Ministre des Co-
lonies prescrivant d'abroger t'arrêté susvisé ;

AruiÊTE :
Article i^. — Est abrogé, pour compter du 5 octobre 1936, l'ar-

rêté susvisé n° 964 c. du 2 octobre 1936 autorisant le report du
paiement des ciîuLs de commerce et des autres engagements com-
merciaux libellés en or ou en monnaios étrangères.

Art. 2.— Le présent nrreto sera enregistré, communiqué par-
tout où besoin sera et publié au Journal Officiel de la Colonie.

Papeûte, le 5 octobre 1936.
H. SAUÏOT.

ARRÊTÉ ,no 977 c.ï portant, fixation des 'taUQaucG d'avancement
supplémentaires dit personnel des cadre locaitSD pour l'année
Ï.936', consècuiloemeni au. décret du 7 juillet Ï.9Sfî.

(Du 7 octobre 1936».

LE -GOUVERNEUR P. I. DES- ETABLISSEMENTS Ï-RANÇAIS •DK
T/OCÉANIE, OmCIF.R DE LA LÉGION D'HONNiiUll,

Vu le décret organique du 28 décembre .1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes môdincalils subséquents ;

Vu le décret du 7 juillet 1,936 portant.application au personnel
colonial de la loi du 20 juin '1936 ropporlaril les dispositions du
décret-loi du 46 juillet-1935 augmentant les délais d'avancement;

Vu les divers arrêtés organisant les cadres locaux de la Colonie ;
Vu les procès-verbaux dés Commissions de classement chargées

de dresser les tableaux d'avancement supplémentaires consécuti-
vement/au décret susvîsé du 7 juillet 1936,

. , • , . AtlUÈïii; , •
Article 101'.— Sont inscrits au tableau d'avoncertienfc supplémen-

taire de l'année 1936 les agents des cadres locaux dont les noms
suivent qui avaient été touchés par le décret-loi du 7 juillet 1035,
augmentant les délais-d'avancement : . , ,

. CADRE LOCAL DES SERVICES CIVILS.
Pour l'emploi d'Adjoint, de à""0 classe :

MM. Villantt(Pîîul), adjoint do 3'"° classe; _ . . . '
, Pailloux (René),, id. "

Passard Charles) id.., t ,
CADRE LOCAL DES POSTES ET TÉLÉGRAPHES.
Pour l'emploi de ConirôlQw principal de ^TQ classe'.'

M. Jurd (Marcel), contrôleur principal de 2'"° classe ;

CADRE LOCAL DES INFIRMIERS ET INFIRMIERES. ,
, j . - P o u r . l'emploi d'Infirmier ou. Ifi/IrmièrQ de 4ro classe:

M. Van Basiolaér, (Auguste) infirmier de 2mo classe;
MmoVvbAlloin..(ÇhaI•les),'infil•miérede2moclasse^
M"10 Gadousteau; (Elizabelh), infirmière de 2mo classe.

Pour l'emploi d'.Tnfiriïuer ou 'Infirmière de S1"0 (slasse ::
M'"0 Lavigne, innrmierb de 3e classe. .
M, : Lantéirès (Ijllienne) intirmier de 3° classe.

, Pour l'emploi d'Infirmier, de S"10 classe'., , . 1 ; ,
M. •Hopuotai a ïluihaati, infirmier de 4.^ classe.
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CADRE LOCAL DE L'IMPRIMERIE.
Pour l'emploi d'0u.ui\ère de 6^° classe'.

M'"0 Vincent, néo Allain, çuvri6i'o .do 7"10 classe. ';

Arl. 2.— Le présent in'rôté.sera enregistré, communique par-
tout où besoin sera ot publié ou J'ornai officiel do la Colonie. '

Pnpp^i*, \Q 7 octobre 1936
. H, SATÏTÔT. ,,. '::

AteKÏJÉ n°978<;., portant promotion, supplémentaire dupeï'son-
nel des Cadres locaux consècuiloefnent au. décret du 7'juillet
Ï936. '

(Du 7 octobre 1936.)

Lii GrOtJVIillHiSUH, P- 1. DI3S ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
•DE 1/OcÉA^UE, QmOlKfî. 013 LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 2$ décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes mQdifîcatifs BuKs^qùerits,

Vu le décret du 7 juillet 193è. portant application au personnel
colonial de la loi du 20juin 1936, rapportant les dispositions du
décret-loi du 16 juillefcl935 augmentanUes délais d'avancement ;

Vu les divers arrûlés organisant les Cadres locaux de la Colonie ;
Vu l'orrélé n0 977 c,, du 7 octobre 1936, fixant le tableau supplé-

mentaire d'avon'cement du personnel des Cadres locaux pour^l'an- '
hée'iOSO, " ' • ' . i

Vu les propositions des Chefs de Service ;
Vu les disponibilités budgétaires, ' ' •

.\'- • • ' ' ' , ' . ' „ . , , •
,,"'... ARRETE: . ,; , ,

• ' ' ' ' 'i ' -' • I . . , . ; '• • . '
, Arlicio 1èr.— Sont promus pour compter du 20 juin 19â6; et par

ïiJit)licalion du décret du 7 juillet 1930, les agents des Cadres {o-r
eaux dont les noms suivent: .;• • •

CADRE LOCAL DES INSTITUTEURS ET INSTITUTRICES,
" . A l'emploi d'instiiuictti' hof's classe : , .

M. Moe Tnatoroa, in8l,ilul,eur principal, conserve un rhiiquatde
'rnppet île services militaires dp 1 an et 6 jours. ' .

. CA-nRE" LOCAL-DES 4NFJRMIER9 ET INFIRMIÈRES.-
A l'emploi d'mJÏmièl'es Se S^ classe.

M"10 Lovifftie, infitTOière de S1110 classe. , ," i • " . , ' •

• CADRE DES AGENTS SANITAIRES DU SERVICE
: D'HYGIÈNE. .

A l'emploi ^agené sanitaire yrindpal /i,fîrs clalîso: .
M,Bnbo(iïli0nno)iiKontsonil«"-epn"cipal,cùns(îrve

'doroppol ds services mililun'Oîî de 1 an 5 mois il jours. -
Art. 2.— Le prÉaent arrùtù aul'il effet réU'OHClif au point de vue -

de lu solde à pîirLtr du 20 jiim 1936 pur tippÏicatîon du dàcret du
7 juillet 1936-. ' ' - • ,. '' ;,\ ^ :
\A,rt. 3.— Lu présent orrûtésora enregistré, communiquépûï-
toul où'besoin sera el/ publié au .Tournai officiel de lu Colonie.

., , Pîi pente, ,1e TocCobre l936>
H.SAOTOT.

ARRÊTÉ n0 980 j., cQnooquixnt les électeurs pour l'élection, de ':.
douze candidats aux fondions d'assesssews ad Tribunal mixte dé
Commerce de Pâpeeio: "

. (Du 9 octobre 1936.)

laV. GoUVÇllîfiîUR p.î. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OGÉANhï, ,OFFiciF.R.,bE I.A JLÉGION D'HONNEUR,''

Vu le décret organique du 28 décembre 3.885, concernant le Gou-
vernement de Ïa Colonie et les actes modincatifs subséquents ;

Vu les articles 44, 45,46 èt230 du décret du 21 novembrel933,
portant réorganisation judiciaire et' règles de procédure datis les
Etablissements fronçais .de l'Océanie, promulgué dans la Colonie
par, arrêté du 30 décembre J 933; . ' .

Vu le décret du 31 décembre Ï908 promulgué par arrêté du S
avril 1909^ rétablissant le Tribunal de Commerce; J - • - ,

Vu l'arrêté du .22 décembre 4897 modifié par celui du 45 février.
1900 sur l'organisation de la Chambre de Commerce ;

Vu l'arrêté du 12 octobre 1903 portant réorganisation de Ïa
Chambre de Commerce de "Papeeté; • : • - .
' ' Considérant qu'il y a lieu de procéder à l'élection de douze can-
didats aux fonctions d'assesseurs au Tribunal mixtede Commerce
pour la période'1936-38, suivant le mode efc les confluions d'élec-
torat et d'éligibilité adoptés pour l'éleelion de la Chambre de Com-
merce; , • ' • - - : ' '' '-. ' • ' ;

Sur la proposition du-Olief du Service judiciaire, • •

. ,. , • , . • , . • ' • -, ;. • ARRÊTE: ., .. '•.. : , .••.\' ' , • , '/ -
Article I'"-.-- Les commerçants et industriels français, électeurs',

de la'Chambre de Commerce, Sont convoquéspour;le dimanche-
â5-octobre 193.0,: à 9 heures, dans la Salle des Conférences des
Travaux Publies, à l'effet d'élire douze candidats aux fonctions
d^àssûsseurs au Tribunal mixte de. Commerce de^Popfeete.'

- Art'. S.— La réunion electoralèsbra "présidée parle Président dti.
Triburial'de première Instance'bu un Magistrat 'délégué par lui»
assisté de deux assesseurs qui seroni le plus âgé et le plus Jeune'
dos au 1res'électeurs présents, ou moment de l'ôuvèriuï'edu.ecru—-
-tîn.- '- ''• ' • • . ' • • ' ' '••'". ••' • • • - • • • ' . . ' • - . " - < • - ..' • 1 ; . ' ' - : .

Arl. 3.~r- Le bureau ainsi constitué, procédera aux élections qui''
feront faites nu scrutin de liste et pur vote'secret.Le scrutin séro-
ouvertde 9 heures à, 11'heures. • " ' " . ' • , • — ' ' ;< ,

Arl. 4.— La bureoii dépQuillerp, les voles aussitôt bprès la fer—
meluro du sunUm. Nulélecteur ne sern rlu s'il nereunitplus clé
la moiliô des sufïragcs exprimes, bulletins blancs compris. A.éga-
lil6 de voix, Ïe candidat le plus A^e sera ûlu.
-, Arl. 5.—Si les douze unnflidatsnesontpîts élus ouprem'ier tour;,
leur noiïibrc sera complélô;pariun second tour qui miru îieu, a 14
heures et sefo clos à 10 heures,- , ..

Arl. 6 — Gonfonnôment aux dispositions du Merci du 21 no-
vembre'J 933, nfil nopourra (Sire réélu assesseur titulaire, que deux.
ans après l'oxpil'utîoiidesonniûndut. L'iisaËSsetïr suppléant pour-*
ra toujours ûtro rééluimmédiatement ossessèui' lilulaîro.

Art. 7i—'Ln lÎBte (léfiriitivedes conuidrtts élos.'signée du bm-èaii»
sera de suite' ti'nnçmise, oveo lé'procôs-verhûl des opèrntions, par
lo Président, au Chef de lo Colonie. : '
"iArt; 8.—En raison de l'urgence, le présent «rrôté est porte àïa
conniïissance du public par voie d'affiches apposées sur lesprin-
cipaux bàlimcnts publics, notamment au Palais de,Tusiicé, ouSe-

'crét"ri«t-Gléneral, à l'Hôtel fies PosEes et Télôgra plies, ot rendu
applicable le -lendemain de l'nfficho^o. ' , , : : ':
.; Ait. 9.-—'Le OhefduSet'vice judiciaireest chargé de l'exécution
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.Ĵ BJUL, 01;FIÇJ3 .̂,,DES,ÉT,ABL^S f̂fîMT^ ?^KÇiA18,-DE.„Lïp^^pIB , ̂ Û-.PÇTODIIB, 1^6

du présent arrêté qui sera. enregis.tri'-, communiqué et publié poi^-
tout.ûù ̂ besoin-stira. , , ' , , ' , ,1 '". ' ' ' Papeete, le 9 octobre 1936.

' H. SAUTOT.

'ÛËCrSiQN.n^Ô'SS'a.g.f.^jad/'/an; modification de l'article.à de la
décision h0'45 9 c. du î'4 mai Î93ff, nommant le Docteur E.

- •:Stipuyî agent d& la'Sànté.àMaîéatèa.' • - - ' " • • "
• ' . , / - ' " " (Du'9 octobre 1936.')'''

-LE,Gp.UVE^NlîUn P,lf,,D.ES ETABUSSIÎMENÏS-FRANÇAIS
'PE;,L'.9cÉANIÏî,;OFFiGIER .DE LA JJÉ&TON- D'HONNEUR, .'.

Vu tô décret organique du 28 décembre Ï885 concernant lo-Gou-
Yernernenfcde-.la^Oolonie et les.acles'iïiodincatifssubsRqueïits;

Vu :Ie décret, flu 4 décenïbre^W35:portaril approbation d'urie déli-
bémLiQn des ;D.élygt(lîpns.EconOmiques et-Finaneières des Etablis-
sements fl•ançals^dQ,l>Ocâariie•-exonéI<nt.:des.(il•<3itd sanilaii-es les
ïiavires.-flîlântçIïArgerdesp^ospbales.à Mokalea;

... Vu'la. décision ri0 459 c. du 14 niai 1936r nommant le Docteur
K'Dupuy-^sent.'dela.SynIé'à-Makalea, notamment rarlicle2de
la dile^cleçisîon^ ;:., ^,. .1,1 ,';' /,.,.., • • .. ; . . ' : . . • - ;
.;V:^•^arrôtë,,,no,48.9s.g. du l3:Juillet.l934:réglementttnfc les con"

di lions dans}4esqu.elles:Ies. suppléments de-fonclions et indemnités
-diverses devront être perçus ; • , ; "

~ : Vu le décre't çlu, .20 •jûnyiei^.WS? relatif au cumut°:en maHére d'in-
demnités; • . ; ,

Vu les arrêtés h° 62 a.g.f. et <135 a.g.f. des 28 janvier et 3 juin
1935, réduisant de 20 °/otoutes les indemnités ; . „
-^ Sur'la.-proposition du Chefdu .Service, d'Ad min isira lion Gérié-
yQlè"teidesMnance,s,"^ ;.l. i " , „ ' , ^ , , . . , ;
î:^:^ • ^^-^iL.-'ï'ZyJ!?601?^^ ;• ;^

. '̂Artîcle.'-,!^— Eàt-.et.demeure'. rappo.rté.-poïir^ compter du 1̂ .
luiïIeU9?.Q);le paragraphe 2 4e. l'article-2 de ia décîsion.n' ^59, c.
Busyis'ée<,Ppùr,c9rïipt!e.r.;pe la méiTie 4ale, le docleur^fî.-Du^uyï
agent de :la^SBnté,à;Makatea,î percevra pour les, fonction^ qui Im
çpnfcdéyoïue^, a,u-'pQra'graphe3 dud.il article, l'indemïlitô de 960;
francs l'an, prévue au tableau P., annexé à rarrêté n* 62 a.g.f.
auisvisé^--;^;..^;',1;'.; „• . . - , . ',,.,^ ;..-. . , .r .—, - , . , ,
; , Art.;^.;-- Laprésente, décîsion sera enregistréey communiguéc

et pùbïiéo partout où beaom sera. , - ' . , • .• : - ., ,1 : , /
- • ••\•'f •'1\:^:\• , ; . • - ' Papèûte^le^-ûclolfre 193'6. • ;

.."^-•••y. ;:;; • • ' • • '•'',' •."'•'-.^.'.'"H.SATJTOT.'-, ' •'• • :

l̂BB,JÉTE,no^993 î.p.,^.pariant réglementation dès examens de
y '•'•" '— - ; ' { V enseignement primaire. , ,

; (Du ra octobre i93è.) .

^:LE,,,Gouyl ;;RNK^).l^<PJ. D,lîS,liÎTABLISSEMÏSNTS FaANçAlS
pE, E.'PcfêANIRï.OFFîCiniÏ, . D E ' L A LÉGifOX D'IIO.NNEU-R» . , ,
, Vu:le décretorganiq'ue du 28 déceiïibre.ISSS'çoncerhonl.le Goii^
yernemeni de'la GoÏonie et îésactes mpdifîcatifa^libséquents^;,,
,,Vu.l',arrôlé:Iûçal du;!" août 1914. réorganisant le Service de
ï'Iristruction publiquo éfcles acLea modificatifs subsûquenis; i , •;
^...yu.l'yrrôté^ri^ess a.R.f./ du.âjuîllefc.l^-réorgonisaiil. la
conceasion des bourses d'énseignenïent»., ..• "• '-,-' > • • : . ,
...Vu le? .arrêtés;.loçaux no.6tô.l.p..efc,7i5),p.•^des 13 QOlobi'Q et
'\G noyémbrçl935pJ3rtant,rAglementatiQn:des;exameri^
gneineTît primiure; .. : ,- : , ; > ; , '\. • , , . . . . ; ' , • . '-. -. ••': •; • • • . •
^.Sui\lapropOsilionduÇhefdu^er^^

, AIIHÊTIÎ;
Article 1e1'.—' Les disposi lions relatives auxexamensutconcûiira

de l'enseignement primaire sont fixées ainsi qu'il suit.:
If—Composition des Commissions.

Certifient, d'ïïlmics .Local et Alcl»'opolitîii»t BtrevAit
Local A Pnpccic.

Le Chef du Service de l'insiruclion publique, Président;
Six membres de l'Enseignement public et quatre membres de

l'enseignement priva désignés p(u'lo Gouverneur sur IdpropoRÎlion
duGI i e fdu Service de l'Instruction publique.

• Brevet rélémcntaîi*e môtropolîtaîn. \'-.
Le Chef du Service de l'Instruction publique, Présidente
Quatre membres de renseignement public el deux membrea de

renseignement privé désignés pai'lo Gouverneur sur la proposi-
tion du Chef du Servic& de l'insiructiqn publique;. ' , , ;

Ct»ricioui's<le,s bourses (îe l'Ecole CciUl'alc.' ' :'
Le Chef du Service de l'Instruction publigue, Président;
Six membres de Ï'enseifçneniehtjîublic résignés parle Gouver-

neur sur la proposition du Ghef'du Service de .l'Instruction puîili-
que. ' .'' 1 1 ' .•'• ' . ' 1 . "• " .

' ' - • ' ' " ' - . ' ' 1 » ^ ' ' - ' ' î . *. " -

ÇcrIîfîçaKI'npiîliidopctIagosîque.

.:-a) Epreuve écrite; : '. , - , , , * , ; ' , , - ..',
•" Le Chef du.Seï'vice de rinsU'uctîçn publique, Président;,, , ,

Quatre membres de renseignement public pourvus du,O.A.P-, ;;
désignés par le Gouverneur sur la proposition; du Chef du êervice
de l'Instruction publique. . . .,' / /

b) Epreuve pratique et orale:. . '
Lo Chef du Service do l'Instruction publique, Président! .

, .Deux:insl4uteurs ou institutricesUtulairesdésignés.parïo Gou-
verneur sur la proposition cl" : Chef,du Service de l'Instruction
publique. .
—• •M • > - ' . - . . ' . • - - " • • - * • ••

Ccrtifical d'études local à Tai*avrtp.
Le Chef du Service de l'Instruction publique, Président;
Six membres de renseignement pùblic'désignésparle Gouver-

neur sur la proposition, du Ohefdu Service de .l'Instruction publi-
que. . - . ^ ; , • '. .•.. . . ' . , , -,,., ' ^ . . , , ,

à Mooreu.
Lé Chef du/Service de nnstruction publique,- Présaidentî

. Quatre membres de rensoîgnemenfc.publiç désignés par le Grou—
verneui' sur îa proposition du Chef du Service de l'Instruclion>
publique. ' : ' ' "',' / ' '

Dans les Archipels.
Le Chef deCirconscr]ption.atlrnini8trative,,Pr^8/rf6rt<;

, Deux ou quatre membres de l'enseignement public désignés.
par le Chef de Circonscription administrative qui fixera également
les lieux et dalea des examens coïnptû.tenu, déa cbmmunicQ lions
întérinsiilairea.' • 1 - ' ' . • • • ; - . ; '\, - \ .

, ; • : , ' : ^DISPOSITIONS ÛOMPLÉMENTAIBÏ3S ' , , ; ' ^ ,
. A défaut de membres de.l'enseignement qualifiés pour coneU-r
tuer les Commissions d'examen, des personnes élrang^re&à l'en-
seignement et possédant l'yptHutle nécessaire ]St04ri;on,te.tre dési-
gnées pour faire partie des dites commissions. " ' , ',

Le Pï-ésideiït du Gomilé d'éducation physique (ou son délégué)
est adjoint aux commissions pour répreuvo d'éducation physique
des deux certificats et des brevets ù Popeete.
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2°—j[pscripU»n<lc,ç.,candidats.
. Les demandes (l'inscription aux examens autres que le Breyet
métropolitain doivent^tre présentées,sur un:ét&t.porlant en t6le,:
^^L'indicûtiQndeVéçoïe.qi'n.pi^senleicpél'^vesi,,. - / „ . ,. ^ "
-, ,La désignation tie l'exqmcn, l(niale,,Io,Ueu, ptdonnunfc'tÏans
cinq colonnes yer|iqnlcs,.les renseignements: suivants, d'une pqrfc
jîourlcBgui;çonB,d'tiutt'e,pût't-ppui'JesfilIe8;: .' \ "' ,-" . ^
, lrtl,coIpnne, --les.noniB deJ'umille.por ordro oiphQ))éliqye, ;,,

2e » les prénoms d'après l'octe de nuisscmce; . ' '. '
~ S9 • • V :, . , - , le. l ieu,ûtla-dulodftnpissançe; • . . ' ,

'i0 » l'adresse de !i? .fumillo^; " ,.^ . ,";'.
- .5° , », la signature des^c&n4idals,,.. , , , ;' . . .

L'inscription dès-candidats qui ne sont pas présentés par .un"(Hç-
blîsstînrtent sôoÏture ne sera admise que sur demande écrite du père
(ou, à défailli dû lanière ou du tuteur) indiquant l'examen, le lieu
et la dûle, les nom el prénoms des enfants al l'adresse de la fa-
mille. -
-' Tous'les étuts et demandes d'inscription ù un examen doivent;
4tre accompngnés d'une copia aut/ienïcyue de i'aclô de naissance
de chaque candidat. Les listes d'insci'Jp.tion ,8ei'ont closes huil jours
0.yant.la4ate.dcs l'examen.. . ',_ .. . . .

t S^—IlèglcuiiCûtaUon des texauïcns.
^ ^ '• .àERTI'FÏÛAT O^TUDUS, LOOAL '...' ,,;?.' .

ï. —-Age. — Les cunditiols doivent nvoir.12 onsdan.s l'année.dfr
l'examen. Des dispenses d'âge d'un'an-au maximum pourront être
accordées par le Chef de la Colonie <s'ut' demande -accompàgnéaf
(l'une copie de l'acte de naissance. , 1 , . . , ' : . , ï

II. — Eprouves. — II y a deux séries d'épreuves :
-; ' a) JSprewGsêci'tSes (à huis cîos_),.. » ; . ; : . , •
-"• 3-t'Oi'tIiogrQpliQ : Une'diclée de dix lignes environ» suiviede trois.
questions pour lesquelles il est accordé un quart d'heure. ; ', • .

S. — Une comp05ili"n françnîse (durée î heure).
3. •— Deux problèmes (durée: l houre).
4.—Dessin ou çouturrû (durée: 1 heure).- , - „ • •••
5. — Ecriture : La dictée servira d'épreuve d'écrilurecourante.

• h) 3Sprffiioc's orales ^publiques). " , ,
î, — U n oxercico de lecture expliquée el la récitation d'un mor-

ceau choisi sur une liste de cinq présentéa par le'.'candidat,
2.—Interrogations sur l'histoire de Prance,, la géographie lo-

cale efc là géographie de la, France et,de. ses colonies.'
3.— Interrogations sur rarUhmétique et le syslemo métrique..
4. —'Cfnq"question9 simples de calcul mental.
5. — In terrogo lions aur l'antitilcoolisme. ,
C . — U n oxercico trôs sîmple d'éducation physique.
La durée do l'ensemble des épreuves orotes ne devra pas être

inférieure ù 30 minules'm supérieure à ,35 minutes pour chaque
candidat. ' . - , , •

3, --. Waiioîî.des àpi'Quves, — Los diiïéreules épreuves sont
ï^oléessurlO.Toùt"OfJ-è9l; él i ni i notoire. L^éprouve d'orlhogrG-
phe ne comporte qu'une note 5 points sontaUribuéa ù Ja diclâe et
5 points aux questions. Le 0 dans Ïa dictée :cst éliminatoire.

IV. '^AdmtssiWté.— Sont admis à subirles épreuves orhies
les cHndidaÏa, qui, n'ayant pus de note élimînaloire.ont obtenu S5
points pour l'ensemble des épreuves écrites; . , •

Sont admis définitivement les candidols qui, h'ayflrit pûs'de noie
-oliminaloire, oni obtonu 5i5 points pour l'ensemble des épreuves
,Ae jl'exûmcn... ' . • ' . • • ' . . . . ; ;

- 'y.—JVe/^'tMis.—Dos mentions: Assez ]bien, r-Bien — Trôs

bien -- secont.o.l^ibuées aux-condidals qui. pour- r,çnsemMe des
épreuves réuniront, re^eclive/nent ,66 .points,! ,7.7 poini? op Ça'
pointa, • . . ;, •".,: ." ' ;•. . ' ' , . 1 •"^-'"" .^ . ' • ^ ' - • - ^ • • . •

Cci^îficat <rJEludcs Métpopontoîu.

,f,1' •— Age r--12; a.nsrôvoîus (lana, rangée; de J:exameï)r lï'n'est
pasoccordédedispenso. , ' / ,- < ..:... -
,' ^î.,—" JSjvneiitJCs;; deux.séries,,; , , . ... . ." ". . -,^;:,-.:
f';' ' - / • ùyJ3prff(ioes de la'i^ 's~ô/'ie(à:}wî8f'àî08f. - -<•:\ ;" • '.'
^ Unerôdoclion (récit, leUre^ûescriplion^port^^^^ '.; '. ",1

. Durée.: 50 minutes,, " ., . ,- , - " . ' • . ' . : / l

^ à3 Ortlio^rapîie;une clicléededîx lignes environ çuîvie àeli-oiSi
^uesUons dont deux relutîyes'a Vinlelli^ence 'du' texie .e,t ta'trài-'' :
sieme.à Ïa connaissance rie k> langue-(Durée 40 JnÏrtu-tcs), / '
' : '— L* ' • . ^ - 1 ', . , ' ' ' i T ' J ' , ' . ' ' . ' - .- - . 1 ' ' "1 1 » ,' - • ', t • f, ï • t ',' t ' i't' 1

3° Deux problèmes d'arilhmélîfl.ue pratique eL'de syslôme.mé--,
Irique ayec sotulion raisonnée (Durée: 50 mmutesy' f t ' •'''. " '

" - '- • • • . - ^ ' ; ' • • " ' . ' ' ' ^ n . f^ J ' - • ' , * • ; ; • r - ' i K-'

4° Une composition où des questions pbi'taul au choix au, chef
du Service ; , , :, . :^.- \, , , _ _ , , • . . , , ,, • . ."'•','"^-'1 ' ' ' ' " ' '

Soit sur l'histoire et lu géographie. ', '/, f' 'J , ."''""' ,, •
'. S'oit^sùr.les connaissances scientifiques usupilcs &u'rée:^Ô ̂
nules). Applications élémerittlires clés scienc,es,à^l'ûgrîculj.ure, à
l'industrie, au commerce, à ,la pêche maritime (selon les centrçs)'
pour les garçons ; a la vie ménagère bu à ÏQ' puôncullùre pour les
filles; à'I'bygiène pour lés deux, sexes. d • ' ' - ' ' . ' • • : ' . '

50'Un*exel•èîce simple de dèsëin ou un exercice de'travûiï ma-
nuel (Durée: 50 minuÉes).' ' •1 : '1 ' ' ' ''. ' ' ' . " ' • i ••••":• ••••":• "<•• '
'"60 Ecriture : îa-dictéé servira d'épreuve d'écriture;1:. - ' •

;' . b) Epreuves 4^ (à 5!"° sôrie (puUiqv.es,). :,•;;, ; . . ,
1° Un exercice de lecture expressive suivi do'qu estons gimples

rela tîves à nhtelligerice'dutexte et à la cohnaissance^de'la longue.
2° La récitation •d'tih texte choisisur .une lisl'e (TQÙ moinssix'

morceaux copiés et présentes par^e- candidat et^•exécution'û"*un
- • . . ' • . * i » - l '" ' '' î - " ^ ' - ' ' »» • " '

chûntcïloisi suruneliste d'ati moins trois nibrceQux. ' ' ';
"'3<* Un exercice de calcul mental. ' '' ;' ; ' ' • ' ' ;
4° Un exercice 1res simple d'éducation physique. ' ' '." ! ' ' '1/

'Lu daréo de l'ensemble des épreuves de la à'"0 sé^ielnti'"'doil
èti'e-nî inférieure à 'SÔ minutes riî.stipérieu're a-'âS'min'utes poui<
chaque candidat. ' • ' . ' ' : '^l" ':

* ^ .1 . i •i •' • • • i ^ • .

• iV. — Notation des éprennes. — JLes^ (ÏiÏîéren tes ;é^réuycs' s'onl,
notées de 0 à ÎO.-La notera" est.ôlimiïlaloîre. ̂ L'épreuve d'orthd-
grophé né comporte'qu'une note,: 5 poihis sont attribués "& la die*
tèa el. "5 aux questions. Mais.donsïa'dictèeloulefriule grave'enlève
un.point et le 0 est èlimiilàtoirb. Lanotë do-chacune des'tiuires-
épreuvea écrUes'esfc abaissée d'un poîn tsî rorthographe estmau".

. vîrise, de deux points si elle est très mauvaise. ' '-., :

' V. — Admissibilité. — Ne sont admis'aux épreuves delà â" ,̂
série que les candidats qui, n'ayant pas dé hôiè élii?iînQtoh'é. ont
obtenu ou moîns SO points pour les quotre pren-ti^res épreuves et .

.au moina 30'poîiEits pbur l'ensemble ûes épreuvesdelà l1'0' série. Ne
sont admis défiriitivenient que'les' caTididuts-qui, n'ayant pas de
note éliminatoire ont oblenu la moyenne,'soit5ppointSpotïrl'-en-'
semble dès épreuves, :' ; ^ - 1 . '' ' , . ,
.'yî.-^ .MëhUonS.,—-î)fi9 mentions; Bîeh'pu très bien soroni at-

tribuées ou;c contlidals qùî) ï)0ur l^ehsembtë des épreuves réimi^
ront respectivement 70^ points Ou 80^points. " .

. , ( . ; • . , ; . . • , • ' ; ' : - . Brovot Jocal*,.. • . • • ; ' ., • . „' - ':.., '

'1,— Âge-— Pour se présenter h^l'examen du -Brevet ibcfillès
candidats doivent avoir au moins ,15 on? révplustluns l'année'de :
l'extimen. Des dispenses de 6, mo,îs au', maximum, peuvent être .
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accôrdéôs piïr le Chef de Ïa Colonie sur demande accompagnée
d'une copie conforme de l'acte de naissance.

TT.— Epreuves.— II y a deux séries d'épreuves ;
a) Epreuves de la /r0 série (à huis clos}.

1° Rédaction : (Récit, lettre narration, description, portrait, etc.)
Durée : 1 h. 1/2.

2° Orthographe ; Une dictée de 20 lignes environ suivie de trois
ou. quatre questions relatives à l'intelligence du texte eta l'appli-

, cation desrégies de grammaire, 30 minutes sont laissées aux can-
didats pour répondre à ces questions.
:3° Deux..problèmes d'arithmétique avec solutions raisonnées

(nombres enHers, décimaux, mélanges, alliages, fractions, règles
de trois simples et composée, intérêts système métrique et élé-
ments de,géomotrie nécessaires au calcul des surfaces et des prin-
cipaux volumes) Durée : 1 h. 1/-2.

^-Dessin pour les aspirants; couture pour les aspirantes (Du-
rée: 1 heure. : :

. 5° Ecriture.-- Une page d'écriture a main posée comprenant
uno ligne en grosdans chacun des principaux genres (cursive,
bâtarde," ronde) une ligne de cupsîve en moyen et quatre lignes en
f i î f (Durée ;.l/â heure),
. • , . . i h) Epreuoes de la. •Ê?"18 série Cpubliyues).
^ Un. exercice de lecture expressive suivie de questions relali"

•ves a l'intelligence du texte efcà la connaissance de la langue.
,'2° Arithmétique, géométrie, système métrique. , - • ., , ,
3° Questions d'histoire de France, de. géographie locale,; géo-

graphie dé la Franco et de ses colonies.
4° Interrogations sur les sciences physiques ei naturelles, l'hy-

giène,-l'ahli-aIcoQlisme. ,-.. , , . . . '.. •tJ - , : • , . . •. _ . ' - , - . ' i - - - , , - • • . ? . . ^ - - • ' i '

^"Agriculture: (ûarçons) Interrogations portant sur les ques-
tions traitées dana Ïe manuel de M. Brugîroux.,
^6°.Un-exercice de solfège simple suivi d'une question théorique.

7° Une épreuve: d'dducatïon physique consistant dans l'exécu^.
tiori do mouveïïients pris-dans la méthode on usage dans les écoles
de la Çoloitîe. : , , . ; . — . , , .^ " - , ,

La. durée de l'ensemble des épreuves de la S'»0 série ne devra
pa8,,Ôtr.e inférieure à 50 minutes ni supérieure à 60 minutes pour
.chaque candidat.

.,IlI.,—JVoto;î'o/2.rfç5 èpretipes.^— Les différentes épreuves sont
notées de 0 &'10. La note,"0" est éliminatoire. L'épreuve d'ortho-
graphe ne cqmportequ'une note,.5 points sont'altribués à la dic-
tée et. 5 aux.questioJis, Dans ta. dictée tonte faute grave enlevé un
point e\ le 0 dans cotte .partie est él.iminaioire., ;/ „ ' , . ', ' ,„ ;'.
, IY.— Admissibilité— Ne;sontïidrnis'û.,subîr lesépreuves de la

seconde,série que les candidats qui, n'ayant pas dfî note élimina-
toire, .ont obtenu au moins 15 points pour les trois premières ép reu-
yes, et. «ir inoins 35 ppihts, poiir.l'enecmblû des épreuves de la •1/°

• sFîne.. .-- ;,. ', , . • • - ' .. , • " • • ,^, / .. ..
Ne.sont.défîintivement, admis que les candidats qui,n'ayant pas

de note élimin[itou'e,ônt'obtenu"la moitié du maximum.ue points
pourrcnsomblodesépreuviisdel'oxa.mcn. . ,.. ^

L a l i a t K est drossée piïi\ordro aîphabûlique..— Des, mentions
'Très bien, Bien, Assez bièii, -seront uUribuées auxcandidats v&u-e
nisaunt respectivement OS.points, 87 poilils,,7,6 ppints .pour les
gnrçohs ; 90 pôinis, 80 points, 'î'O.ppints pour les fîlies.. ;/

€3onco"r-''î des bourses de rEcole Centrale.
1^09 conditioiïs d'inscription et" lu réglementation du concours

sont,réglementées par les articles 9 eHO (lé l'arrôtô 988a,g.f. du
3jintlèll936. / ' ' ; ' . . , :'. , , " . ' '1 "'"" ' "' \ . : " ' -

• P.ourronfc aeulo prendre pnrt au concours les caftditiots i.\vi\ y
uuroiil cLô autorises par^oGhef de la Colonie.; , - ' • •

Brevet élémoiitairo métropôlUain.
La nature des épreuves, leur notation et ïe choix des sujets se-

ront conformes aux règlements métropolitains.
Les demandes d'inscription, écrites et signées par les candidatiî»

ainsi que leur acte de naissance, devront parvenir au Service'de
l'Enseignement huit jours au moins avant la date de l'examen.
Pour être admis à subir l'examen il faut avoir atteint l'âge de •Ï5
ans au 'l01' janvier de l'année en cours. Il n'est pas accordé de dis-
pense.

Art. 2.— Nul candidat n'est admis à se présenter au même exa"
men dans deux centres différents de la Colonie.

Art. 3. — Le présent arrêté sera-enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. "

Papeete, le 18 octobre 1936.
H.SAUTOT, •

DÉCISION n0 994 i. p., fixant les dates des examens de l'.Ernsei-
gnemeni primaire'en 1,936.

(Du 12 octobre 1936».
LE GOUVEIZNKUR P. I. DES ETABLISSEMENTS fi'RANÇAl®

DE I/OcftANIIî, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.
Vu le décret organique du,,28 décembre 1885, concernant le

Gouvernement de la'Colonie et les actes modificalifs subséquents?
Vu Varrété local du l01' août 1914 réorganisant le service da

l'Instruction puÊliqne ; ,
• Vu Varrélén0 993 i,p.,,du 12;octobre 1936 portant réglemeit-
lation des examens de l'Enseignement primaire;

Sur la proposition du Chef'du Service de rinstruclîon publique».
' - ' • ' • , "- • DÉcrDE;.

Article l". —-Les examens et concours de l'Enseignement pri-'
maire en 1936 auront lieu aux dates et dans les locaux ci-après
fixés: . ,

lo Certificat d'Elaulcs local.
^ à Moqrea : , • ' . •'

Le '19 novembre à 7 II. 30 à l'école d'Aforcaitu ; '
' ' à Taravadî

Le 27 novembre à 7,h. 30- à l'école de Ta'l'avao ï .
• ; - • à Papeete : . .

L'3 30 novembre à 7 h. a. l'Ecole Centrale ;
'- ;2S0 Courses île l'KcoIcCcntrwïe.

Le-4 décembre à 7h. 30 à l'Ecole Centrale; • . , '
3° Certificat d'études prinnurcâ élémoni aires.

1 à Papcetë ; . . . : • ' . . . ' _ ;
Le 7 décembre a 7 h. 30 à l'Ecole Centrale; - - , ,

, 'S-" Brevet loc»1. '
à, Papauté ;

IJC 10 décembre à 7 h. à l'Ecole Centrale ;
• , 5° Brevet éÏcinciitaire méIropoUtuîn*'. ' •
; - - '••' àrPapeete: . •

Le 14 décembre a 7'h, 30 à 'l'Ecole Centrale ; - , ' ;
0° Ccrtificaï d'àptitmîc i»étÏaflo9Î(iMe, ''

. , . - à Papeete; ;

. Lo 18 décembre ,ù 13.h; 6 l'Ecole Centrale ; ^ " , . ,
7° Dans les archipels ;

les dates des examens seront fixées par le GhoF de Circonscrip'•»
tioo administrative. : - — - • •• >
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Art. 2.—Lo présente décision sera ûnrpgîstrée/communiquée
et publiée partout où besoin sero,

Popeele, le 12 octobre 193è. "
H. SAUTOT.. , -

ARRÊTÉn'995 i.p., nommant les Membres des Commissions des
, .examens et concours de, l'JSnseif/nemen/ primaire en Ï93G. .

, • (Du J 3 octobre 1936). ; :
L!Î G-OUVIiIlNlîUIl P. r. DES ETABLISS'-'MRNTS FRANÇAIS

DR L'OCÉANIIÎ, OFFJCtEll DIÎ U LÉGION D'HONNEUR./ ;-
Yu-Ie décret orgnniquôdu 28 décembre •1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les.odes modincatif's subséquents ;•
Vu l'm'rôlé local du 'l0'-ûoùt 1914 réorganisant le Service'de

l'Instruction publique; • . • ' . '
-• Vu l'orrôlé n°993 i.p., du f 2 octobre 1936, portant régi emen ta-
lion des examens du l'Enseignement primaire ;

Sur la proposition du Chef du Scrvicede l'Instruction publique,
- DÉCIDE :

Article 1e''.—• Sont nommés Membres des Commissions d'exa-
tnens et concoura de l'Enseignement; •primaire pour la session de
1936:

lo Poui-le Cex'Ufieal «TÈtudc Local.
'/,," a) AAFAREAITCJ. . ' 1 -

AîM.. Closier, Chef du Service de l'Enseignement, Président;
Membre ;

,id.
id;

, id. :

Lantéirèa, Directeur de l'Ecole de Maharepa,
M"0" Mataitaî, Directrice de l'Ecole d'Afareaitu,

Tcarikit Directrice do l'Ecole de Vaiare,
, RereJ;, Dircctrics de l'Ecole dc;Papetoaî,

^ATARAVAO.
MM. Closier Chef du Service dû l'Enseigne ment,

Moe, D'recteur de l'Ecole de Mataîea,
Teamotuaitau, Directeur à l*JEc-ds de Fapara,

M"1' Keck, Directrice de l'Ecole.,da î'aravao,
M110 Tematua, Dîrectriee de l'Ecolo de papeari,
M»11' Terprotua, Dirûctrîcs dé l'Ecole de Taytira,
M., Tororotua, ïnstitutiiiir ù l'Ecole de Tautira,

5. I*ouir Ïcs Cortîjiicals d'études local et Mciropolifuiu.
, , ' , A. PAPEETE. . '

M. Cloaîer, Chof du Service de l'Instruction publique, Président',
M'"" Closier, Institutrice à l'Ecole Centrale, \ Membre,
M. Benoîst. Instituteur à l'Ecole Centrale, id.

M"1" Bcnoiat, Institutrice à l'Ecole Centrale, • id.
M. Tauru, Instituteur à l'Ecole Centrale, ; id.

M.iio3 J^oÊtiia» lusiitutrîce à l'Ecole Centrale, : , ' id>
Hug:on Hélûne, Institutrico à l'Ecole Centrale, id.
Perrîer, Directricù dû l'Ecole Française Indigûiie

des Jeunes Filles, , . id,
M. Talvat. Directeur de l'Ecolo dca Freras, id.
M. Bout, Directeur de l'Ecole Française Indigène des

Garçons, _ , id.
M"10 Toscer, Intititutricû à l'Ecole des Sœurs, ,. - ;, id.

' 3 ' Pour le Brovol local.
M. Closier, Chef du Service de l'EngeiKneinent,

M'"° Closier, Institutrico à 1 Ecolo Centrale,
Présidenf ,•
Membre;

' id. "
id. . ;
id.
id.
îd. '
id.

M. Bonoist, Instituttîur à'l'Ecole Centrale,
M""' Benoist, Institutrice à l'Ecole Centrale, ,
-MM. Tauru. Instituteur .à l'Ecole Centrale, , •

Chabana, Cliargé de cours à l'Ecole Centrale,
Moe, Dîrectfcur dy l'Ecole de Malaiea,

M1"" Toyccr, Institutrice à PEcola des Sœurs, '
M.., Boat, Directeur dû l'Ecole Française Indigène,

des Garçons,
M"° Perrier, Directrice de l'Ecole Française Indigène

id.

id.
id,

- ' des Jeunes Filles,
M. Talvat, Directeur de l'Ecoïa îles Frùrcs, • '

Président,
Membre ;

id.
id.
id.

'id.
id,

<[• Pour le Brevet Elémyn taire Métropolitain.
M. Closier, Chef du Service de'l'Eii-seignement, prê^îdenf' ;

M"1'* Closier Institutrice à rEcole Centrale, Mismbye ;
M. Bûnoîst-, Instituteur à, l'Ecole Centrale, ' . id.

M11" Bcnoist, Inatitulrice à l'Ecold Cëiïtraîè, : id/
MM. ôhabaîia, Chàrg-e de cours à l'Ecole Centrale, id. ' '

; • Ahnne, Directeur honoraire de l'École Française . , , '
.Indigène des,Garçons, , • id. "

, .Talvat, Directeur dû l'Ecoîe des Frâros, , . id.
• 5' î?omr les Ïïmii'.ses <le l'Ecole Centrale. ,

Clo.sier, Chef,du Service de l'Enseignement,
Ciosier, Institutrice à l'Ecole Centrale,

Président}
Membre;

M.
M"10

•i4.:•M. Benoîst, Institutelir-à l'Ecule Ccntreile,
M"10 , Benôiat.Institutnce à VEcole Centrale, id. ; .,
M. Tauru, Instituteur à l'Ecole Ccillraio, . . id.

M'ias Moetuà.'Iifstitiitïictï fil'Ecbl&ÔûiitraIe, '/' •' id; '
Hugon H., Institutrice à-1'Ecole Centrale. " ' iâ. ; : '

G* CcrtîfÏcilt d'ApUlutle Pé(io9«tgïque; • ' ;
M. ' Closiûr, CheÏ du Service de l'Enseignement;,". Président;

M">û Closier, Inatilutrica à l'Ecole Cintrale; •- : ' Me'fn.'brc;
M;- iBeiloist, Instituteur à^PEcole Centrale, • ' . .:'"'id.

Mi"fl Benoîst, Institutrice à' l'Ecole Centrale, . ,,-i^., ••."
M. Tauru, Inslituteur à l'Ecole'Centrale,, , id. .
Art. îî.—XJes.instilutRurs et inslilulrices qui siégeront ^.des

Commissiony en dehors do leur doinicilese feront délivrer un réqui-
sition de transport et recevront rintlemnUé de séjour correspon-
dantà leur grade. Ils devront se trouver au-sîègo de la Commis-
sion Ïe jour et ûTlieuro indiqués par la décision fixant les dolea
des examens. " , . ' ' ,

,Arfc. 3.—Le Chef du Service de l'Instruction.pubîique'èst char-.
g6 de l'exénution de la présente décision qui sera'en registre^, con'i-
munjquée .et publiée p'arlout,où. besoin sera. . •

, Papeele, le là octobre 1936.:,-, ; ; ,
- , ,îI.:S.ATJTOT, : ' - ;

ARRÊTÉ n0 997 c., suspendant temporairement pour la.dwès
de la période électorale l'interdiction d'affichage sur les ar^
hres'plantès en bordure des voies publiques. '

(Du t2 octobre 1936.) ,
Lii GûUVHiINKUlï . P.I. OtiS JBTAULÏSSiïMKNTS'PttÀNÇAIS

DE L'ÛCÉANÏK, OFI-'ICIRIÏ OE \ LA LÉGION D'ïIONNEUll, ..
Vu le décretorganique (lu 28 décembre l885concernantï(î

Gou-verûemèïit de la Colonie eties actes iTiodificatUssuÏïsé-
quents;. 1 1 ' 1 , . , . , . 1 '1 ,. , , „ ' - ' ' ' - 1 : ,,'.'"';,1

Vu l'ârrâté du 5 avril 1935 portant ' in teniictîbft d'aipposer
des affîches Sur les arbres plantes 'eh1) ordure'dès' voies pu"
bliquès;. • i ' ' • . • • ' . . . • - - ! • • • - , .• . ' ' • ' , : " ' ' " ' " '..' ' • • ' - • • ' • -

Attendu que les lieux d'affichage restant à îa disposition:
des particuliers «ont insuffisants pendant la période électo-
rale et qu'il y a.lieû de lever temporairement rinterdic.tion;
prononcïéepàrl'artiolél" de l'arrêté susvisé.cïu 5, avril 1935̂

1 ''. : ' . . ARIÏÈTIÎ:": . ':" : • ," . ' , ' . ' • 1

Article 1".™,Est suspendue tetnp.orairem.ent et pour la du-
rée de la période électorale de l'année 1936 l'interdiction pro""
noncée par l'articlB l0-- de l'arrêté du 5 avril 1935 d'apposer
des aflïohes sur les arbres plantés en bordure des voies pu-

.'bliques, routes, rues. aîiemins^ainsi que dans les parcs, pla-
ces^ jardins publics. . '

Art. 2.— Le présent, arrêté sera enregistré, communiqué
partout où besoin sera et publié au Journal ofJîciel'àQ la
Colonie. . . .

- , .Papeetè, le 12 octobre 1936.
" •. , H. SAUTÔT.1 •: .
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AÏU^ETÉ .ùt l̂OGO c. portant profif.bUion^ à Utt'e provisoire, de la
• -,,. .fsortî-Q de, l'or fies JSiabiissenze.nis français de l'Oècanie.
' • ; "• . (Du 14 octobre 1936).

L^ 'G-OUVKï tNI îUR. P.,1. DES ETABLISSIÎMISNTS FRANÇAIS
Otî L'OcéANIt-:, OlIEVALIlSIl 013 LA LÉftÏON D ' H O N N E U R ,

Vu le décretorganique du 28' décembre 1885 concernant le Gou-
verne*nieïit de la Colonie eL les actes mpdificatifs subséquents;

Vû'ïes télégrammes circultnre n0 17 du 30 septembre 1936 et
,n° 1,10 du •11-octobre 1936 de M. le Ministre des Colonies,

.•^.: . ARRÊTE:
Article I.1"'.— ISst prohibée, a titre provisoire la sortie ainsi que

Itt 'réexporta lion en suite d'entrepôt-, de dépôt, de transit ou de
•triinsiiôrdemont de l'or: brut en'masses', lingots, barres, poudre,
objets ,<lél;Tuits et des: monnaies d'or.
. ,Àrt, 2..—-Des dérogations à Ju- prohibition édictée par l'article
•l^.dupresftnraTl'êté.ppui'rontôtreoccoï'dôesoprèsaulorisQlion.du
Ïtlîtustrsdcs Colonies., " , ; . , . . . . • ' , , ;;
' 'Art.. 3.—-Le présent arrété'sera enregistré, communiqué, pnr-
;iout.ofi besoin sera et publié nu Journal Officiel de la Colonie.

•^ '- < - . , „ ; , ' Papeele, le 14 octobre 1930.
•-;> ; . : Ï . i • ^ ' l : i ; ' ^ . , l ^ , . l ; ' l , , ;1 . . , H.SAUTOT. .

AKKIflTÉ.ri0 1005-a.g.f., portahi. organisation 'du Comité Colonial
; ; ,^..:1.;^- , ,.'. 'dc'SHfoeillaficedespr'tse,.' -.' . .

.,. - - , (Du 15 octobre 1936). - •
'lil5 Oolr^I'{l2ÙtÏP.J. DES 3BTÂlîLISSÎ3Mt-:NTS FRANÇAIS

tiK ll'ÔCÉANIE; OJFETOIER* DE LÀ' LÉGION a'EoNNEUR.,' ' ;
f Vu le décret oi'gani(fùedu'28 déc'eïnLre '1885 côncèrnahlle âoti-
inBmûht de'la Golbriia ef les 'actes modifîcatifs subséquents ;

Vu lalqi du ,1,9 août. 1936, tendant, à Téprin'ier la hausse înjïis*
.•lifieo des prix des/articles nâcesaaîres à lu vie et notamment Ïes
,orticies3, 7^8,9,'10 et.12 de cetteloi; _ , , . , . , .
, '^.«Jlès^êîegrammes 3sîo '16.du'30 septemîîre Ï93(i eïtil
diï.-lîi octobre '1936.relalifs a la-Tépression de hj hiiusse iïïjustiïiée
ues prix diïns les, colonies et'annonçant la publication au J'oumo.l
O^CE'^d^i'ttRépublique Frîinçflise Je 10 oclobrel936, d'un décret
réridtïnl applicalJles aux colonies certaines dispositions'de Ïa loi-dy

,19 août 103G-susviSécetnôiamiriehfc.iesarlicles3,7. 8, 9,10 et, Ï2;
•^^l^^è^^I^.-^g c;/du'3Q;.^eiîlembre 'l'SSGliiïiinm^htLa
CiOlî'iinîsWQii.ctràt'g'ce'Qedréaser^e'tÏlileau^des'prix/^es'dcnr?^^^
pasontielles à la vie o i« duto du ^octobre 1936, , '• ';1^

•,,,., ;'^- .^• î-1: -•';;';•1^' ^i.'AJiii&rE^.^^ :^'^-.^'\. •,,,-,.-;,.;,...''
•; : Article l01 '—nesIcréûàPapeetounComitÉColoTiiolde suryéUi-
^iance.desprix^.CQmpoyéQinsiqit'iî'suit: : < ' ; • ' . .\ '-
'MM. 1 '̂ChcI du Servifcci,.d'Adminislralioit Grînih-alo et ilos Fi- ' - . . ..1 - ". ';
.:;',.;-!; ;'pantie9;id^gu6du:Gouy(?i'nc!.ur,ïi.î., , , . , '-Présidvni.', •• ;
"- IBCÏïcfdu^urûïi'ù'dcs Douanes, Adioilit iiu Chot du Scr-
" : : , ' -vico dos^cîuàliiiStîi'GonIrilïulions, ' , ' ""'• Ïfeïiib'riS; ''
, . \lo ClioE'duSomco de l'Eiiregistvonipntctdçs Domaines,. —— , •

,<' ' , Ip.ChotduaûrvicodolaSûi'cl^ . i1 ': ; \\ ... -— ;,
i:;^' --'^/Ghotdoh'ëcction'tl^Vdtrimistralion:!?^ dù'Scr--1- • ' ':r'-
. •'•.••••:••'vjroa'Adn'unistl'alibiiG^néi-ûÏôQt dés.yiriancés,.î - '-'.'''.' - i —^ ; , . . •
," -: . ,lo Chargé du tici'vicç,(le 1'Agrniilltiiro,; ^ :'; . ' - : ; .„. , ' :„,•: ; — . - - - .
. - Iiî'Uli'ccteùrdQ-laSnccui'salc-tIo'PûpROtodolaBrtnque do ' .' - .

:.: •• , - niiûochînci,' •: "'•1 "•":•..•....' ^ ; ' • ; ' • • ' • '"'"''' ''"'.''' '•—-":/'*
"'• -.l^Pi-tiaïdetitdeIft'ChiiiïibïetroCbiïirhci'ciî, ' ::-.;: • i . ~ ;.- : ' '
. , loPrôsidcntdola.Cliambred'Agriculluro, .."--"i - . ;• .-; : : ,—,—;
^..-îGeorgos Bail)britlgR):îîugociant,^tairo,doEapeoleï l ^ .-:; ;•— : . '
;;/\'lorrésiâo)it(ïaConsoil,dodisIriçEdoPi^ • " - ' , , - : " — ' J , ,;

. '•' .' 'TttiÏÏimd, tiouchor, - '':- "/-:'- ' • , ."'."•-'. .-r- -"'' 'T ''''•\ ''•'"'" - - ' - - , — ;•-,- ;' ;
," -&raiihes, poatàurato(ir,. : ,., , t • "- " - - _.1- • '
-r;lc P^sidûiitdo^ar'ÏîecUôri loèalodo rU;N, C., 1 , —
. \ * l1-,!^! uW'T.Vr^îlnUort ttii? Poiluîi lilhilîoils. . : ..-• .•'. ' —'

MM. le Direclour de l'Ecole dos Frères, - , Jfew&r^'
lo Uirretcur de l'Ecola protostanio dos garçons .(Vitinot), — ^ :„
le Président dû l'Amicalo des l'onctionnairos, employas

et agonis, —
V"illierme> pÈre do lamillo nombreuse, —
Terii a ïumahai, pôro dû famillo nombrouso, —

Art. 2. — Ce Comité se réunirn tous les quinze Jours sur convo-
cation du Président en vue dû dresser Ïe tableau des prix do veiïte
maximo, au demi-gros et ou dutuil des denrées, objets et mar-
chandises de premièro nécessité dans les diverses circonscriptions
administratives de la Colonie.

Art. 3.— Ce Comité s'inspirera dans ses travaux des règles
tracées par le décret publié au Journal Officiel de la République
Française le 10 octobre 1936 et qui sera promulgué dans la Co-
lonie dés que parviendra son texte intégral.

Art. 4.— Sont et demeurent obrogées toutes dispositions anté-1-
.rieures contraires et noiammentia décision du 30 septembre 1936.

Art. 5.— Lo présent arretô- sera enregistré, communiqué et pu-
bïié partout où besoin, sera.- ; -

Papeete, le 15 octobre •1&36.
H. SAUTOT.

ACTE MTOiCIPAÎ.

ARRÊTÉ MUNICIPAL concernant les distances à observer entre
les maisons couvertes en, feuilles de'cocotiers, de -pandanus oît

' , av-ifès. - ' . - , •
• . / (Du^29septembre 1936.)

LE MAIRIÎ D K ' L A CoMMU-Nti DE PAPEIÎTIS,. :
-Vu les articles 3aefc 33 du décret du 8 mars 1879. organisant lu

Commune de Nouméa et, rendu applicable ù la Commune de Pu—
peete par-Ie premier décret du^O moi 1890 ; , , •• :

• yul'arrôtéduSl mars 1923 rapportant tes an-Étés du 13 novem-
bre 1910, 6 novembre 1912, ^0 décembre 1ÏÏ14, 30 avril 1915 et
29 avril 1922 et fiKant les détails (l'application du décret du.20 mai
1910̂  appliquant aux Établissements français de l'Occaniela Loi
du 15 février 190à, relative à la protection de. la santé .publiqua»

Vu les arrêtés des 29 avril 19â7 et 28 mars ] 93.6.apportant cer-
'tuines modifications •à l'arrêté du 31 mars 1923 ;- '

Vu la délibération du Conseil Muriicipnl en date du 13 décern"
•bré-1035^ ""' .•-- • -;•-^..•;_— ,• - • ' . ' . • • • • • - ^ - \ i -

•'• Considérant que pour'prôvenir :les incendies, il importe, "d'isoler:
des habitations voisines les' maisons couvertes, en feuilles de pan-
danus ou autreg, , "' .„ " . , C. ; / - , " ^
• Vu les articles 471 §15, 474 et 483 du OodûPénol, ."
' -• .••''; ';'-' A-tlUfaTK: : •' :, -. .,- . -.- ., •"•

Article 1°''. —• JEn dehors de l'agsl0"1*31'11*'1011 la plus imporlanle
du centre urbain de popeete oùsoritpermises les toitures en fcuil--
Ïes de cocotiers, dépondunus, Ôu.'ûuÏrealqs constructions couver-
tes avec ces matières combustibles-, devront 6tl.le;dïstantos d'ûti.
moins 15 méircs des limites de la-propriûté etdes habitations voî-
.sincs. lîlÏç ne.ppurronlètrfl édifiées à moinsdeè'mètres de la voie.
.'publique,,.;. . ' /' -' '•./; "'.'•""; '-. '".•/:" : • • . r • ^ ; \ • ' „" • ' , ? . . ' : • • - • " • t ;.'

Toutefois la distariee de:i,5rtiètresenire lesconsfcruclion&ne SB-.
râpas exigée lol'squ'i^.8'•ogira'demoiso^s•appiïrtenàn't•à:uri.m:ême

.propriélnire. Celui-ci aura la'.faCùlté.dô construîrû'ses.moisonsâ
5 mètres les •iines\des ûù.ti'Çs-à la condition qu'aucune; cl'-emreellea
no soient à moins de.] 5, métrés (Ies-Jiinites.de,lfy tei'vet-.- ' :",.

Art. 2.— Cies^toitures ne poun'ôntêtreï'.ûpnréeSsnha.iieï'h'iissioa
de rÀutoritô Municipale. . . , . ._ ' ,

: Art,-3.—.Toute contra'venlion^auprésentticrôlé aéra poursui-
vie cpnÏ'or.m^iiïent.aux lois, . - : i :..' .:;.
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^•Arl. 4.— Le présent'arrêté sera enregistré, publîé'et'comtnum-'
que partout où besoin seï'a-*

•• Pop'eète, le 29 septembre '1836.
•£é Maire, , • '

G/BAMStUÛGi " • ' . ' .
AppnoovÉ:

le 1" octobre: 1Q3Ç.
Le Gouverneur'p. i.

H. SAÏJTOT, •

'.A.'V-IS

•ENSEIGNEMENT

Examens <lc lîî3G. '
En application des textes en vigueur, ne poun'ont être ins-

crits aux examens de la session de 1936 que les candidats
réunissant les conditions d'Age suivantes: ' , .
- 'Certificat d'études local: Candidats nés avant le l0'-'janvier

1925.— (Des dispenses d'âge pourront être accordées'aux'
candidats nés enÎ925). - , • /' .

Certificat d'éludés môiropblitain: Ganiâidats nés ^ avant;' le,
f*"'Janvier 1925.— (Il n'est pas accordé de dispense). . '
' Brevetiocal: Candidats nés avantlel01" janvier 1922.-'(Des

dispenses, d'âge pourront être accordées aux candidats nés
au cours du l" semestre de 1922). . • .' ' -

prévôt élémentaire métropolitain: Candidats nésavani; \Q
loi-janvier 1921.— (Il n'est pas accordé de dispense). ', •• '

'Bourses de l'École Géniale: .Candidats nés après le 31 clé-^
cenibr'e;!?^.— (II. ̂ 'est pas accordé de dispense).,'

Les demandes de dispensed'Age, accompagnées de.lacç-,
pie de Faete de1 naissance, doivonfc être adressées dcis que,
possible.au,Che!de;Ïa Colonie-, ,,.. , , , • . . - . • , , ,* i i ' . » ' > . . - . • . . • > • • • ^ . • • ^

,.. . . i Le. Chef du Sçi^ice de l'Instruction Publique^ ^
• " • • CLOSlER, •• :

TEXTE PUBLIÉ A TITRE D'INeORMATIO .̂

LÔÎjooî'toî^ffM»^aff^.co»Geî*»a«^^'oc^^^
" ' ", amnîsiîanies.

• : ' • , • ^ (Du ir août 1936.)' . ; .'. ,
' LE SiSïiA.T'IîïU'CHAMBRE DES; DiSï-u'riSs "ont adopté, ;
LE PAXDBNTDE 'LA RiipUBiiQUE promulgue laloi dont la.

teneursuit: ' ' . ., - -
A.rt. !<"•, — Amnistie pleine e t , entière, est; accordée p.our

tous les faits commis antérieurement au 25,]uin 1936: ,,
-1°'A tousses délits, et contraventions en înalière.deréu-'

niori, d'élection.- à l'exception des délits de.îraude électo".
raie-et en matière de connit.colleotiî du travail; : : '
' 2° A' tous Ïes déli ts C t 'oontràvénti ons préviJS.^arJ^lQL^y-

â9 juillet l88ÏsÏr1â presSe, à 'l'exûlusion des-infractipns pré-
vues parÏ'aAÏcIe, 28"'et,.paï' les àrlioles 32 et 33.(alinéas 2 e t .
^.lo^qu'elles n'orît'pas: éle conaniises. en l'un^ des matière^;
visées aliparagrapliei0 ci-dessus, airiaique des anit-âotions-
îu-Àvues pac les arLicles: 23. et-2/J.'(§§ l"^ ̂  3)-et Pal' l'^iole.
25.,, ....:...-.... - . . • , , . ; . - . . , . - " . - - ^ • • • - • • • • , " • - . - • • • - • • - • ^
'39 À tousses déli téet contraventions prévus parla- loi-, du ;

28 juillet 1894 ; / ̂ w^ •.̂ ..̂ v^^yî'̂ :̂!.
' ' "-. ' ' ''

4° A toutes Ïes inErâcUohs aQx di'spçsitîons d.u .décret-loi
du 23 octobre 1935 portant.réglementation âesinesure.s r6ïa- '

: Uves au reriforcement du. maintien de l'ordre .public ;- -A* «
5<' A tou-tes iesJn'fractions pi'evues par lès articles 123, SSiS

à225 inclus, 257^t414^u code pénal ; ' ' ' . ' ,_
6° A toutes les infractions prévues par l'article 31,4'îu code

pénal et par •les'artiole.s l?1',- @ et 3de'ià Ioi,du,24Tïiaï IQ^
sfiïss la condition expresse, Cfue les dé]inq,uànf;g aient remis, ,
dans les quinze jours de la promulgation de la présente loi,
les engins prohibés, armes et munitions de.guèrr,e; dont ils
sontdétenteuï's illicites^ àJ.'adiïilnistratiôn'mUi^Eure-qui.ea <
déïivrefa ,reou. .. •;^''., " ,,,,'', , . ; . ; . - ' • - . , •• • • ; , . • .-.••.,•''••..[.

,Arl'..â.— P.ourront, par. décret ibénéficier; de-grâces com-i
portant amnistie, îes délinquants-primaires condafïiriés Doiïr-i
des délits et contra-ventiùns non prévus, a: l'aHiGlô losàoon-*.
dition' que' lés 'faiÈ5; aient été commis avant 'le'^Sju'ih^Sô' et'
qu'ils se rattachent à dés connits 'au- t ï 'àvaUoyàdesinci- 1

dents d'ordre politique, -lors<ïue;la peine, prononcée, aura été
u.ne peine^d'amende bu, avec ou sans amende, utie peine de }•
prison d'une durée de â'ix;ino'is auplus. • • • ' ; . J
•.At-L-3.-—, Le?,'eiîets des .articles,1 •'.etS de,]a,-présente Ici

Seront régis par les disposi.tions,des articles 8 à 13 inclus,de ^
la'loi d'amnistie .du 18 juiiïet 1933, Toute{ois,;Ia contrainte
paï" corps, ne .pourfa pa's être.exercée' c'ontre -le condamné :
ayant bénénciié^ dé l'aiïinistîe''6ude ra grâce amnistiante en'
cas d'itidigence'cohsfatêe, les droits des parties civÏIes.étarit,
înême,ence cas, expresséï'n'ent réservés^ .:. ^ ' ' , , . ' •

. , , ..Cette amnistie, rie confère pas la réintégration .dans les or-.
dres de -ia Légioti;d'iipnneui'-et; de la médaille ïïiUUaSre.. • ;
.•II.sera,st.atué,,à cet égard, ëtj)Our;chaqi.ieçaS,indiyJciuel-p

lenient, par ]a grande oliancellerie,.soit, sur •îa demapdô de •
l'intéressé, soit sur la proposition du garclô des sceaux.. en'.
ce qui concerne la Légion d'honneur, où des ministres de la
guerre, delà marine oude'Tair. en ce gui concerneîamédailïë
militaire. . , , - . . - , - ' ...
. Art. ,4. —.La présente, loï est applicable à l'Algérie-el;, aux ,

colonies de 'îaGi.lai3c}6upe^de la ]^artimque,\de^a,Réunion -
el de la Guyane .irançaïse. : .'1 ; ' - • , : , ' - : : ' ; :^
;,A: l'égard dc,s a'utîes colo.nies,, des .pays :de prùtectorat et
demandât des décrets spéciaux détermineron,Ues inllrap-;
lions auxqueUes s'ànpli,(ïueraiaïn'ésente loi; • : , ' • i ,

,Cès décrets seront promulgués et publiés au ^our.naî o f f i -
ciel de la République française et .aux Jàurnauœ officiels des
territoires relevant du ministère des colonies autres^qyé-les.
Antilles,: la.Réùnioriet'IaGuyàne^ançaise/ ; ' " \•. r .
^.La présente loi.délibérée et; adoptée par le Sénat et; •par

îàChamIir.e des députés, sera exécutée coinmé loi de.l'EtaL- :
l.^itàRaris.lell^oùtISSe;.^ - • _ -.•-..,„,„,„..,. : -. . . . : ! ,1 : ALBERT LEBRUN.

' " , : < • • ' ' : Par le-Président de: la République : : . ' \, ': " : •
'. 1 ; •^^î'ëfiîQ^îîiî^.ÇOïî^,'..••;.''.'• .'"' "'".•' ";'- 1 ' ', .'1.'
t.:..-'' "•:. ''LEON .BLUM.;''1-':''"^',..., - ' ' : '; : „ _ . . ' . " • - .

' . t , -Lûffarae des sceaux, MmîSire,. •
-... , . de la Justice,. .^ "': .

.'. ' - • , ' '. <-' ' • .".. :.„" .MARC RÛCART. .1 •;'. ,
Le Afinisirede l'intérieur,' .', :

- ':. ,' ROGER ^ÀLE^RO. ' : ':: , ;:" ;, . ' - : , - /
•1:: ''•,,, '.', ' . ' , . , , Le Ministre'des affaire!,^étrangères,,
. " ' " " ' ' " ' ':"':'' ' "' .,, YVONDELBOS..., -: - .
.,. •te J\îînisire des colonies, ; - .- ; .' . . • -
. • > , - . lAÀnius'MOUTET. '.: : '• ' . : . ' ' • • _ . . '
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